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CDSMPGES  Comit® D®partemental de Suivi de la Mise en íuvre du PGES  

CFC  Chlorofluorocarbones 

CIE   Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement 

CNPS  Caisse Nationale de Pr®voyance Sociale 

COV  Compos® Organique Volatil 

COVNM Compos® Organique Volatil Non M®tallique 

CSST  Comit® Sant® S®curit® au Travail 

DUP  D®claration dôUtilit® Publique 

EIES  Etude dôImpact Environnemental et Social 

EPI  Equipement de Protection Individuelle 

EVE  El®ments Valoris®s de lôEnvironnement 

FDS  Fiches de Donn®es S®curit® 

FIT   Front Inter Tropical 
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GECAM  Groupement inter-patronal du Cameroun  

GES    Gaz ̈ Effet de Serre 

HSE    Hygi¯ne S®curit® Environnement 

IST    Infections Sexuellement Transmissibles 

MINASS   Minist¯re des Affaires Social  

MINADER   Minist¯re de lôAgriculture et du d®veloppement rural  

MINEE  Minist¯re de lôeau et lô®nergie  

MINEPDED   Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la nature et du 

D®veloppement Durable 

MINEPIA   Minist¯re de lô®levage, des p°ches et de lôindustrie Animal  

MINHDU  Minist¯re de lôHabitat et du d®veloppement urbain 

MINMIDT   Minist¯re des Mines de lôIndustrie et du d®veloppement technologique  

MINTP  Minist¯re des travaux publics  

NACAM   Nomenclature des Activit®s et des Produits du Cameroun 

ODC   Ozone-Depleting Chemicals 

ONG    Organisation Non Gouvernementale 

PAB   Plan dôAction Biodiversit® 

PAP   Personne Affect® par le Projet  

PAR   Plan dôAction de R®installation 

PAM   Programme Alimentaire Mondial  

PEES   Plan dôEngagement Environnemental et Social 

PGES   Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

PM    Premier Minist¯re 

PV    Proc¯s-Verbal 

PVD   Pays en Voies de D®veloppement 
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SIDA    Syndrome dôImmunod®ficience Acquise 

SRADDT Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement Durable 

SO  Politique de sauvegarde 

TDR   Termes de R®f®rence 
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RESUME NON TECHNIQUE  

La pr®sente ®tude porte sur le projet ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 qui a pour objectif principale 

lôam®lioration sur 55 000 ha de terre s®curis®e des syst¯mes de production et de productivit® des fili¯res 

.agricoles, pastorales et halieutique aux fins de d®velopper durablement des p¹les de comp®titivit® des chaines 

de valeurs desdits secteurs par lôinstallation des priv®s qui donnera ainsi une impulsion ¨ la politique d'import-

substitution du pays..  

De mani¯re sp®cifiques, il sôagira de : 

- Constituer et s®curiser des r®serves fonci¯res ; 

- Parcelliser et am®nager de terres arables dans DIR 2 ;  

- Accompagner et installer les investisseurs dans DIR 2 ; 

- Am®liorer le cadre socio-®conomique des populations riveraines.   

Lôanalyse du projet a donn® lieu ¨ deux options possibles à savoir : 

- Lôoption çsans le projet è (ne rien faire) ; 

Actuellement lôabsence du projet entraine : Sortie des devises pour lôachat des denr®es alimentaire, p®nurie de 

certains produit agricole sur le marché, hausse des prix des produits alimentaires sur le marché local, risque 

dôins®curit® alimentaire et accroissement du ch¹mage rural entrainant lôexode rural. 

Lôavantage li® ¨ cette option est quôaucun impact environnemental ne sera produit car le projet nôest pas r®alis®. 

Bien que lôalternative ç ne rien faire è permet dô®viter lôapparition dôimpact n®gatif associ® au projet, elle est 

inappropriée, car les retombées socio-®conomiques potentielles du projet disparaitraient alors quôelles 

compensent de loin les effets négatifs potentiels qui peuvent être ramenés à un niveau acceptable. 

Elle représenterait un frein au développement socio-économique du Cameroun  

En conclusion, cette alternative doit °tre nôest pas souhaitable. Elle constitue une entrave ¨ lôam®lioration des 

conditions de vie des populations de la zone du projet. 

- Lôoption ç avec projet » ; 

A la faveur de la mise en îuvre de la SND 30 en vue de la baisse des importations des produits agricoles, le 

MINADER appuy® par la BAD ont entrepris de mettre en îuvre le projet plaine centrale. La mise en îuvre 

du projet entra´nera des risques environnementaux et sociaux. La pr®sente ®tude permettra de juguler les 

impacts et de les ramener ¨ un niveau acceptable. 

La zone dôintervention concern® par le pr®sent rapport a une superficie de 188 500 ha selon le titre foncier 

1085/Mb®r® et est situ® dans lôarrondissement de DIR (Zone DIR2).   
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Le programme plaine centrale agro-parc, dans lequel est inclus la r®serve fonci¯re de DIR2 comprend les 

composantes suivantes : 

- Composante 1 : Parcellisation et Am®nagement de 55 000 ha de terre du site  

- Composante 2 : Appui ¨ lôinstallation du secteur priv® 

- Composante 3 : Constitution et s®curisation des r®serves fonci¯res  

- Composante 4 : Accompagnement socio-®conomique des populations riveraines 

- Composante 5 : Coordination et gestion du programme 

 

Les principales activit®s pr®vues par le projet sont : 

 

- Travaux de délimitation et de lever de détails de 40 000 hectares de terres  

- Travaux de bornage des blocs de 5000 ha et 400 ha  

- Ouverture de route dans le site de DIR 2 ; 

- Réhabilitation des route communales ; 

- Evaluation des terres pour déterminer leurs aptitudes (cultures prioritaires) et cartographie des sols ; 

- Réalisation des études techniques pour la maitrise d'ouvrage en électricité, irrigation et drainage  

- Appui ¨ lôam®nagement, l'exploitation et la maintenance des petits périmètres irrigués (PPI) à usage 

maraicher ; 

- Aménagement des parcelles fourragères pour les éleveurs, 

- Construction des bases vies ; 

- Construction de pools d'engins d'aménagement (CENEEMA et autres) ; 

-  Appui en infrastructures et équipements de pêche et de conservation ; 

-  Appui en intrants agricoles et aquacoles Renforcement des services locaux du MINEPIA afin de leur 

permettre d'assurer un suivi de proximité des populations riveraines ; 

-  D®veloppement dôun dispositif devant assurer la tra­abilité, le suivi de la conformité et la qualité 

sanitaire des intrants et produits vivriers sur les marchés ; 

-  Appui au d®veloppement lôentreprenariat des jeunes et des femmes ; 

-  Sensibilisation et formation des populations riveraines sur lô®ducation nutritionnelle. 

La Commune de Dir, zone du projet fut cr®®e par D®cret NÁ93/321 du 25/11/93 issue de la Commune de 

Meiganga. Elle est situ®e dans la R®gion de lôAdamaoua et fait partie des 04 Communes dôArrondissement 

qui forme le d®partement du Mb®r®. Elle est comprise entre 6Á et 6,48Á degr® de latitude Nord et entre 13,10Á 

et 14,12Á de longitude Est. Elle couvre une superficie dôenviron 4300 km2 et est limit®e de la mani¯re suivante 

: 

ü Au Nord, par la Commune de Nyambaka ; 

ü Au Sud, par la Commune de B®tar®-Oya (R®gion de lôEst) ; 

ü ê lôEst, par la Commune de Meiganga ; 
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ü ê lôOuest, par la Commune de Ngaoundal. 

La figure suivante repr®sente la carte de localisation du site  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principaux types de sol sont rencontr®s dans la commune :  

- Les sols fersiallitiques qui sont des sols riches en h®matite, bien drain®s, bien structur®s et au complexe 

d'®change pouvant atteindre une forte d®saturation ; 

- Les sols ferrallitiques qui sont des sols caract®ris®s par une forte alt®ration des min®raux, r®sultant d'un 

climat tropical humide, se; 

- Les sols indur®s, qui sont des sols qui ont subi un processus d'induration,  

Sur le plan climatique, la zone dô®tude est dot®e dôun climat de type tropical sah®lien. Ce climat est marqu® 

par des caract®ristiques particuli¯res en fonction des saisons et caract®ris® par une temp®rature moyenne 

annuelle de lôordre de 23 ÁC.  

Sur le plan biologique, la v®g®tation est surtout caract®ris®e par une flore riche et vari®e, typique des zones de 

savane et de for°t tropicale. On y trouve principalement des esp¯ces d'arbres comme le teck, le manguier et le 

palmier, qui sont bien adapt®s aux conditions climatiques de la r®gion. La savane est ®galement parsem®e 

d'herbes hautes et de buissons, offrant un habitat id®al pour de nombreuses esp¯ces. 
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Sur le plan socio®conomique perceptible dans la Commune de Dir en général et de la zone du projet en 

particulier Dir 2, repose sur lô®levage, lôagriculture, commerce etc. Le secteur informel qui repr®sente sur le 

plan national 90,5% des emplois selon les r®sultats de la deuxi¯me Enqu°te sur lôEmploi et le Secteur Informel 

au Cameroun (EESI2) y est également représenté. 

Sur le plan humain, la population de la Commune de Dir est estim®e ¨ 64 698 habitants parmi lesquels 4 146 

r®fugi®s . 

La mise en îuvre effective de cet important projet requiert au pr®alable la r®alisation dô£tudes dôImpact 

Environnemental et Social (ÉIES). 

Les diff®rentes politiques, r¯glements et institutions en lien avec le sous-projet sont :  

Au plan politique 

- La vision 2035 

- La strat®gie National de lutte contre les violences bas®es sur le genre  

- Strat®gie Nationale de Gestion des D®chets 

- Strat®gie de D®veloppement du Secteur Rural/Plan dôInvestissement Agricole 

- Strat®gie et Plan dôAction National sur la Biodiversit® 

- Strat®gie Nationale de D®veloppement du Cameroun (SND30) 

- Politique dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du Territoire 

- Politique national de promotion du genre 

-  Politique environnementale et sociale  

-  Plan National de Gestion de lôEnvironnement (PNGE) 

- Plan National dôAdaptation aux Changements Climatiques 

Quelques conventions internationales ratifi®es par le Cameroun et applicables au projet sont ; 

-  Convention dôAlger sur la conservation des ressources naturelles ; 

-  Convention de lôUNESCO ; 

- Convention de Vienne Convention de B©le sur le contr¹le des mouvements transfrontaliers de 

d®chets dangereux et de leur ®limination ; 

- Convention des nations Unies sur la lutte contre la d®sertification ; 

-  Convention cadre des Nations Unies sur le changement climatique. 

- Convention sur la diversit® biologique et le protocole de Cartagena 

Sur le plan r®glementaire, la loi NÁ96/012 du 5 ao¾t 1996 portant loi cadre relative ¨ la gestion de 

lôenvironnement pr®cise en son article 17 que çle promoteur ou le ma´tre dôouvrage de tout projet 

dôam®nagement, dôouvrage, dô®quipement ou dôinstallation qui risque, en raison de sa dimension, de sa nature 
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ou des incidences des activit®s qui y sont exerc®es sur le milieu naturel, de porter atteinte ¨ lôenvironnement 

est tenu de r®aliser, selon les prescriptions du cahier des charges, une ®tude dôimpact permettant dô®valuer les 

incidences directes ou indirectes dudit projet sur lô®quilibre ®cologique de la zone dôimplantation ou de toute 

autre r®gion, le cadre et la qualit® de vie des populations et des incidences sur lôenvironnement en g®n®ralè. 

Le projet fait partie de cette classe de projet assujettis ¨ la r®alisation dôune £tude dôImpact Environnemental 

et Social (£IES) d®taill®e. 

La mise en îuvre du PGES est encadr®e par lôArr°t® NÁ010/MINEP du 03 avril 2013 portant organisation et 

fonctionnement des Comit®s D®partementaux de suivi de la mise en îuvre des Plans de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES). Le cadre juridique national encadrant le volet des indemnisations porte 

sur la Loi NÁ85/09 du 04 juillet 1985 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et aux modalit®s 

dôindemnisation, le D®cret NÁ2003/418/PM du 25 F®vrier 2003 fixant les tarifs des indemnit®s ¨ allouer au 

propri®taire victime de destruction pour cause dôutilit® publique de cultures et dôarbres cultiv®s, lôArr°t® 

NÁ0832/Y.15.1/MINDUH/D000 du 20 Novembre 1987, fixant les bases de calcul de la valeur v®nale des 

constructions   frapp®es   dôexpropriation   pour   cause   dôutilit®   publique   et   Instruction 

NÁ000005/I/Y.2.5/MINDAF/D220 du 29 septembre 2005, portant rappel des r¯gles de base sur la mise en 

îuvre du r®gime de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. 

Conform®ment au d®cret NÁ2013/0171/PM du 14 f®vrier 2013 portant sur les modalit®s de r®alisation des 

®tudes dôimpact environnemental et social (EIES), les populations concern®es doivent °tre inform®es de la 

date, lieu et heure de la tenue de la premi¯re r®union de consultations publiques au moins trente jours avant. 

En marge des consultations dites publiques o½ prennent part les populations riveraines, les administrations 

sectorielles comme parties prenantes sont consult®es afin de contribuer ¨ lôidentification des impacts ainsi que 

des mesures dôatt®nuation des impacts de mani¯re participative. 

 

Politiques environnementale et sociale de la BAD : les sauvegardes Op®rationnelles applicables sont : 

ü SO 1: £valuation Environnementale et Sociale  

ü SO 2: R®installation involontaire: acquisition de terres, d®placement et indemnisation des 

populations 

ü SO3 : Utilisation efficience des ressources et pr®vention et gestion de la pollution  

ü SO 4 : Conditions de travail, sant® et s®curit® 

ü SO5 : Acquisition de terres, restrictions ¨ l'acc¯s et ¨ lôutilisation des terres, et r®installation 

involontaire  
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ü SO6 : Pr®vention et contr¹le de la pollution, gaz ¨ effet de serre, mati¯res dangereuses et 

utilisation efficiente des ressources  

ü SO7 : Groupes vuln®rables 

ü SO10 :  Participation des parties prenantes et diffusion dôinformation 

-  

Cadre institutionnel 

Les principaux acteurs qui interviennent dans lô®tude et la mise en îuvre du projet sont : le 

MINADER, le MINEPDED, , le MINEPAT le MINDCAF, le MINMIDT,  le MINAT,  le 

MINSANTE, le MINTSS, le MINEE, le MINFOF, le MINAS, le Comité Interministériel sur 

lôEnvironnement (CIE), le Comit® D®partemental de suivi des PGES, les diff®rentes collectivit®s 

territoriales décentralisées. 

Le tableau ci-dessous présente les catégories de parties prenantes ainsi que leur rôles/responsabilités 

dans le cadre de la mise en îuvre Du projet plaine centrale Agro-Parc 
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Tableau : Catégories de parties prenantes intéressées 

 

Catégorie Entité Partie prenante Description du rôle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gouvernement 

(Administrations 

sectorielles) 

 

 

MINADER  

Direction Du 

Développement 

Rural 

DEPC 

Cellule de suivi du 

projet 

Services déconcentrés 

Charg® de lô®laboration, de la planification et de la r®alisation des programmes gouvernementaux relatifs à 

lôagriculture et des programmes dôam®lioration du cadre de vie en milieu rural. Les d®l®gations dans les 

arrondissements de la zone du Projet seront des appuis naturels pour lôaccompagnement des PAP ¨ la restauration 

de leurs moyens dôexistence, lôam®lioration de la production agricole locale en vue de satisfaire aux 

approvisionnements du projet et besoins croissants de la population, et pour la mise en îuvre de micro-projets de 

développement local si ces projets contiennent des volets agricoles. 

Coordination de la mise en îuvre des activités du projet 

Mise à îuvre du PEPP Information et implication des parties prenantes 

Assurance du respect des engagements pris en rapport avec les parties prenantes Gestion et suivi du mécanisme de 

gestion des plaintes 

Veiller à la prise en compte des besoins et intérêts des populations 

 

 

MINEPDED 

 

 

CIE 

CDS-PGES 

Le MINEPDED est charg® de lô®laboration, la mise en îuvre et le suivi de la politique environnementale, de la 

protection de la nature et du développement durable. La Sous-Direction des Evaluations Environnementales est 

chargée entre autres de : i) de l'examen de la recevabilité des rapports d'études d'impact et d'audits environnementaux 

sur la base de leur consistance technique ; ii)  de l'évaluation des mesures proposées dans le plan de gestion 

environnementale ; iii) de la préparation de rapports sur la compatibilité des projets avec les exigences de la 

protection de lôenvironnement ; iv) de la planification et de la conduite des audiences et consultations publiques 
; v) du suivi et de l'évaluation de la mise en îuvre des PGES et de l'exploitation de leurs résultats. 

 

 

 

MINDCAF 

 

CCE 

(Commission de 

Constat et 

d'Evaluation) 
 

Dans le cadre de ce Projet, le MINDCAF sôoccupe de la d®livrance de la d®claration dôUtilit® Publique (DUP). Il 

pr®parera les projets de d®crets dôindemnisation et de classement sur la base des rapports de la Commission 

d®partementale de Constats et dôEvaluation des biens mis en cause et les transmettra aux Services du Premier 

Ministre. 

Détermination de la valeur des biens touchés dans toute opération dôacquisition de terres détenues par des personnes 

physiques ou morales 

Organiser les sessions de conciliation des PAP et les cérémonies de remise des chèques aux PAP 

Participer à la gestion des conflits et griefs et conduire les activités de libération des espaces 

 

MINAT  

 

Région, Préfecture, 

Sous-Préfecture 

Veille au respect et à l'exécution des lois, règlements et décisions du Gouvernement ainsi quô¨ la mise en îuvre des 

plans et des programmes de développement économique et social 

Autorisation de réunion, 

Présidence de la CCE 
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MINDDEVEL 

 

 

 

 

 

CTD 

Responsable de lô®laboration, du suivi, de la mise en îuvre et de lô®valuation de la politique du Gouvernement en 

matière de décentralisation, ainsi que de la promotion du développement local. À ce titre, il est chargé de la 

promotion du développement socio-économique des Collectivités Territoriales Décentralisées et la promotion de la 

bonne gouvernance au sein de celles-ci. 

Les communes interviennent dans le d®veloppement local en mati¯re dôam®lioration et/ou de 

construction/réhabilitation des équipements et infrastructures communautaires. 

Gestion de lôenvironnement local 

Planification et aménagement communal 

Développement économique et social 

Gestion de lôenvironnement et des ressources naturelles. 

Recouvrement des redevances sur le périmètre communal 
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   Facilitation sociale 

Délivrance pièces dô®tat civil  et légalisation des actes 

Appui à lôinformation et à la sensibilisation des populations et à leur mobilisation/engagement 

Appui à la gestion des plaintes 
Appui à la communication sociale avec les PAP 

 

 

 

 

MINSANTE 

 

 

Direction de la 

Santé Publique 

Chargé entre autres de : (i) assurer lôorganisation, la gestion et le développement des formations sanitaires publiques, 

(ii)  veiller au développement des actions de prévention et de lutte contre les épidémies et les pandémies, (iii)  veiller 

¨ la qualit® des soins et ¨ lôam®lioration du plateau technique des formations sanitaires publiques et priv®es. Les 

districts de santé sont chargés de la prévention en matière de VIH, et des pathologies contagieuses, et fournissent 

les informations sur les risques dô®pid®mies, assurent les examens m®dicaux et proc¯dent aux vaccinations ; un 

district de sant® couvre un ou plusieurs arrondissements. Le MINSANTE est sollicit® pour faciliter lôappui au 

renforcement des plateaux techniques des hôpitaux publics de la zone du projet et ainsi que la mise en îuvre des 
actions de santé communautaire dans les districts de la zone du projet ; 

 

 

 

 

MINFOF 

Direction des 

Forêts 

Direction de la 

Faune et des Aires 

Protégées 

Brigade Nationale 

des Opérations de 

Contrôle Forestier 

et de Lutte Anti- 
Braconnage 

 

 

 

Le MINFOF est chargé de l'élaboration, de la mise en îuvre et de l'évaluation de la politique de la nation en matière 

de forêt et de faune. A ce titre, il est responsable notamment de la mise au point et du contrôle de l'exécution des 

programmes de régénération, de reboisement, d'inventaire et d'aménagement des forêts. 

 

 

MINMIDT  

Direction des 

Industries 

Brigade nationale 

de contrôle des 
Activités minières 

 

Il  assure le contrôle de lôexploitation des produits miniers, notamment le sable, le gravier et la latérite, en attribuant 

les permis dôexploitation et en incitant les acteurs de la fili¯re ¨ sôorganiser. 

En plus il jouera un rôle clé dans la délivrance des autorisations et déclaration des établissement classés aux 

industries. 

MINAS 
Brigade Nationale 

de Contrôle de la 

Responsable de l'élaboration, de la mise en îuvre et de l'évaluation de la politique du Gouvernement en matière de 

pr®vention et dôassistance sociale, ainsi que de la protection sociale de l'individu. 



 

 
 ȄȄƛƛƛ 

£tude dõimpact environnemental et social DU PROJET ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 

 
  Conformité Sociale 

des projets 

 

 

 

 

 

 

MINTSS 

 

 

 

Direction de la 

Santé et de la 

Sécurité Sociale au 

Travail 

Il est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement dans les domaines des 

relations professionnelles, du statut des travailleurs et de la sécurité sociale. Il  assure la protection et la sécurité des 

travailleurs, notamment en veillant ¨ lôapplication du code du travail. Il est charg® du contr¹le de lôapplication du 

Code du Travail et des Conventions internationales, ratifiées par le Cameroun, ayant trait au travail. De ce fait, il 

interviendra dans la surveillance des mesures visant la protection des travailleurs impliqués à toutes les phases du 

projet Plaines Centrale Agro-Parc  

Suivi du respect de la réglementation du Travail, notamment les conditions de travail et dôhygi¯ne 

Lutte contre les Maladies Professionnelles 

Suivi de la qualité des relations entre les salariés et les employeurs dans la double perspective de la protection des 

travailleurs et de la comp®titivit® de lô®conomie. 

Accompagnement social ; 
Implication dans la gestion des plaintes liées au travail ; 

 

 

 

 

 

Organisation de la 

Société Civile 

 

 

ONG ADECO 

ONG ADEES  

 

 

 

 

 

 

Coordonnateurs 

Elles représentent différents types dôint®r°ts et de groupes au sein de la société 

Les responsables des organisations à base communautaire (OBC) telles que les associations de chefs de village, de 

femmes, de jeunes, les tontines, les GIC de producteurs, les coopératives ou les comités de développement peuvent 

repr®senter les communaut®s locales lors de lôidentification et la mise en îuvre de certaines actions de 

développement. 

Mènent des actions de plaidoyer, de lobbying et de monitoring de la performance environnementale et sociale pour 

sôassurer que les grands projets dôinfrastructures sont en conformit® avec la r®glementation nationale et les 

exigences internationales en matière environnementale et sociétale. 

Défense des intérêts des communautés. 

Alliés lors des médiations sociales. 

Intervention dans le processus de gestion des litiges. 

Appui à la mise en îuvre du plan de communication et à l'accompagnement social. 

Appui à la mise en place du mécanisme de gestion des plaintes et à la prise en charge des cas de violences sexuelles 

(assistance médicale, juridique, psychologique et sociale) 

 

Partenaire financier 
 

BAD 

 

Conseil 

dôAdministration 

Appui financier 

Supervision et appui à la mise en îuvre des activités du Projet 

Garant de la participation des parties prenantes 
Contrôle les ressources 

 

Autorités 

traditionnelles 

 
Chefferies 
traditionnelles 

 

 

Chefs et notables 

Les chefferies traditionnelles sont des auxiliaires de lôadministration, et du fait de leur pouvoir de mobilisation des 

communautés, elles peuvent faciliter le dialogue avec les parties prenantes locales. 

Les chefferies traditionnelles jouent un rôle important dans la reconnaissance des droits fonciers des familles qui 

composent les villages, ainsi que dans la gestion des conflits locaux notamment en tant quôinstance de médiation 

locale. Interviennent dans le processus de gestion des litiges, la gestion de la mobilisation des communautés 

locales, dans la d®livrance dôactes de r®sidence, lôappui ¨ la gestion de la s®curit® (veille, alerte, suivi) 
Elles sont partenaires dans la gestion des conflits, y compris ceux basés sur le genre 
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Personnes affectées 

par le projet  

 

 

 

Personnes affectées 

par le projet 

Agriculteurs, 

éleveurs et 

exploitants de 

produits forestiers 

non ligneux ; 

Vendeuses de 

poisson, de fruits et 

légumes, produits 

artisanaux ; 

Commerces sur le 

corridor 

 

 

 

 

Défense de leurs intérêts (subir le moins possible des impacts négatifs du projet et être compensé à juste valeur) 
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Durant lô®tude, des consultations publiques ont ®t® effectu®e en respectant la r®glementation 

National et les exigences de la BAD. Ainsi, nous avons impl®ment® les ®tapes suivantes :  

- Identification des parties prenantes ;  

- Elaboration dôun programme de consultation des parties prenantes identifi®es ;  

- Notification et sensibilisation des parties prenantes ;  

- Rencontre et consultions publiques avec toutes les parties prenantes.  

 

Les consultations publiques et les enqu°tes men®es ont permis dôinformer les populations 

autour du projet et de recueillir les avis des riverains. Elles se sont déroulées en deux étapes. 

Dans un premier temps pour la période du 20 au 27 Janvier 2025, des rencontres 

individuelles ont eu lieu avec les autorités administratives, traditionnelles et communales 

de lôarrondissement de DIR 2 et les responsables des services d®concentr®s des minist¯res 

sectoriels concernés du Département.  

 

En second lieu pour la période du 18 au 21 Février 2025, des réunions collectives 

regroupant les populations riveraines du site du projet ont été tenues dans les chefferies. 

Chacune des réunions a été sanctionnée par un procès-verbal. 

La synthèse des échanges au cours des réunions est présentée ci-dessous : 

Tableau synthèse des échanges  

Préoccupations  Réponses  

Si elles seront déplacées  Dans le cadre du projet plaine centrale lôEtat a fait des r®serves 

foncières. Actuellement, si un riverain est déjà installé dans la zone du 

projet, lôEtat prendra des mesures ad®quates pour r®duire lôimpact du 

projet sur son habitat et ses activités  

Quelles seront les cultures 

concernées dans le cadre de 

projet  

Le projet cible plut¹t les produits que lôEtat du Cameroun avait 

lôhabitude dôimporter ¨ savoir le soja, le maµs, le bl®, le manioc donc le 

café, le cacao, le coton ne font pas partie des produits qui seront mis en 

îuvre dans le cadre du projet 

Si les conflits agro pastoraux 

pourront être résolus lors de la 

mise en îuvre du projet  

Actuellement il y a une loi qui encadre la résolution des conflits 

agropastoraux. Le Sous-Préfet préside cette commission. Il veille avec 

les FMO et les chefs traditionnel, au respect de chaque activité légale. 
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Si elles pourront continuer à 

pratiquer les activités de 

chasse, pêches lors de la mise 

en îuvre du projet  

Les activités de chasse, de pêches ne seront pas interdites dans la zone 

du projet 

Comment se dérouleront les 

recrutements dans le cadre du 

projet, 

Il ne sôagit pas dôun projet qui concerne uniquement les jeunes de 

lôarrondissement de DIR n®anmoins ils seront privil®gi®s. Un comit® 

sera mis en place. Les chefs de village identifieront les jeunes des 

villages en Age de travailler et transmettront ces listes au niveau des 

lamidats qui à leurs tours se chargeront dôacheminer ces diff®rentes 

listes au niveau de la Sous-Préfecture de DIR pour transmission au 

niveau des entreprises. 

 

 

Les principaux impacts identifiés dans le cadre du présent projet sont :  

- Pollution de lôair par les gaz et les poussi¯res 

- Contribution aux changements climatiques 

- Nuisances sonores et olfactives 

- Pollution du sol 

- Erosion du sol 

- Pollution des eaux de surface  

- Pollution des eaux souterraines 

- Perte du couvert v®g®tal et d®labrement du paysage 

- Risque dô®loignement de la faune et d®gradation de la biodiversit® animale  

- Cr®ation dôemplois  

- Essor des activit®s ®conomiques et accroissement des revenus 

- Destruction des biens (cultures, terres cultivables, habitations, etc.)  

- Facilitation des mouvements des personnes et des biens 

- Risque de prolif®ration des IST/VIH/SIDA et risque VBG violences bas®es sur le 

Genre 

- Risque dôaugmentation des accidents de la circulation et de perturbation du trafic 

- Risques dôaccidents de travail et dôatteinte ¨ la sant® des employ®s, des populations 

riveraines et des autres usagers  

- Risque dôincendie et dôexplosion  

- Risque de profanation des tombes et dôatteintes aux sites sacr®s et arch®ologiques 

- Risque de destruction du patrimoine routier 

- Risque de d®veloppement des conflits  

- Impact sur les infrastructures de transport    

Il est fort probable que le projet en ®tude g®n¯re lors de son impl®mentation des impacts 

cumulatifs dôune part sur la fragmentation et la perturbation des ®cosyst¯mes naturels et dôautre 

part sur lôam®lioration des conditions de vie des populations, la cr®ation des opportunit®s 

dôaffaires et le d®veloppement ®conomique dans son ensemble. Tous ces projets induiront un 
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flux humain important vers les r®gions concern®es, du fait notamment des besoins en ressources 

humaines, ce qui entraine une pression plus forte sur les ressources naturelles.  

Lôimportance des impacts r®siduels (IIR) qui est celle de lôimpact projet® apr¯s la mise en îuvre 

des mesures environnementales et sociales, sont mineur ou non significatif pour les impacts 

n®gatifs et majeur pour les impacts positifs. De ce fait, le pr®sent projet est hautement faisable 

sur le plan environnemental et social. Pour assurer cette faisabilit®, il faut que les mesures 

pr®conis®es soient correctement mises en îuvre et ¨ temps. 

 

 

Le tableau suivant pr®sente la synth¯se du PGES avec les diff®rentes mesures ¨ mettre en îuvre, 

les impacts concern®s, les objectifs des mesures, les t©ches, les acteurs de mise en îuvre et de 

suivi, les indicateurs de suivi, le calendrier de mise en îuvre et le co¾t des mesures. 
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D®signation de la 

mesure 

Impacts 

concernes 
Objectifs de la mesure Taches 

Acteur de mis en 

îuvre 

Acteurs de suivi 

Indicateur de suivi 
Moyens et sources de 

v®rifications 

Calendrier de mise 

en îuvre 

Cout de la 

mesure 
Interne Externe 

Phase dôam®nagement des 55 000 hectares 

Mesures g®n®rales 

Recrutement dôun 

Sp®cialiste en 

Sauvegarde 

Environnementale 

(SSE) et dôun 

Sp®cialiste en 

Sauvegarde Social 

(SSS) 

Tous les impacts 

du projet 

Assurer une bonne mise 

en îuvre des mesures 

environnementales 

pr®vues et le respect de 

la r®glementation 

environnementale en 

vigueur 

Int®grer le poste du 

Responsable Environnement 

dans l'organigramme du projet ; 

D®finir les crit¯res de s®lection 

du responsable environnement ; 

Lancer lôappel ¨ candidatures ; 

Recruter le responsable 

environnement. 

Doter le Responsable 

Environnement dôun v®hicule 

MINADER 

Direction de lô®tude 

des programmes et de 

la coop®ration  

MINEPDED 

BAD 

Pr®sence des postes de 

Sp®cialistes de Sauvegarde dans 

l'organigramme du projet avec 

des fonctions bien d®finies ; 

Pr®sence des Responsables 

Environnement et Social du 
projet sur le site; 

- Contrat des 2 Sp®cialistes de 

Sauvegarde 

Observations physiques ; 

Consultation de la 

documentation du projet 

Pendant la 

planification de 

la mise en îuvre du 

projet 

PM 

Mise en place dôun 

Comit® d'Hygi¯ne, 

S®curit® et 

Environnement au 

Travail 

Tous les impacts 

du projet 

Assurer l'hygi¯ne, la 

s®curit® et la protection 

de l'environnement aux 

lieux de travail ; 

Susciter une prise de 

conscience 

environnementale chez 

les employ®s et assurer 

leur implication dans la 

mise en îuvre des 

mesures 

environnementales 

Signer une note de service 

portant cr®ation du CHSET; 

Nommer les membres du 

comit® ; 

Doter le comit® des moyens 

financiers et mat®riels 

n®cessaires ¨ son 

fonctionnement. 

Proposer les textes r®gissant le 

CHSET ; 

Proposer le personnel du comit® 

conform®ment ¨ lôArr°t® NÁ 

039 /MTPS /IMT du 26 

novembre 1984 fixant les 

mesures g®n®rales d'hygi¯ne et 

de s®curit® sur les lieux de 

travail ; 

Suivre le fonctionnement du 

CHSET 

Directeur G®n®ral 

de lôentreprise de 

parcellisation  

Responsable 

Environnement  

 

Responsable 

Environnement de la 

mission de contr¹le 

 ( ̈recruter) 

Comit®s D®partementaux 

de suivi des PGES 

MINEPDED ; 

MINSANTE ; 

MINTSS 

Pr®sence dôune note de service 

portant cr®ation du CHSET; 

Moyens de fonctionnement du 

CHSET disponibles ; Plan 

d'action du CHSET. 

Observations physiques ; 

Consultation de la 

documentation du projet 

Pendant la phase 

dôam®nagement et 

des exploitations 

des parcelles  

18 500 000  

Gestion des d®chets du 

chantier et protection 

des cours dôeau ainsi 

que du paysage 

D®gradation du 

paysage naturel 

Pollution des 

eaux de surface 

et 

encombrement 

de leur lit  

Pollution des 

eaux 

souterraines 

Pollution et 

encombrement 

du sol 

£viter/r®duire les 

atteintes au sol, aux 

eaux de surface et 

souterraines; -£viter 

lôencombrement du sol 

et des eaux de surface 

par les d®chets solides 

(emballages 

alimentaires, etc.); -

£viter la d®gradation du 

sol et du paysage 

-signer un contrat de 

r®cup®ration et de traitement 

des d®chets d'hydrocarbures, de 

filtres, de fers, de batteries et 

autres d®chets non 

biod®gradables avec une soci®t® 

disposant dôun permis 

environnemental -remettre en 

®tat les espaces d®grad®s (base 

chantier/de base vie, sites 

dôemprunts, carri¯res et autres) 

¨ la fin des travaux ; -

v®g®taliser les abords routiers ; 

-®viter tout rejet de mat®riaux et 

de d®chets dans les cours dôeau 

; r®tablir les ®coulements des 

cours dôeau ¨ la fin des travaux 

; ouvrir les zones de d®p¹t de 

mat®riaux de mauvaise tenue ¨ 

une distance dôau moins 50 m ; 

construire un bac couvert et 

®tanche pour le stockage des 

hydrocarbures ; signaler tout 

transport de d®chets ¨ lôautorit® 

locale du MINEPDED 

Directeur G®n®ral 

de lôentreprise de 

parcellisation  

Responsable 

Environnement  

 

-Responsable 
environnement de la 

mission de contr¹le ; -

Responsable 

environnement de 

lôentreprise ;  

MINADER  

; BAD 

Comit® d®partemental de 

suivi des PGES ; -

MINEPDED 

Contrats avec une soci®t® de 

collecte et de traitement de 

d®chets disposant dôun permis 

environnemental; -Manifestes 

de r®ception des d®chets pour 

recyclage par des soci®t®s 

sp®cialis®es ; Pr®sence de bacs 

couverts et ®tanches pour le 

stockage dôhydrocarbures ; 

Existence dôun protocole de 

gestion des d®chets; Pr®sence 

des bacs lab®lis®s contenant 

diff®rents types de d®chets; 

Pr®sence dôune aire b®tonn®e de 

lavage des v®hicules et engins 

avec s®parateur 

dôhydrocarbures ; Existence de 

zones d®grad®es remises en 

®tat; Distance entre (base 
vie/chantier) les installations du 

projet et les plans dôeau 

Observations physiques ; 

-Enqu°tes aupr¯s des 

travailleurs et des 

populations locales ; -

Consultation de la 

documentation du projet 

et des sectoriels locaux 

concern®s.. 

Pendant la phase 

dôam®nagement et 

des exploitations 

des parcelles 

18 000 000  

Pr®servation de la 

qualit® de lôair et 

r®duction des ®missions 

de GES 

Contribution au 

changement 

climatique due 

Eviter le soul¯vement 

de poussi¯res ; 

Limiter lôabattage des arbres 

au strict minimum sur les 

diff®rents parcelles; 

mettre le bois abattu ¨ la 

Directeur G®n®ral 

de lôentreprise de 

parcellisation  

Responsable 

Environnement de la 

mission de contr¹le 

 ( ̈recruter) 

Comit®s D®partementaux 
de suivi des PGES 

Fiches de visites techniques des 

v®hicules et engins ; 

Fiches dôentretien des v®hicules 

et engins ; 

Observations physiques ; 

Enqu°tes aupr¯s des 

populations ; 

Pendant la phase 

dôam®nagement et 

des exploitations 

des parcelles 

20 000 000  
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D®signation de la 

mesure 

Impacts 

concernes 
Objectifs de la mesure Taches 

Acteur de mis en 

îuvre 

Acteurs de suivi 

Indicateur de suivi 
Moyens et sources de 

v®rifications 

Calendrier de mise 

en îuvre 

Cout de la 

mesure 
Interne Externe 

aux ®missions des 

GES 

Pollution de lôair 

par les poussi¯res 

et les gaz 

Limiter les ®missions de 

gaz dô®chappement ou 

des GES ; 

Limiter la contribution 

du projet aux 

changement climatiques 

disposition des populations 

riveraines comme bois de 

chauffe pour limiter la 

pression sur les ressources 

ligneuses; 

arroser les zones en travaux 

pour baisser le niveau des 

envols de poussi¯res 

proc®der au changement 

r®gulier et syst®matique de 

tous les ®l®ments filtrants des 

engins et v®hicules utilis®s 

faire des visites techniques 

conformes des engins 

utilis®s ; 

Arr°ter syst®matiquement tout 

moteur, v®hicule et engin 

lorsquôil nôest pas utilis®. 

Assurer lôentretien r®gulier 

des engins et v®hicules 

Prescrire par note de service 

la r®duction de la vitesse des 

v®hicules ¨ la travers®e des 

agglom®rations situ®es sur les 

axes routiers en terre 

Directeur G®n®ral de 

lôentreprise de 

parcellisation  

Responsable 

Environnement de 

lôentreprise de 

parcellisation 

 

MINEPDED ; 

MINSANTE ; 

MINTSS 

BAD 

MINFOF 

Population riveraine  

Nombre dôarbres abattus non 

Commercialisables r®cup®r®s 

par les populations 

Consultation de la 

documentation du projet 

Facilitation de la 

circulation, 

pr®vention des 

accidents de 

circulation 

 

R®duire la 

perturbation du trafic 

; Limiter les risques 

dôaccidents de 

circulation ;  

All®ger le trafic sur 

lôaxe routier 

Mettre en place un plan de 

circulation ; Pr®voir 

lôam®nagement des acc¯s aux 

riverains par la construction 

escaliers dans les zones de 

d®blais et la pose des dallettes 

de franchissement sur les foss®s 

Installer des panneaux de 

limitation de vitesse ¨ la 

travers®e des couloirs de 

travaux de jour comme de nuit 

Am®nager des dos dô©nes aux 

endroits accidentog¯nes 

D®limiter des p®rim¯tres de 

s®curit® par des bandes de 

s®curit® pour ®viter toutes 

intrusions 

MINADER 
Directeur G®n®ral 

de lôentreprise de 

parcellisation 

MINADER ;  

BAD ; 

Responsables 

Environnement de 

lôentreprise de 

construction et de la 

mission de contr¹le 

Comit® D®partemental 

de suivi des PGES; 

MINEPDED;  

MINADR;  

OSC ; 

 populations locales. 

Existence des passerelles 

provisoires pour acc¯s 

riverains en phase travaux ; 

Pr®sence de dallettes aux 

acc¯s riverains ; Pr®sence 

des bandes de s®curit® sur le 

chantier ; pr®sence des 

panneaux de signalisation de 

chantier ; Pr®sence des 

ralentisseurs aux endroits 

accidentog¯nes ; Nombre 

dôamendes pour surcharge 

des v®hicules du projet; 

Existence dôune brigade 

d®partementale dôentretien 

r®gulier de la route bitum®e ; 

Abords de la route d®frich®s. 

Enqu°tes aupr¯s des 

populations; 

Observations 

physiques; 

Consultation de la 

documentation du 

projet 

Pendant la phase 

dôam®nagement et 

des exploitations 

des parcelles 

15 000 000  

Protection des sols et 

remise en ®tat des sites 

d®grad®s 

D®gradation du 

paysage 

Naturel Pollution 

des eaux de 

surface, Pollution 

des eaux 

souterraines, 

pollution des sols, 

®rosion des sols, 

perte du couvert 

v®g®tal 

Limiter lô®rosion du sol 

; 

Limiter lôenlaidissement 

du paysage ; 

Restaurer la 

biodiversit®. 

Lutter contre lô®rosion ; 

Limiter les futurs 

travaux ; 

Embellir le paysage 

D®caper la terre v®g®tale et la 

stocker en cordons lors de 

lôouverture des sites 

dôemprunts ; 

Elaborer le programme de 

remise en lô®tat des sites 

suivant le type dôoccupation ; 

Casser les pentes en 

sôassurant dôun bon 

®coulement des eaux ; 

R®galer les surfaces 

concern®es de terre v®g®tale. 

Identifier et ®valuer les 

superficies ¨ v®g®taliser ; 

Recouvrir les talus de 

remblais de terre v®g®tale et 

compacter avec le bulldozer ; 

Planter le gazon ; 

Corriger les talus de d®blais et 

Entreprise en 

charge des 

Travaux 

dôam®nagement  

Responsable 

Environnemental et 

Social de lôentreprise ; 

dôam®nagement  

Responsable 

Environnemental et 

Social de la mission 

de Contr¹le ; 

MINADER 

Comit®s d®partementaux 

de suivi de la mise en 

îuvre des PGES du 

Mbere  

Pr®sence de la terre v®g®tale 

stock®e en cordons au niveau 

des zones dôemprunts ; 

Existence du programme de 

remise en ®tat des sites 

dôemprunts ; 

Pr®sence des pentes cass®es au 

niveau des sites dôemprunts 

Permettant lô®coulement des 

eaux ; 

Pr®sence de terre v®g®tale au 

niveau des sites dôemprunts 

remis en ®tat 

-Surfaces de talus v®g®talis®es 

Observations physiques ; 

Consultation de la 

documentation du projet ; 

Enqu°tes aupr¯s des 

populations 

ê la fin de 

lôexploitation de 

chaque parcelle t 

25 000 000  
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D®signation de la 

mesure 

Impacts 

concernes 
Objectifs de la mesure Taches 

Acteur de mis en 

îuvre 

Acteurs de suivi 

Indicateur de suivi 
Moyens et sources de 

v®rifications 

Calendrier de mise 

en îuvre 

Cout de la 

mesure 
Interne Externe 

faire lôhydro semis sur les 

talus de d®blais ; 

Entretenir jusquô̈  la p®riode 

de garantie 

Compensations des 

biens ¨ d®truire 
Pertes des terres  

Att®nuer le pr®judice 

caus® par la perte des 

biens et services ; 

Maintenir les personnes 

 affect®es par le projet ¨ 

un niveau de vie au 

moins ®gal ¨ celui 

dôavant le projet ; 

Eviter les conflits ave 

les populations 

riveraines 

Indemniser les personnes 

affect®es par le projet avant le 

d®marrage des travaux et 

suivant le bar¯me pr®vu par la 

r®glementation en vigueur 

informer les propri®taires des 

cultures de la date de 

d®marrage des travaux pour 

quôils puissent les r®colter si 

possible avant les travaux ; 

indemniser ®ventuellement les 

populations victimes de 

destruction avant le 

d®marrage des travaux (zone 

dôemprunt, carri¯res, etc.) et 

suivant le bar¯me pr®vu par la 

r®glementation en vigueur 

accompagner les populations 

dans la gestion de leurs 

indemnisation 

MINADER 

Directeur de 

LôEntreprise de 

parcellisation 

ONG ¨ recruter 

MINADER; 

Commission de 

Constat et 

dôEvaluation 

(CCE) ; 

Populations locales. 

Comit® D®partemental de 

suivi des PGES; 

-MINDCAF ; 

-MINAS ; 

-Organisations de la 

Soci®t® Civile (OSC) ; 

CONAC. 

Existence du D®cret 

dôindemnisation ; 

-Existence des re­us 

dôindemnisation ; 

-Liste des personnes 

indemnis®es ; 

-Nombre de plaintes des 

personnes affect®es par le projet 

relatives aux indemnisations ; 

-Proc¯s-verbal de la 

Commission de Constat et 

dôEvaluation des biens. 

Observations physiques ; 

Enqu°tes aupr¯s des 

populations locales ; 

Consultation de la 

documentation du projet 

et des sectoriels locaux 

concern®s. 

Avant la phase 

dôam®nagement des 

55 000 hectares  

167 390 000  

Protection de la 

biodiversit® 

Perte du couvert 

v®g®tal 

Risque de 

perturbation de la 

faune 

intensification du 

braconnage 

Limiter la d®gradation 

de la v®g®tation ; 

Lutter contre le 

braconnage ; 

Prot®ger les habitats de 

faune 

Solliciter le MINFOF pour la 
r®cup®ration du bois dans les 

emprises ; 

Int®grer dans le r¯glement 

int®rieur du chantier 

lôinterdiction de consommer 

ou transporter le gibier par le 

personnel de chantier et des 

sanctions pour les 

contrevenants ; 

Interdire la vente de la viande 

de brousse aux vendeuses de 

nourriture dans le chantier ; 

Int®grer dans le r¯glement 

int®rieur du chantier des 

sanctions lourdes contre tout 

personnel se livrant ¨ 

lôexploitation du bois. 

Limiter lôabattage des arbres 

au strict minimum sur les 

diff®rents sites des travaux ; 

mettre le bois abattu ¨ la 

disposition des populations 

riveraines comme bois de 

chauffe pour limiter la 

pression sur les ressources 

ligneuses 

MINADER 

Directeur de 

lôentreprise qui 

am®nage les 

parcelles  

MINADER ; 

-BAD ; 

-Responsables 

Environnement de 
lôentreprise dô 

Am®nagement et de la 

mission de contr¹le 

Comit® D®partemental de 

suivi des PGES; 

-MIEPDED ; 

-MIINFOF ; 

-Organisations de la 

Soci®t® Civile (OSC) ; 

Population local  

Existence des dispositions dans 

le r¯glement int®rieur 

interdisant la vente du gibier, le 

transport du gibier et des 

braconniers ainsi que la 

consommation du gibier par les 

employ®s;  

nombre de sanctions inflig®es 

aux employ®s du projet dues au 

transport du gibier et des 

braconniers, ¨ la consommation 

du gibier et ¨ lôimplication dans 

lôexploitation ill®gale du bois; 

Nombre de personnes appuy®es 

en ®levage conventionne 

Observations physiques ; 

Enqu°tes aupr¯s des 

populations locales ; 

Consultation de la 

documentation du projet 

et des sectoriels locaux 

concern®s. 

Pendant la phase 

dôam®nagement des 

55 000 hectares 

215 500 000  

Pr®vention/ gestion des 

conflits 

Risques 

dôaccroissement 

des violences 

bas®s sur le genre  

Pertes des biens  

Marginalisation 

des personnes 

vuln®rables   

Eviter les malentendus 

et les probl¯mes entre : 

le projet et les 

populations riveraines, 

Lôentreprise de 

construction et ses 

employ®s, les vendeuses 

de nourriture/tenanciers 

dô®choppes et les 

travailleurs, 

La soci®t® 

dôexploitation du r®seau 

D®finir et mettre en îuvre un 

m®canisme de gestion des 

griefs ; 

proc®der au paiement des 

compensations avant le d®but 

des travaux ; 

contacter les diff®rents 

concessionnaires de r®seaux 

et engager des concertations 

avec eux pour encadrer le 

suivi du chantier ; 

Informer les populations avant 

MINADER 

Gestionnaires des 

r®seaux CCE 

Chef du personnel 

de lôentreprise 

dôam®nagement  

Responsable 

environnement de 

lôentreprise 

 

MINADER ; 

BAD ; 

Responsables 

Environnement de 

lôentreprise et de la 

mission de contr¹le 

Comit® d®partemental de 
suivi des PGES; 

MINEPDED; 

MINTSS; 

MINATD. 

Pr®sence des avis de 

recrutement aux lieux publics 

(chefferies, ®glises, centres de 

sant®, buvettes, etc.); 

-Attestations de candidatures 

locales par les chefs de village; 

-Nombre de travailleurs locaux 

recrut®s parmi les employ®s ; 

-Existence des cahiers de cr®dit 

des employ®s chez les vendeurs 

de nourriture/tenanciers 

dô®choppes; 

Observations physiques; 

-Consultation de la 

documentation du projet ; 

-Enqu°tes aupr¯s des 

employ®s, des populations 

riveraines et des vendeurs 

de nourriture/tenanciers 

dô®choppe 

Pendant la phase 

dôam®nagement des 

55 000 hectares 

Et pendant la phase 

dôexploitation 

32 400 000  
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D®signation de la 

mesure 

Impacts 

concernes 
Objectifs de la mesure Taches 

Acteur de mis en 

îuvre 

Acteurs de suivi 

Indicateur de suivi 
Moyens et sources de 

v®rifications 

Calendrier de mise 

en îuvre 

Cout de la 

mesure 
Interne Externe 

et les populations, 

populations et employ®s 

allog¯nes, 

Assurer une bonne 

insertion sociale du 

projet ; 

Eviter les d®sagr®ments 

dus aux travaux ; 

Permettre aux 

populations de bien 

b®n®ficier du projet 

chaque coupure ¨ travers les 

m®dias et les affiches 

Installer les nouveaux r®seaux 

avant dôenlever les r®seaux 

existants pour limiter la 

longueur du d®sagr®ment 

identifier avec lôappui des 

autorit®s traditionnelles et des 

populations, les ayants droits 

aux indemnisations ; 

Sensibiliser les populations 

sur les proc®dures 

d'expropriation et 

d'indemnisation et les 

m®canismes de calcul des 

co¾ts des indemnisations 

-R¯glement int®rieur affich® ¨ 

des endroits accessibles ¨ tous 

les employ®s; 

-Pr®sence des bar¯mes 

dô®valuation des biens au 

niveau des populations ; 

Existence de contrats de travail 

; 

Nombre de conflits g®r®s 

Sensibilisation 

Croissance du 

taux de 

pr®valence des 

MST et grossesses 

non d®sir®es  

Risque dôatteinte 

¨ la sant® des 

populations 

riveraines 

Susciter la prise de 

conscience 

environnementale et 

sociale au niveau des 

populations riveraines, 

 

Recrutement de lôop®rateur 

sp®cialis® dans la 

sp®cialisation de pr®f®rence 

une organisation de la soci®t® 

civile 

Identifier, recruter et former 

les animateurs charg®s de 

mener les activit®s de 

sensibilisation 

Sensibiliser les populations 

riveraines, des employ®s et 

les usagers de la route sur: 

les probl¯mes de sant® 

(IST/VIH-SIDA, paludisme et 

maladies hydriques, dangers 

du s®chage des denr®es 

alimentaires sur la route et 

l'usage des claies) ; 

la s®curit® routi¯re et la 

protection du patrimoine 

routier ; 

la protection de 

lôenvironnement ; 

Former les comit®s de 

protection de lôenvironnement 

MINADER 

Op®rateur 

sp®cialis® dans la 

sensibilisation ̈ 

recruter de 

pr®f®rence une 

organisation de la 

soci®t® civile 

Populations 

Riveraines 

MINADER ; BAD ; 

Responsable 

Environnement 

de la mission de 

contr¹le 

Comit® d®partemental de 
suivi des PGES; 

MINEPDED; 

MINTSS; 

MINATD. 

MINFOF 

MINSANTE 

MINEPDED 

Pr®sence du programme de 

sensibilisation ; 

-pr®sence des affiches 

et d®pliants de sensibilisation ; 

-rapports de r®unions de 

sensibilisation ; 

-nombre de condoms vendus ou 

distribu®s ; 

-nombre de moustiquaires 

Impr®gn®es distribu®es ; 

-nombre de personnes 

sensibilis®es ; 

-nombre de comit®s de 

protection de lôenvironnement  

 

Observations physiques; 

-Consultation des rapports 

du prestataire charg® de la 

sensibilisation 

-Consultation des rapports 

du Responsable 

Environnement de la 

mission de contr¹le; 

-Enqu°tes aupr¯s des 

populations riveraines, 

des employ®s et des 

usagers de la route 

Avant de le d®but de 

la phase 

dôam®nagement et  

pendant la phase 

dôexploitation  

27 600 000  

Protection du 

patrimoine culturel et 

arch®ologique 

Risque de 

profanation des 

tombes et atteinte 

au patrimoine 

culturel et 

arch®ologique   

£viter au maximum la 

destruction du 

patrimoine culturel et 

arch®ologique 

Faire appel ¨ une soci®t® 

sp®cialis®e dans Les recherches, 

exhumations et r® inhumation 

des corps, avec des 

comp®tences dans la r®alisation 

des rites ; 

Recruter un Consultant 

(arch®ologue) ; 

Se concerter avec les familles le 

cas ®ch®ant avant le d®but des 

travaux 

Recherches, formation du 

personnel de chantier sur 

lôarch®ologie et la logistique ; 

Former le personnel charg® du 

terrassement (conducteurs 

dôengins et aides) et le 

Responsable 

Environnement du projet sur les 

proc®dures de d®tection 

Prendre des mesures pour : 

MINADER 

Directeur 

G®n®ral de 

lôentreprise de 

construction 

Consultant 

(Arch®ologue) ̈ 

recruter. 

Responsable 

Environnement du 

projet 

MINADER 

BAD; 

Responsable 

Environnement de la 

mission de contr¹le 

Comit® d®partemental de 
suivi des PGES ; 

-MINEPDED ; 

MINAC 

Pr®sence des sites sacr®s 

identifi®s dans les emprises ; 

-Objets culturels et 

arch®ologiques, ®ventuellement 

d®couverts ; 

Contrat du consultant ; 

Rapport de formation 

Rapport de suivi 

arch®ologique du 

Responsable 

Environnement du projet ; 

-Consultation de la 

documentation du projet ; 

-Enqu°tes aupr¯s des 

populations ; 

-Observations physique 

Avant la phase 

dôam®nagement  
8 000 000  
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D®signation de la 

mesure 

Impacts 

concernes 
Objectifs de la mesure Taches 

Acteur de mis en 

îuvre 

Acteurs de suivi 

Indicateur de suivi 
Moyens et sources de 

v®rifications 

Calendrier de mise 

en îuvre 

Cout de la 

mesure 
Interne Externe 

- ®viter la profanation et la 

destruction de lieux sacr®s ; 

- suspendre les travaux en cas 

de d®couverte de vestiges 

arch®ologiques 

Lutte contre le vol et la 

criminalit® 

Accroissement du 

vandalisme, Vol 

Accroissement 

des activit®s de 

loisirs 

Assurer lôefficacit® de 

la mise en îuvre des 

mesures pr®conis®es 

Mettre en place un service de 

gardiennage de jour comme de 

nuit ; 

Collaborer avec les services de 

s®curit® pour assurer la 

surveillance du projet 

Directeur G®n®ral 

de lôentreprise. 

Chefs de villages. 

FMO 

Responsable 

Environnement du 

projet 

MINEPDED ; 

MINAT ; 

MINDEF 

Pr®sence du service de 

gardiennage de jour comme de 

nuit ;  

Accord de collaboration sign®e 

entre le projet et les services de 

s®curit® pour assurer la 

surveillance 

Observations physiques ; 

Consultation de la 

documentation du projet, 

du MINDEF ; Enqu°tes 

aupr¯s des populations et 

des autorit®s 

traditionnelles 

Pendant les Phases 

dôam®nagement et 

dôexploitation. 

32 500 000  

Renforcement des 

Capacit®s du personnel 

de lôentreprise de 

parcellisation 

Tous les impacts 

Assurer lôefficacit® de 

la mise en îuvre des 

mesures pr®conis®es 

£laboration des termes de 

r®f®rence identification des 

personnes ¨ former 

Recrutement du Consultant 

Ex®cuter les formations suivi-

®valuation de la formation 

Directeur G®n®ral 

de lôentreprise de 

parcellisation  

Responsable 

Environnement  

 

Ma´tre dôouvrage 

Consultant ¨ recruter 

 

Responsable 

environnement de la 

mission de contr¹le 

MINADER. 

- BAD 

Comit®s D®partementaux de 

suivi des PGES 

Contrat du prestataire ; 

Nombre de personnes 

form®es ; 

Rapport de formation du 

prestataire 

Pendant les Phases 

dôam®nagement  
26 000 000  

Lutte contre les 

violences, grossesses 

non d®sir®es, gestion 

des vuln®rabilit®s et des 

peuples autochtones 

Risques 

dôaccroissement 

des violences 

bas®s sur le genre 

Promouvoir lô®quit® 

sociale ; 

Ma´triser les VBG ; 

Prendre en compte les 

personnes vuln®rables 

et les minorit® 

Veiller ¨ lôint®gration des 

femmes dans certains postes de 

responsabilit®s, Veiller ¨ 

lôint®gration des personnes 

vuln®rables au sein des ®quipes, 

Veiller ¨ lôint®gration des 

minorit®s dans les ®quipes. 

Prise compte des personnes de 

sexe f®minin lors des 

recrutements du personnel, 

Prise en compte des personnes 

vuln®rables aptes lors des 

recrutements, 

Prise en compte des minorit®s 

lors des recrutements du 

personnel 

Sensibiliser le personnel sur le 

harc¯lement au travail, 

Mettre sur pied un r¯glement 

int®rieur 

Directeur de 

G®n®ral 

lôentreprise 

 

MINADER 

BAD ; 

Responsable 

Environnement de la 

mission de contr¹le 

Comit® d®partemental de 

suivi des PGES ; 

-MINEPDED ; 

MINAS 

MINEPDED  

MINPROFF 

Pr®sence du personnel de sexe 

f®minin au sein du personnel, 

Pr®sence des personnes 

vuln®rables au sein des ®quipes, 

Pr®sence des personnes 

autochtones et minoritaires au 

sein des ®quipes, Pr®sence dôun 

r¯glement int®rieur au sein de 

lôentreprise 

Observations physiques ; 

Consultation des effectifs 

du personnel ; 

Documentation de 

lôentreprise ; 

Enqu°tes aupr¯s des 

populations riveraines,  

 

Avant et pendant le 

projet  
100 000 000  

Pr®vention et gestion 

s®curit® / Incendie 

Risques 

dôaccidents de 

travail et 

dôatteinte ¨ la 

sant® des 

employ®s et des 

populations 

Risques 

dôincendie et 

dôexplosion 

Eviter les incendies 

Eviter les explosions ; 

Prot®ger les populations 

riveraines contre tout 

incendie ou explosion. 

Pr®venir et G®rer les 

®ventuels sinistres 

Prescrire par note de service la 

mise en place dôun plan 

dôurgence ; 

Mettre en place un Comit® 

dôHygi¯ne, S®curit® et 

Environnement de Travail 

(CHSET) 

Elaboration et mise en îuvre : 

- dôun plan dôurgence g®n®ral, 

- dôune politique de s®curit®, 

- dôun plan de gestion des 

risques incendie et explosion 

Directeur G®n®ral 

de lôentreprise de 

parcellisation 

Responsable 

environnement de 

lôentreprise 

Le CHSET 

Directeur de 

lôentreprise de 

De parcellisation ; 

Responsable 

environnement de la 

mission de contr¹le ; 

Responsable 

environnement des 

parcellisations 

MINADER, 

Comit® d®partemental de 
suivi des PGES ; 

-MINEPDED; 

MINFOF 

MINSANTE 

MINMIDT 

BAD 

Politique sant® et s®curit® au 

travail; Plan dô®vacuation; 

Plan dôintervention ; Consignes 

de s®curit® r®dig®es et vis®es ; 

Rapport de simulation incendie 

et explosion ; Plan des zones ¨ 

risque incendie et explosion ; 

Fiches de s®curit® dument 

remplie ; Pr®sence des 

panneaux de signalisation du 

risque incendie et explosion 

Observations physiques ; 

Enqu°tes aupr¯s des 

populations ; 

Consultation de la 

documentation du projet 

Pendant 

lôexploitation des 

parcelles  

20 000 000  

Mise en place et 

fonctionnement du 

MGP 

Tous les impacts 

Assurer la pr®vention et 

la gestion optimale des 

conflits potentiels en 

raison de la pr®sence du 

projet 

Analyse des aspects du MGP ; 

- d®finition des mesures de 

pr®vention et de gestion ; 

- - mise en place et 

fonctionnement 

UGP MINADER 

MINEPDED 

MINAS 

MINPROFF 

BAD 

Nombre de plaintes enregistr®es 

Nombre de conflits g®r®s ; etc. 

Consultation de la 

documentation du projet ; 

Enqu°tes 

Pendant la phase 

dôam®nagement des 

parcelles  

PM 
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D®signation de la 

mesure 

Impacts 

concernes 
Objectifs de la mesure Taches 

Acteur de mis en 

îuvre 

Acteurs de suivi 

Indicateur de suivi 
Moyens et sources de 

v®rifications 

Calendrier de mise 

en îuvre 

Cout de la 

mesure 
Interne Externe 

Recrutement 

dôun auditeur 
Tous les impacts 

Auditer la mise en 

îuvre du PGES dans 

son ensemble 

Recruter un auditeur  
Maitre dôouvrage 

MINADER  
MINADER BAD 2 audits effectu®s Rapports dôaudit 

Un audit ¨ la fin de 

la 1¯re ann®e du 

projet, et un ̈ la fin 

du projet 

PM  

PHASE DôEXPLOITATION 

Sensibilisation, 

Surveillance contr¹le et 

gestion des pesticides  

Facilitation des 

mouvements des 

personnes et des 

biens 

Diminution de 

lôexode rural 

Am®lioration du 

cadre de vie des 

populations 

locales 

Augmentation de 

la pr®valence des 

MST/VIH/SIDA 

Pr®vention et lutte 

contre le braconnage ; 

Pr®vention et lutte 

contre le vandalisme ; 

 

Concevoir les outils de 

Sensibilisation 

D®finir un programme de 

Sensibilisation 

Assurer les campagnes de 

Sensibilisation 

MINADER 

MINEPDED 

MINFOF 

MINEPIA 

Populations 

ONG 

MINADER 

MINEPDED 

MINAS 

BAD 

Contrats des prestataires ; 

Autres statistiques ; 

Rapports de prestations 

Consultation de la 

documentation du projet ; 

Enqu°tes aupr¯s des 

b®n®ficiaires 

Pendant la 

Phase dôexploitation 
132 000 000  

COUT TOTAL DU PGES  1 095 586 548 
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ABSTRACT  

This study concerns the "plaine centrale agro parc" project: DIR 2, whose main objective is to improve 

production and productivity systems in the agricultural, pastoral and fishing sectors on 55,000 ha of secure 

land in order to sustainably develop competitiveness clusters in the value chains of said sectors through the 

installation of private individuals, which will thus give impetus to the country's import-substitution policy. 

Specifically, this will involve: 

- Build and secure land reserves; 

- Parcel out and develop arable land in DIR 2; 

- Support and install investors in DIR 2; 

- Improve the socio-economic framework of local populations.   

The analysis of the project resulted intwo possible options, namely: 

- The ñwithout the projectò option (do nothing); 

Currently, the absence of the project leads to: Outflow of foreign currency for the purchase of foodstuffs, 

shortage of certain agricultural products on the market, increase in the price of food products on the local 

market, risk of food insecurity and increase in rural unemployment leading to rural exodus. 

The advantage of this option is that no environmental impact will be produced because the project is not carried 

out. 

Although the "do nothing" alternative avoids the occurrence of negative impacts associated with the project, 

it is inappropriate, because the potential socio-economic benefits of the project would disappear, even though 

they far outweigh the potential negative effects, which can be reduced to an acceptable level. 

It would represent a brake on the socio-economic development of Cameroon 

In conclusion, this alternative must be undesirable. It constitutes an obstacle to improving the living conditions 

of the populations in the project area. 

 

- The ñwith projectò option; 

With the implementation of the SND 30 aimed at reducing imports of agricultural products, MINADER, 

supported by the AfDB, has undertaken to implement the Central Plain project. The implementation of the 

project will entail environmental and social risks. This study will help to curb these impacts and reduce them 

to an acceptable level. 

The intervention area covered by this report has an area of 188,500 ha according to land title 1085/Mb®r® and 

is located in the district of DIR (Zone DIR2).   
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The central plain agro-park program, in which the DIR2 land reserve is included, includes the following 

components: 

- Component 1: Parceling and Development of 55,000 ha of land on the site 

- Component 2: Support for the establishment of the private sector 

- Component 3: Creation and securing of land reserves 

- Component 4: Socio-economic support for local populations 

- Component 5: Program Coordination and Management 

 

The main activities planned by the project are: 

 

- Demarcation and detailed survey work on 40,000 hectares of land  

- Boundary work on the 5000 ha and 400 ha blocks Opening of road in the DIR 2 site; 

- Rehabilitation of municipal roads; 

- Land assessment to determine suitability (priority crops) and soil mapping; 

- Carrying out technical studies for project management in electricity, irrigation and drainage 

- Support for the development, operation and maintenance of small irrigated areas (PPI) for market 

gardening use; 

- Development of fodder plots for breeders, 

- Construction of living bases; 

- Construction of development machinery pools (CENEEMA and others); 

- Support for fishing and conservation infrastructure and equipment; 

- Support for agricultural and aquaculture inputs Strengthening of local MINEPIA services to enable 

them to provide local monitoring of local populations; 

- Development of a system to ensure traceability, monitoring of compliance and the health quality of 

inputs and food products on the markets; 

- Support for the development of youth and women's entrepreneurship; 

- Awareness raising and training of local populations on nutritional education. 

The Commune of Dir, the project area, was created by Decree No. 93/321 of 25/11/93 from the Commune of 

Meiganga. It is located in the Adamaoua Region and is one of the 04 District Communes that form the Mb®r® 

department. It is located between 6Á- and 6.48Á-degrees North latitude and between 13.10Á and 14.12Á East 

longitude. It covers an area of approximately 4,300 km2 and is limited as follows: 

ü To the North, by the Commune of Nyambaka; 

ü To the South, by the Commune of B®tar®-Oya (Eastern Region); 

ü To the East, by the Commune of Meiganga; 

ü To the West, through the Commune of Ngaoundal. 
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The following figure represents the site location map 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

The main types of soil are found in the municipality: 

- Fersiallitic soilswhich are hematite-rich soils, well-drained, well-structured and with an exchange 

complex that can reach high desaturation; 

- Ferrallitic soilswhich are soils characterized by strong mineral weathering, resulting from a humid tropical 

climate, se; 

- Hardened soils, which are soils that have undergone a process of induration, 

Climatically, the study area iswith a tropical Sahelian climate. This climate is marked by particular 

characteristics depending on the seasons and characterized by an average annual temperature of around 23ÁC. 

Biologically, vegetation is mainly characterized bya rich and varied flora, typical of savannah and tropical 

forest areas. It mainly features tree species such as teak, mango, and palm, which are well adapted to the 

region's climatic conditions. The savannah is also dotted with tall grasses and bushes, providing an ideal habitat 

for many species. 

On the socio-economic level perceptible inThe Commune of Dir in general and the project area in particular 

Dir 2, is based on livestock farming, agriculture, trade etc. The informal sector which represents 90.5% of jobs 
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nationally according to the results of the second Survey on Employment and the Informal Sector in Cameroon 

(EESI2) is also represented there. 

On the human level, the population of the Commune of Dir is estimated at 64,698 inhabitants, including 

4,146 refugees. 

The effective implementation of this important project requires the prior completion of Environmental and 

Social Impact Studies (ESIS). 

The various policies, regulations and institutions related to the sub-project are: 

On the political level 

- Vision 2035 

- The National Strategy to Combat Gender-Based Violence 

- National Waste Management Strategy 

- Rural Sector Development Strategy/Agricultural Investment Plan 

- National Biodiversity Strategy and Action Plan 

- Cameroon National Development Strategy (SND30) 

- Territorial Planning and Sustainable Development Policy 

- National Gender Promotion Policy 

- Environmental and social policy  

- National Environmental Management Plan (PNGE) 

- National Climate Change Adaptation Plan 

Some international conventions ratified by Cameroon and applicable to the project are; 

-  Algiers Convention on the Conservation of Natural Resources; 

- UNESCO Convention; 

- Vienna Convention Basel Convention on the Control of Transboundary Movements of Hazardous 

Wastes and their Disposal; 

- United Nations Convention to Combat Desertification; 

- United Nations Framework Convention on Climate Change. 

- Convention on Biological Diversity and the Cartagena Protocol 

On the regulatory level, Law No. 96/012 of 5 August 1996, the framework law on environmental management, 

specifies in Article 17 that "the promoter or project owner of any development, works, equipment or 

installation project which risks, due to its size, its nature or the impact of the activities carried out there on the 

natural environment, of harming the environment is required to carry out, in accordance with the requirements 

of the specifications, an impact study to assess the direct or indirect impacts of said project on the ecological 
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balance of the area of implementation or any other region, the environment and quality of life of the 

populations and the impacts on the environment in general." The project is part of this class of projects subject 

to the completion of a detailed Environmental and Social Impact Assessment (ESIA). 

The implementation of the PGES is governed by Order No. 010/MINEP of April 3, 2013 on the organization 

and operation of the Departmental Committees for monitoring the implementation of Environmental and 

Social Management Plans (PGES). The national legal framework governing the compensation component is 

Law No. 85/09 of 4 July 1985 on expropriation for public utility and the terms of compensation, Decree No. 

2003/418/PM of 25 February 2003 setting the rates of compensation to be allocated to the owner who is the 

victim of destruction for public utility of crops and cultivated trees, Order No. 0832/Y.15.1/MINDUH/D000 

of 20 November 1987, setting the bases for calculating the market value of buildings subject to expropriation 

for public utility and Instruction 

No. 000005/I/Y.2.5/MINDAF/D220 of September 29, 2005, providing a reminder of the basic rules on the 

implementation of the expropriation regime for reasons of public utility. 

In accordance with Decree No. 2013/0171/PM of 14 February 2013 on the procedures for carrying out 

environmental and social impact assessments (ESIAs), the populations concerned must be informed of the 

date, place and time of the first public consultation meeting at least thirty days in advance. In addition to the 

so-called public consultations in which local populations take part, sectoral administrations as stakeholders 

are consulted in order to contribute to the identification of impacts as well as impact mitigation measures in a 

participatory manner. 

 

AfDB Environmental and Social Policies: The applicable Operational Safeguards are: 

ü SO 1: Environmental and Social Assessment 

ü SO 2: Involuntary resettlement: land acquisition, displacement and compensation of populations 

ü SO3: 9ŶŎƛŜƴǘ ǳǎŜ ƻŦ ǊŜǎƻǳǊŎŜǎ ŀƴŘ Ǉƻƭƭǳǝƻƴ ǇǊŜǾŜƴǝƻƴ ŀƴŘ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ü SO 4: Working conditions, health and safety 

ü SO5: Land acquisition, restrictions on access to and use of land, and involuntary resettlement 

ü SO6: Prevention and control of pollution, greenhouse gases, hazardous materials and efficient 

use of resources 

ü SO7: Vulnerable groups 

ü SO10: Participation of the partiesô stakeholders and dissemination of information 
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-  

Institutional framework 

The main actors involved in the study and implementation of the project are: MINADER, 

MINEPDED, MINEPAT, MINDCAF, MINMIDT, MINAT, MINSANTE, MINTSS, MINEE, 

MINFOF, MINAS, the Interministerial Committee on the Environment (CIE), the Departmental 

Committee for monitoring PGES, the various decentralized local authorities. 

The table below presents the categories of stakeholders as well as their roles/responsibilities within 

the framework of the implementation of the Central Plain Agro-Parc project 
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Table: Categories of interested stakeholders 

 

Category Entity  Stakeholder Role Description 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Government (Sectoral 

Administrations)  

 

 

MINADER 

Directorate of Rural 

Development 

DEPC 

Project monitoring 

unit 

Decentralized services 

Responsible for the development, planning and implementation of government programs relating to agriculture and 

programs to improve the living environment in rural areas. The delegations in the districts of the Project area will 

be natural supports for assisting PAPs in restoring their livelihoods, improving local agricultural production in order 

to meet the 

project supplies and growing needs of the population, and for the implementation of local development micro-

projects if these projects contain agricultural components. 

Coordination of the implementation of project activities 

Implementation of the PEPP Information and involvement of stakeholders 

Ensuring compliance with commitments made in relation to stakeholders Management and monitoring of the 

complaints management mechanism 

Ensure that the needs and interests of the population are taken into account 

 

 

MINEPDED 

 

 

CIE 

CDS-PGES 

The MINEPDED is responsible for the development, implementation and monitoring of environmental policy, 

nature protection and sustainable development. The Sub-Directorate of Environmental Assessments is responsible, 

among other things, for: i) reviewing the admissibility of impact study reports and environmental audits on the basis 

of their technical consistency; ii) evaluating the measures proposed in the environmental management plan; iii) 

preparing reports on the compatibility of projects with environmental protection requirements; iv) planning and 

conducting public hearings and consultations. 
(v) monitoring and evaluation of the implementation of the ESMPs and the exploitation of their results. 

 

 

 

MINDCAF 

 

CCE 

(Observation and 

Evaluation 

Commission) 
 

As part of this Project, MINDCAF is responsible for issuing the Declaration of Public Utility (DUP). It will prepare 

draft compensation and classification decrees based on the reports of the Departmental Commission for the 

Assessment and Evaluation of the assets in question and will forward them to the Prime Minister's Office. 

Determination of the value of assets affected in any operation to acquire land held by natural or legal persons 

Organize PAP conciliation sessions and PAP check presentation ceremonies Participate in conflict 

and grievance management and conduct space release activities 

 

MINAT  

 

Region, Prefecture, 

Sub-Prefecture 

Ensures compliance with and enforcement of laws, regulations and government decisions and the implementation 

of economic and social development plans and programs 

Meeting authorization, Presidency 

of the CCE 
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MINDDEVEL 

 

 

 

 

 

CTD 

Responsible for the development, monitoring, implementation and evaluation of the Government's policy on 

decentralization, as well as the promotion of local development. In this capacity, he is responsible for promoting 

the socio-economic development of Decentralized Territorial Communities and the promotion of good governance 

within them. 

Municipalities are involved in local development in terms of improving and/or constructing/rehabilitating 

community facilities and infrastructure. 

Local environmental management 

Municipal planning and development 

Economic and social development 

Environmental and natural resource management. Collection of 

royalties within the municipal area 
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   Social facilitation 

Issuance of civil status documents and legalization of acts 

Support for informing and raising awareness among populations and their 

mobilization/engagement Support for managing complaints 
Support for social communication with PAPs 

 

 

 

 

MINSANTE 

 

 

Public Health 

Department 

Responsible among other things for: (i) ensuring the organization, management and development of public health 

training, 

(ii) ensure the development of actions to prevent and combat epidemics and pandemics, (iii) ensure the quality of 

care and the improvement of the technical platform of public and private health facilities. The health districts are 

responsible for HIV prevention and contagious diseases, and provide information on epidemic risks, carry out 

medical examinations and carry out vaccinations; a health district covers one or more districts. The MINSANTE is 

requested to facilitate support for strengthening the technical platforms of public hospitals in the project area and 

the implementation of 
community health actions in the districts of the project area; 

 

 

 

 

MINFOF 

Forestry 

Directorate 

Directorate of 

Wildlife and 

Protected Areas 

National Brigade 

for Forest Control 

and Anti-Energy 

Operations 
Poaching 

 

 

 

MINFOF is responsible for developing, implementing, and evaluating the nation's forest and wildlife policy. In this 

capacity, it is responsible, in particular, for developing and monitoring the implementation of forest regeneration, 

reforestation, inventory, and management programs. 

 

 

MINMIDT  

Directorate of 

Industries 

National Brigade 

for the Control of 
Mining activities 

 

It ensures control of the exploitation of mining products, in particular sand, gravel and laterite, by awarding 

operating permits and encouraging stakeholders in the sector to organize themselves. 

In addition, it will play a key role in issuing permits and declaring classified establishments to industries. 

MINAS 
National Brigade 

for the Control of 

Responsible for the development, implementation and evaluation of Government policy on prevention and social 

assistance, as well as the social protection of the individual. 



 

 
 Ȅƭƛƛƛ 

£tude dõimpact environnemental et social DU PROJET ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 

 
  Social Compliance 

of Projects 

 

 

 

 

 

 

MINTSS 

 

 

 

Directorate of 

Health and Social 

Security at Work 

He is responsible for developing and implementing government policy in the areas of industrial relations, workers' 

status and social security. He ensures the protection and safety of workers, in particular by ensuring the application 

of the Labor Code. He is responsible for monitoring the application of the Labor Code and international conventions 

ratified by Cameroon relating to labor. As such, he will be involved in monitoring measures aimed at protecting 

workers involved in all phases of the Plaines Centrale Agro-Parc project. 

Monitoring compliance with labor regulations, in particular working and hygiene conditions. Fight 

against occupational diseases. 

Monitoring the quality of relations between employees and employers from the dual perspective of worker 

protection and economic competitiveness. 

Social support; 
Involvement in the management of work-related complaints; 

 

 

 

 

 

Civil Society 

Organization 

 

 

NGO ADECO 

NGO ADEES  

 

 

 

 

 

 

Coordinators 

They represent different types of interests and groups within society 

Leaders of community-based organizations (CBOs) such as village chiefs' associations, women's associations, 

youth associations, tontines, producers' GICs, cooperatives or development committees can represent local 

communities when identifying and implementing certain development actions. 

Conduct advocacy, lobbying and environmental and social performance monitoring to ensure that major 

infrastructure projects comply with national regulations and international environmental and social requirements. 

Defending community interests. Allies 

during social mediation. 

Intervention in the dispute management process. 

Support for the implementation of the communication plan and social support. 

Support for the establishment of the complaints management mechanism and the management of cases of sexual 

violence (medical, legal, psychological and social assistance) 

 

Financial partner 
 

BAD 

 

Board of Directors 

Financial support 

Supervision and support for the implementation of the activities of 

the Project Guarantor of stakeholder participation 
Controls resources 

 

Traditional 

authorities 

 
Traditional 
chiefdoms 

 

 

Leaders and notables 

Traditional chiefdoms are auxiliaries of the administration, and because of their power to mobilize communities, 

they can facilitate dialogue with local stakeholders. 

Traditional chiefdoms play an important role in recognizing the land rights of the families that make up the 

villages, as well as in managing local conflicts, particularly as a mediation body. 

local. They are involved in the dispute management process, the management of the mobilization of local 

communities, in the issuance of residence certificates, support for security management (monitoring, alerts, follow-

up) 
They are partners in conflict management, including those based on gender. 
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People affected by 

the project 

 

 

 

Peopleaffected by 

the project 

Farmers, breeders 

and producers of 

non-timber forest 

products; Sellers of 

fish, fruit and 

vegetables, 

artisanal products; 

Shops on the 

corridor 

 

 

 

 

Defense of their interests (suffer as little negative impact as possible from the project and be fairly compensated) 
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During the study, public consultations were carried out in accordance with national regulations 

and AfDB requirements. Thus, we implemented the following steps: 

- Identification of stakeholders; 

- Development of a consultation program for identified stakeholders; 

- Stakeholder notification and awareness; 

- Meeting and public consultations with all stakeholders. 

 

Public consultations and surveys were conducted to inform the public about the project and 

gather the opinions of local residents. They took place in two stages. Initially, for the period 

from January 20 to 27, 2025, individual meetings were held with the administrative, 

traditional, and municipal authorities of the DIR 2 district and the heads of the decentralized 

services of the relevant sectoral ministries of the Department. 

 

Secondly, for the period from February 18 to 21, 2025, collective meetings bringing 

together the populations living near the project site were held in the chiefdoms. Each of the 

meetings was sanctioned by a report. 

The summary of the discussions during the meetings is presented below 

Summary of the exchanges 

Concerns Answers 

If they will be moved As part of the Central Plains project, the State has set aside land. 

Currently, if a local resident is already established in the project area, 

the State will take appropriate measures to reduce the project's impact 

on their habitat and activities. 

Which crops will be affected by 

the project? 

The project rather targets the products that the State of Cameroon used 

to import, namely soybeans, corn, wheat, cassava, therefore coffee, 

cocoa, cotton are not part of the products that will be implemented 

within the framework of the project. 

Whether agro-pastoral 

conflicts can be resolved during 

the implementation of the 

project 

Currently, there is a law governing the resolution of agro-pastoral 

conflicts. The Sub-Prefect chairs this commission. He, along with the 

FMOs and traditional leaders, ensures that each legal activity is 

respected. 
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If they will be able to continue 

to practice hunting and fishing 

activities during the 

implementation of the project 

Hunting and fishing activities will not be prohibited in the project area. 

How will recruitment take 

place within the framework of 

the project? 

This is not a project that only concerns young people in the DIR district, 

but they will be given priority. A committee will be set up. Village chiefs 

will identify young people in the villages who are of working age and 

will transmit these lists to the lamidats, who in turn will be responsible 

for forwarding these different lists to the DIR Sub-Prefecture for 

transmission to the companies. 

 

The main impacts identified in the context of this project are: 

- Air pollution by gases and dust 

- Contribution to climate change 

- Noise and odor pollution 

- Soil pollution 

- Soil erosion 

- Surface water pollution 

- Groundwater pollution 

- Loss of vegetation cover and deterioration of the landscape 

- Risk of wildlife removal and degradation of animal biodiversity 

- Job creation 

- Growth of economic activities and increase in income 

- Destruction of property (crops, arable land, homes, etc.) 

- Facilitation of the movement of people and goods 

- Risk of proliferation of STIs/HIV/AIDS and risk of GBV (gender-based violence) 

- Risk of increased traffic accidents and traffic disruption 

- Risks of workplace accidents and damage to the health of employees, local 

populations and other users 

- Risk of fire and explosion 

- Risk of desecration of tombs and damage to sacred and archaeological sites 

- Risk of destruction of road heritage 

- Risk of conflict development 

- Impact on transport infrastructure    

It is highly likely that the project under study will generate cumulative impacts during its 

implementation, on the one hand, on the fragmentation and disruption of natural ecosystems 

and on the other hand, on the improvement of the living conditions of populations, the creation 

of business opportunities and economic development as a whole. All these projects will induce 

a significant human flow to the regions concerned, particularly due to the need for human 

resources, which will lead to greater pressure on natural resources. 
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The significance of residual impacts (RII), which is the projected impact after the 

implementation of environmental and social measures, is minor or insignificant for negative 

impacts and major for positive impacts. Therefore, this project is highly feasible from an 

environmental and social perspective. To ensure this feasibility, the recommended measures 

must be properly implemented and on time. 

 

The following table presents the summary of the PGES with the different measures to be 

implemented, the impacts concerned, the objectives of the measures, the tasks, the 

implementation and monitoring actors, the monitoring indicators, the implementation schedule 

and the cost of the measures. 
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Designation of the 

measure 

Impacts 

concerned 

Objectives of the 

measure 
Tasks 

Implementation 

actor 

Monitoring actors 

Monitoring indicator 
Means and sources of 

verification 

Implementation 

timeline 

Cost of 

measurement 
Internal External 

Development phase of the 55,000 hectares 

General measures 

Recruitment of an 

Environmental 

Safeguarding Specialist 

(ESS) and a Specialist 

in 

Social Security (SSS) 

All impacts of the 

project 

Ensure proper 

implementation of 

planned environmental 

measures and 

compliance with current 

environmental 

regulations 

Integrate the position of 

Environmental Manager in the 

project organization chart; 

Define the selection criteria for 

the environmental manager; 

Launch the call for applications; 

Recruit the environmental 

manager. 

Equip the Manager 

Vehicle environment 

MINADER 

Directorate of 

Program Studies and 

Cooperation 

MINEPDED 

BAD 

Presence of Backup Specialist 

positions in the project 

organization chart with well-

defined functions; 

Presence of the project's 

Environmental Manager on site; 

- Contract of the 2 Backup 

Specialists 

Physical observations; 

Consultation of project 

documentation 

During the planning 

of 

the implementation 

of the project 

PM 

Establishment of a 

Hygiene Committee, 

Safety and 

Work Environment 

All impacts of the 

project 

Ensure hygiene, safety 

and environmental 

protection in the 

workplace; Raise 

environmental 

awareness among 

employees and ensure 

their involvement in the 

implementation of 

environmental measures 

Sign a memo establishing the 

CHSET; 

Appoint the members of the 

committee; 

Provide the committee with the 

financial and material resources 

necessary for its operation. 

Propose the texts governing the 

CHSET; 

Propose the committee staff in 

accordance with Order No. 039 

/MTPS /IMT of November 26, 

1984 establishing general 

hygiene and safety measures in 

the workplace; 

Monitor the operation of the 

CHSET 

General Manager 

of the parcelling 

company 

Responsible 

Environment 

 

Environmental 

Manager of the 

control mission 

(to be recruited) 

Departmental Committees 
for monitoring PGES 

MINEPDED; 

MINSANTE; 

MINTSS 

Presence of a service note 

establishing the CHSET; 

Means of operation of the 

CHSET available; CHSET 

action plan. 

Physical observations; 

Consultation of project 

documentation 

During the 

development and 

exploitation phase 

of the plots 

18 500 000  

Construction site waste 

management and 

protection of waterways 

and the landscape 

Degradation of 

the natural 

landscape 

Pollution of 

surface waters 

and obstruction 

of their beds 

Groundwater 

pollution 

Pollution and 

soil congestion 

Avoid/reduce damage to 

soil, surface water and 

groundwater; -Avoid 

cluttering of soil and 

surface water with solid 

waste (food packaging, 

etc.); -Avoid 

degradation of soil and 

landscape 

-sign a contract for the recovery 

and treatment of hydrocarbon 

waste, filters, iron, batteries and 

other non-biodegradable waste 

with a company with an 

environmental permit -restore 

degraded areas (construction 

site/life base, borrow sites, 

quarries and others) at the end 

of the work; -vegetate the 

roadside; -avoid any discharge 

of materials and waste into 

waterways; restore watercourse 

flows at the end of the work; 

open areas for the disposal of 

poorly maintained materials at a 

distance of at least 50 m; build a 

covered and waterproof 

container for the storage of 

hydrocarbons; report any 

transport of waste to the local 

MINEPDED authority 

General Manager 

of the parcelling 

company 

Responsible 

Environment 

 

-Environmental 

manager of the 

control mission; 

-Environmental 

manager of the 

company; 

MINADER 

; BAD 

Departmental Committee 

for Monitoring PGES; -

MINEPDED 

Contracts with a waste 

collection and treatment 

company with an environmental 

permit; - Manifests for 

receiving waste for recycling by 

specialized companies; 

Presence of covered and 

waterproof containers for 

storing hydrocarbons; Existence 

of a waste management 

protocol; Presence of labeled 

containers containing different 

types of waste; Presence of a 

concrete washing area for 

vehicles and machinery with 

hydrocarbon separator; 

Existence of degraded areas 

restored; Distance between 

(base life/site) the project 

facilities and the bodies of 

water 

Physical observations; - 

Surveys of workers and 

local populations; - 

Consultation of project 

documentation and local 

sectors concerned. 

During the 

development and 

exploitation phase 

of the plots 

18 000 000  

Preserving air quality 

and reducing GHG 

emissions 

Contribution to 

climate change 

due to GHG 

emissions 

Air pollution by 

dust and gases 

Avoid raising dust; 

Limit exhaust gas or 

GHG emissions; 

Limit the project's 

contribution to climate 

change 

Limit tree felling 

at the bare minimum on the 

different plots; 

put the felled wood to the 

disposition of populations 

riverside like wood of 

heating to limit the 

General Manager 

of the parcelling 

company 

Environmental 

Manager of the 

control mission 

(to be recruited) 

General Manager of 

the parcelling 

company 

Departmental Committees 
for monitoring PGES 

MINEPDED; 

Technical visit sheets of the 

vehicles and machinery; 

Vehicle and machinery 

maintenance records; 

Number of trees felled not 

Marketable items recovered by 

the population 

Physical observations; 

Surveys of 

populations; 

Consultation of project 

documentation 

During the 

development and 

exploitation phase 

of the plots 

20 000 000  
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Designation of the 

measure 

Impacts 

concerned 

Objectives of the 

measure 
Tasks 

Implementation 

actor 

Monitoring actors 

Monitoring indicator 
Means and sources of 

verification 

Implementation 

timeline 

Cost of 

measurement 
Internal External 

pressure on resources 

woody; 

water the work areas 

to lower the level of 

dust flights 

make the change 

regular and systematic 

all filter elements of the 

machinery and vehicles used 

make technical visits 

conforming devices 

used; 

Systematically stop everything 

engine, vehicle and machine 

when not in use. 

Ensure regular maintenance 

machinery and vehicles 

Prescribe by service note 

reducing the speed of 

vehicles crossing the 

agglomerations located on the 

dirt roads 

Environmental 

Manager of the 

parcelling company 

 

MINSANTE; 

MINTSS 

BAD 

MINFOF 

Riverside population 

Traffic facilitation, 

prevention of traffic 

accidents 

 

Reduce traffic 

disruption; Limit the 

risk of traffic 

accidents; 

Easing traffic on the 

road axis 

Implement a traffic plan; Plan 

access for residents by building 

stairs in the excavation areas 

and laying crossing slabs on the 

ditches 

Install speed limit signs at the 

crossing of work corridors day 

and night 

Install speed bumps in accident-

prone areas. Demarcate safety 

perimeters with safety strips to 

prevent any intrusions. 

MINADER 
General Manager 

of the parcelling 

company 

MINADER; 

BAD; 

Environmental 

Managers of the 

construction 

company and the 

control mission 

Departmental 

Committee for 

monitoring PGES; 

MINEPDED; 

MINADR; 

OSC; 

local populations. 

Existence of temporary 

footbridges for river access 

during the construction 

phase; Presence of slabs at 

river access points; Presence 

of safety strips on the 

construction site; presence 

of construction site signs; 

Presence of speed bumps at 

accident-prone locations; 

Number of fines for 

overloading project vehicles; 

Existence of a departmental 

brigade for regular 

maintenance of the asphalt 

road; Cleared roadside areas. 

Population surveys; 

Physical observations; 

Consultation of project 

documentation 

During the 

development and 

exploitation phase 

of the plots 

15 000 000  

Soil protection and 

restoration of degraded 

sites 

Degradation of 

the landscape 

Natural Surface 

water pollution, 

Groundwater 

pollution, Soil 

pollution, Soil 

erosion, Loss of 

vegetation cover 

Limit soil erosion; 

Limit the disfigurement 

of the landscape; 

Restore biodiversity. 

Fight against erosion; 

Limit future work; 

Beautify the landscape 

Strip the topsoil and the 

store in cords when sites open 

of loans; 

Develop the program of 

restoration of sites 

depending on the type of 

occupation; 

Break the slopes in 

ensuring a good 

water flow; 

Regulate the surfaces 

concerned with topsoil. 

Identify and evaluate the 

areas to be planted; 

Cover the slopes with 

topsoil embankments and 

compact with the bulldozer; 

Plant the lawn; 

Correct the spoil slopes and 

do hydroseeding on the 

Company in 

charge of 

Development 

work 

Responsible 

Environmental and 

Social of the 

company; 

development 

Responsible 

Environmental and 

Social Control 

Mission; 

MINADER 

Departmental committees 

for monitoring the 

implementation of the 

Mbere PGES 

Presence of topsoil stored in 

cords at the borrow areas; 

Existence of the loan site 

restoration program; 

Presence of broken slopes at 

borrow sites 

Allowing water to flow; 

Presence of topsoil at the 

rehabilitated borrow sites 

-Vegetable slope surfaces 

Physical observations; 

Consultation of project 

documentation; 

Population surveys 

At the end of the 

exploitation of each 

plot t 

25 000 000  



 

 
 ƭ 

£tude dõimpact environnemental et social DU PROJET ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 

 
Designation of the 

measure 

Impacts 

concerned 

Objectives of the 

measure 
Tasks 

Implementation 

actor 

Monitoring actors 

Monitoring indicator 
Means and sources of 

verification 

Implementation 

timeline 

Cost of 

measurement 
Internal External 

spoil heap; 

Maintain until the period 

warranty 

Compensation for 

property to be destroyed 
Land losses 

Mitigate the harm 

caused by the loss of 

goods and services; 

Maintaining people 

affected by the project 

to a standard of living at 

least equal to that 

before the project; 

Avoid conflicts with 

local populations 

Compensate people affected by 

the project before work begins 

and 

according to the scale provided 

by the 

regulations in force 

inform the owners of 

date cultures 

start of work for 

that they can harvest them if 

possible before the work; 

possibly compensate the 

populations victims of 

destruction before the 

start of work (area 

borrowing, quarries, etc.) and 

according to the scale provided 

by the 

regulations in force 

support populations 

in the management of their 

compensation 

MINADER 

Director of 

The Parcel 

Company 

NGOs to recruit 

MINADER; 

Observation and 

Evaluation 

Commission 

(CCE); 

Local populations. 

Departmental Committee 
for monitoring PGES; 

-MINDCAF; 

-MINAS; 

-Civil Society 
Organizations (CSOs); 

CONAC. 

Existence of the Decree 

compensation; 

-Existence of receipts 

compensation; 

-List of people 

compensated; 

-Number of complaints from 

people affected by the project 

relating to compensation; 

-Minutes of the Commission for 

the Assessment and Evaluation 

of Assets. 

Physical observations; 

Surveys of local 

populations; 

Consultation of project 

documentation and 

relevant local sectors. 

Before the 

development phase 

of the 55,000 

hectares 

167 390 000  

Protection of 

biodiversity 

Loss of vegetation 

cover 

Risk of 

disturbance of 

wildlife 

intensification of 

poaching 

Limit the degradation of 

vegetation; 

Fight against poaching; 

Protect wildlife habitats 

Request MINFOF for the 

recovery of wood in the 

rights of way; 

Integrate into the regulations 

interior of the construction site 

the ban on consumption 

or transport the game by the 

construction site personnel and 

sanctions for 

offenders; 

Ban the sale of meat 

from the bush to the sellers of 

food in the construction site; 

Integrate into the regulations 

interior of the construction site 

heavy sanctions against all 

staff engaged in 

timber exploitation. 

Limit tree felling 

at the bare minimum on the 

different work sites; 

put the felled wood to the 

disposition of populations 

riverside like wood of 

heating to limit the 

pressure on resources 

woody 

MINADER 

Director of 

the company that 

develops the plots 

MINADER; 

-BAD; 

-Responsible 

Business environment 

of 

Planning and control 

mission 

Departmental Committee 
for monitoring PGES; 

-MIEPDED; 

-MIINFOF; 

-Civil Society 
Organizations (CSOs); 

Local population 

Existence of provisions in the 

internal regulations prohibiting 

the sale of game, the transport 

of game and poachers as well as 

the consumption of game by 

employees; 

number of sanctions imposed 

on project employees due to the 

transport of game and poachers, 

to the consumption of game and 

to involvement in 

illegal logging; 

Number of people supported in 

conventional breeding 

Physical observations; 

Surveys of local 

populations; 

Consultation of project 

documentation and 

relevant local sectors. 

During the 

development phase 

of the 55,000 

hectares 

215 500 000  

Conflict 

prevention/management 

Risks of increased 

gender-based 

violence 

Loss of property 

Avoid 

misunderstandings and 

problems between: the 

project and local 

populations, 

The construction 

company and its 

define and implement a 

management mechanism 

grievances; 

proceed to the payment of 

compensation before the start 

works; 

contact the various 

MINADER 

CCE network 

managers 

Head of staff of 

the development 

company 

MINADER; 

BAD; 

Managers 

Corporate 

environment and 

control mission 

Departmental committee 

for monitoring PGES; 

MINEPDED; 

Presence of recruitment notices 

in public places (chiefdoms, 

churches, health centers, 

refreshment bars, etc.); 

-Certifications of local 

applications by village chiefs; 

Physical observations; 

-Consultation of project 

documentation; 

-Surveys of employees, 

local residents and food 

vendors/stall owners 

During the 

development phase 

of the 55,000 

hectares 

And during the 

operating phase 

32 400 000  
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Designation of the 

measure 

Impacts 

concerned 

Objectives of the 

measure 
Tasks 

Implementation 

actor 

Monitoring actors 

Monitoring indicator 
Means and sources of 

verification 

Implementation 

timeline 

Cost of 

measurement 
Internal External 

Marginalization of 

vulnerable people   

employees, the food 

vendors/stall owners 

and workers, 

The network operating 

company and the 

populations, non-native 

populations and 

employees, 

Ensure good social 

integration of the 

project; 

Avoid inconvenience 

due to the work; 

Allowing populations to 

benefit from the project 

network dealers 

and initiate consultations 

with them to supervise the 

site monitoring; 

Inform the population 

beforehand 

each cut through the 

media and posters 

Install the new networks 

before removing the networks 

existing to limit the 

length of the inconvenience 

identify with the support of 

traditional authorities and 

populations, rights holders 

to compensation; 

Raising awareness among the 

population 

on the procedures 

of expropriation and 

compensation and the 

calculation mechanisms 

compensation costs 

Corporate 

Environment 

Manager 

 

MINTSS; 

MINATD. 

-Number of local workers 

recruited among the employees; 

-Existence of employee credit 

books among food vendors/stall 

owners; 

-Internal regulations posted in 

places accessible to all 

employees; 

-Presence of scales 

assessment of assets at the 

population level; 

Existence of employment 

contracts; 

Number of conflicts managed 

Awareness raising 

Growth in the 

prevalence rate of 

STDs and 

unwanted 

pregnancies 

Risk of harm to 

the health of local 

populations 

Raise environmental 

and social awareness 

among local 

populations, 

 

Operator recruitment 

specialized in 

specialization preferred 

an organization of society 

civil 

Identify, recruit and train 

the animators responsible for 

carry out the activities of 

awareness 

Raising awareness among the 

population 

residents, employees and 

road users on: 

health problems 

(STI/HIV-AIDS, malaria and 

waterborne diseases, dangers 

drying of food 

food on the road and 

the use of racks); 

road safety and 

heritage protection 

road ; 

the protection of 

the environment; 

Form the committees of 

environmental protection 

MINADER 

Operator 

specializing in 

awareness raising, 

preferably 

recruiting a civil 

society 

organization 

Populations 

Riverside 

residents 

MINADER; BAD; 

Responsible 

Environment 

of the control mission 

Departmental committee 
for monitoring PGES; 

MINEPDED; 

MINTSS; 

MINATD. 

MINFOF 

MINSANTE 

MINEPDED 

Presence of the program of 

awareness; 

-presence of posters 

and awareness leaflets; 

- reports of awareness meetings; 

-number of condoms sold or 

distributed; 

-number of mosquito nets 

Impregnated distributed; 

-number of people made aware; 

-number of environmental 

protection committees 

 

Physical observations; 

-Consultation of reports 

from the service provider 

responsible for 

awareness-raising 

-Consultation of the 

reports of the 

Environmental Manager 

of the control mission; 

-Surveys of local 

residents, employees and 

road users 

Before the start of 

the development 

phase and during 

the operating phase 

27 600 000  

Protection of cultural 

and archaeological 

heritage 

Risk of 

desecration of 

tombs and 

damage to cultural 

and 

archaeological 

heritage   

Avoid as much as 

possible the destruction 

of cultural and 

archaeological heritage 

Call on a company specializing 

in the search, exhumation and 

reburial of bodies, with skills in 

carrying out rites; 

Recruit a Consultant 

(archaeologist); 

Consult with families where 

appropriate before work begins 

Research, training of site 

personnel on archaeology and 

logistics; 

MINADER 

Director 

General of the 

construction 

company 

Consultant 

(Archaeologist) to 

recruit. 

Responsible 

Project 

environment 

MINADER 

BAD; 

Responsible 

Control mission 

environment 

Departmental committee 

for monitoring PGES; 

-MINEPDED; 

MINAC 

Presence of sacred sites 

identified in the areas; 

-Cultural and archaeological 

objects, possibly discovered; 

Consultant contract; 

Training report 

Archaeological 

monitoring report of the 

Responsible 

Project environment; 

-Consultation of project 

documentation; 

-Population surveys; 

-Physical observations 

Before the 

development phase 
8 000 000  



 

 
 ƭƛƛ 

£tude dõimpact environnemental et social DU PROJET ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 

 
Designation of the 

measure 

Impacts 

concerned 

Objectives of the 

measure 
Tasks 

Implementation 

actor 

Monitoring actors 

Monitoring indicator 
Means and sources of 

verification 

Implementation 

timeline 

Cost of 

measurement 
Internal External 

Train the personnel responsible 

for earthworks (machine 

operators and assistants) and the 

Manager 

Project environment on 

detection procedures 

Take steps to: 

- avoid the desecration and 

destruction of sacred places; 

- suspend work in the event of 

the discovery of archaeological 

remains 

Fight against theft and 

crime 

Increase in 

vandalism, theft 

Increase in leisure 

activities 

Ensure the effectiveness 

of the implementation 

of the recommended 

measures 

Set up a day and night security 

service; 

Collaborate with security 

services to ensure project 

monitoring 

General Manager 

of the company. 

Village chiefs. 

FMO 

Responsible 

Project environment 

MINEPDED; 

MINAT; 

MINDEF 

Presence of the security service 

day and night; 

Collaboration agreement signed 

between the project and the 

security services to ensure 

surveillance 

Physical observations; 

Consultation of project 

documentation, MINDEF; 

Surveys of populations 

and traditional authorities 

During the 

development and 

operation phases. 

32 500 000  

Strengthening of 

Capabilities of the 

parcelling company's 

staff 

All impacts 

Ensure the effectiveness 

of the implementation 

of the recommended 

measures 

Development of terms of 

reference identification of 

people to be trained 

Recruitment of the Consultant 

Carry out training monitoring 

and evaluation of training 

General Manager 

of the parcelling 

company 

Responsible 

Environment 

 

Project owner 

Consultant to recruit 

 

Environmental manager 

of the control mission 

MINADER. 

- BAD 

Departmental Committees for 

monitoring PGES 

Service provider contract; 

Number of people trained; 

Provider training report 

During the 

development phases 
26 000 000  

Fight against violence, 

unwanted pregnancies, 

management of 

vulnerabilities and 

indigenous peoples 

Risks of increased 

gender-based 

violence 

Promote social equity; 

Controlling GBV; 

Taking into account 

vulnerable people and 

minorities 

Ensure the integration of 

women in certain positions of 

responsibility, Ensure the 

integration of vulnerable people 

within teams, 

Ensure the integration of 

minorities into teams. 

Taking into account women 

when recruiting staff, 

Taking into account vulnerable 

people who are fit during 

recruitment, 

Consideration of minorities 

when recruiting staff 

Raise awareness among staff 

about harassment at work, 

Establish internal regulations 

Director of 

General company 

 

MINADER 

BAD; 

Environmental 

Manager of the 

control mission 

Departmental committee 

for monitoring PGES; 

-MINEPDED; 

MINAS 

MINEPDED 

MINPROFF 

Presence of female staff among 

the staff, 

Presence of vulnerable people 

within teams, 

Presence of indigenous and 

minority people within the 

teams, Presence of internal 

regulations within the company 

Physical observations; 

Consultation of staff 

numbers; 

Company documentation; 

Surveys of local 

populations, 

 

Before and during 

the project 
100 000 000  

Safety / Fire Prevention 

and Management 

Risks of work 

accidents and 

damage to the 

health of 

employees and 

populations 

Fire and explosion 

hazards 

Avoid fires 

Avoid explosions; 

Protect local 

populations against any 

fire or explosion. 

Prevent and manage 

potential disasters. 

Prescribe by service note the 

implementation of an 

emergency plan; 

Establish a Health, Safety and 

Work Environment Committee 

(CHSET) 

Development and 

implementation: 

- a general emergency plan, 

- a security policy, 

- a fire and explosion risk 

management plan 

General Manager 

of the parcelling 

company 

Corporate 

Environment 

Manager 

The CHSET 

Director of the 

company 

Of parcelling; 

Environmental 

manager of the 

control mission; 

Environmental 

manager of parcelling 

MINADER, 

Departmental committee 
for monitoring PGES; 

-MINEPDED; 

MINFOF 

MINSANTE 

MINMIDT 

BAD 

Occupational health and safety 

policy; Evacuation plan; 

Intervention plan; Safety 

instructions written and 

approved; 

Fire and explosion simulation 

report; Plan of fire and 

explosion risk areas; 

Safety data sheets duly 

completed; Presence of fire and 

explosion risk warning signs 

Physical observations; 

Population surveys; 

Consultation of project 

documentation 

During the 

exploitation of the 

plots 

20 000 000  

Implementation and 

operation of the MGP 
All impacts 

Ensure the prevention 

and optimal 

management of 

potential conflicts due 

Analysis of aspects of MGP; 

- definition of prevention and 

management measures; 

- - implementation and 

operation 

UGP MINADER 

MINEPDED 

MINAS 

Number of complaints recorded 

Number of conflicts managed; 

etc. 

Consultation of project 

documentation; 

Surveys 

During the plot 

development phase 
PM 
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Designation of the 

measure 

Impacts 

concerned 

Objectives of the 

measure 
Tasks 

Implementation 

actor 

Monitoring actors 

Monitoring indicator 
Means and sources of 

verification 

Implementation 

timeline 

Cost of 

measurement 
Internal External 

to the presence of the 

project 

MINPROFF 

BAD 

Recruitment 

From a listener 
All impacts 

Audit the 

implementation of the 

PGES as a whole 

Recruit an auditor 
Project owner 

MINADER 
MINADER BAD 2 audits carried out Audit reports 

An audit at the end 

of the first year of 

the project, and one 

at the end of the 

project 

PM 

OPERATING PHASE 

Awareness, 

Monitoring and control 

Facilitation of the 

movement of 

people and goods 

Reduction in rural 

exodus 

Improvement of 

the living 

environment of 

local populations 

Increase in the 

prevalence of 

STD/HIV/AIDS 

Prevention and fight 

against poaching; 

Prevention and fight 

against vandalism; 

 

Design the tools of 

Awareness raising 

Define a program of 

Awareness raising 

Ensure the campaigns of 

Awareness raising 

MINADER 

MINEPDED 

MINFOF 

MINEPIA 

Populations 

NGO 

MINADER 

MINEPDED 

MINAS 

BAD 

Service provider contracts; 

Other statistics; 

Performance reports 

Consultation of project 

documentation; 

Beneficiary surveys 

During the 

Operational phase 
132,000,000 

TOTAL COST OF THE PGES 1 095 586 548 

 

 



 

 

 м 

£tude dõimpact environnemental et social DU PROJET ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 

CHAPITRE I : INTRODUCTION  

1.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET  

1.1.1. Contexte du projet  

Dans la Strat®gie de D®veloppement du Secteur Rural/Plan dôInvestissement Agricole 

(SDSR/PNIA) 2020-2030, qui est un cadre dôop®rationnalisation de tous les investissements 

n®cessaires ¨ la mise en îuvre de toutes les strat®gies sectorielles et sous-sectorielles du secteur 

rural, le Gouvernement sôest fix® comme objectif g®n®ral de soutenir une croissance durable du 

Secteur Rural pour contribuer ¨ la richesse nationale, ¨ la cr®ation dôemplois et ¨ 

lôaccroissement de lôindice de production industrielle afin dôassurer de fa­on durable la 

souverainet® alimentaire de la population et de contribuer au d®veloppement ®conomique 

et social du Cameroun. 

Le d®veloppement du secteur agricole est identifi® comme lôune des principales sources de 

croissance économique. Les autorités comptent pour cela, booster le secteur agricole en portant 

la croissance du secteur primaire autour des 5% lôan au cours de la p®riode 2020-2030, au regard 

des potentialités énormes dont regorge le pays.  La construction de la route BatchengaïNtuiï

YokoïTibatiïNgaoundéré entamée est un atout important dans le cadre du développement des 

infrastructures de transport en vue de faciliter des accès comme stratégie de lutte contre la 

pauvret®. Le projet çplaine centraleè est   lôun de levier pour lôatteinte des objectifs de la SND 

30 et fera du Cameroun ce çgrenier dôAfriqueè. Le MINADER envisage donc le long du 

corridor de la route Batchenga jusquô¨ Ngaound®r®, dôinstaller de çv®ritables villages 

agricoles» en parfaite harmonie avec sa vision Stratégique de D®veloppement de lôAgriculture 

Camerounaise et la concrétisation de sa mutation vers une agriculture de « seconde génération». 

Ce projet, consid®r® comme ç lôautoroute agricoleè va dôune part renforcer lôint®gration 

nationale et lô®quilibrage intra-r®gions et dôautre part accro´tre les activit®s, les revenus et 

am®liorer lôacc¯s aux services socio-collectifs de la majeure partie de la population. 

La phase pilote dôintervention de ce projet couvre 400 000 hectares de terres arables répartis 

sur deux (02) régions, à savoir : la région du Centre (100 000 ha) et celle de lôAdamaoua 

(300 000 ha). 

Pour cette étude, le site concerné est celui du titre foncier 1085/Mbéré au lieudit DIR2 dans 

lôArrondissement de Meiganga, D®partement du Mb®r®, R®gion de lôAdamaoua, ayant une 

superficie de 188 514 hectares. 
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1.1.2. Justificatif de lô®tude  

La mise en îuvre du Projet ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 dans la Plaine Centrale au 

Cameroun nécessite préalablement la maitrise de ses impacts sur les éléments valorisés de 

lôenvironnement. A cet effet, la législation en vigueur au Cameroun en la matière, et 

précisément la loi 96/012 du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de 

lôenvironnement en son titre III chapitre II, prescrit que le promoteur des travaux et activités 

qui risquent de porter atteinte ¨ lôenvironnement est tenu de r®aliser une Etude dôImpact 

Environnemental et Social (EIES).  De plus, lôArr°t® NÁ001/MINEPDED du 08 F®vrier 2016 

fixant les diff®rentes cat®gories dôop®rations dont la r®alisation est soumise ¨ une EIE 

mentionne en son article 4, IV, A (Production agricole), Exploitation agricole de plus de 1000 

hectares int®grant lôaquaculture, lô®levage ainsi que lôam®nagement des routes, etcé est class®e 

dans la cat®gorie des projets assujettis ¨ lôEIES. Le projet ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 

est donc assujetti ¨ la r®alisation dôune EIES D®taill®e. LôEIES dans le contexte de ce projet se 

justifie par le fait quôelle a pour but de mieux ins®rer le projet dans son milieu tant biophysique 

que socioéconomique.  

Côest dans cette perspective que le MINADER a entrepris en plus de la pr®sente ®tude dôimpact 

environnemental et social, la r®alisation du Plan dôAction de R®installation (PAR), du Plan 

dôAction Biodiversit® (PAB), du Plan dôEngagement de Parties Prenantes (PEPP), du Plan de 

Gestion des Pestes et des Pesticides (PGPP), et du Plan de Restauration des Moyens de 

Subsistance (PRMS). Au regard de la sensibilité des milieux et des activités prévues, le projet 

est proposé en Catégorie 1 conformément aux dispositions du Système de Sauvegardes Intégr®Ӣ 

(SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD), qui correspond  ̈ la catégorie des 

projets ̈  hauts risques au Cameroun. 

 

1.1.3. Port®e de lô®tude  

LôEIES du projet comprend la description des conditions biophysiques et socio®conomiques 

initiales de la zone du projet, la description du projet propos® et lôanalyse des autres options 

possibles, lôidentification des principaux impacts du projet sur lôenvironnement, la proposition 

de mesures dôatt®nuation des impacts n®gatifs et de m®canismes de renforcement des impacts 

positifs, la conduite dôun processus de consultation publique et, enfin, la pr®paration de plans 

de gestion et de suivi environnementaux. 
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1.2. OBJECTIFS DU PROJET  

1.2.1. Objectif g®n®ral lô®tude  

Lô®tude vise ¨ ®valuer la situation environnementale et sociale de la zone dôimplantation du 

projet dans le titre foncier N°1085/Mbéré au lieudit DIR2, afin de mieux appréhender la prise 

en compte des communaut®s impact®es par le processus de mise en îuvre du projet et de 

pr®voir les mesures dôatt®nuation.  

1.2.2. Objectifs sp®cifiques   

La présente étude répond aux objectifs spécifiques suivants :  

- Identifier les ®l®ments de lôenvironnement biophysique et social qui seront affect®s par 

le projet et pour lesquels une préoccupation écologique et/ou publique se manifeste ; 

- Identifier, évaluer et mesurer les impacts positifs et négatifs du projet à court, moyen et 

long terme du projet sur lôenvironnement pendant la mise en îuvre de ce projet ; 

- Proposer les mesures appropri®es de protection, dôatt®nuation ou de compensation le 

cas échéant pour limiter les effets négatifs du projet ; 

- Identifier à travers les interviews des parties prenantes ou personnes ressources les 

craintes/préoccupations liées à la mise en place du projet ; Proposer un Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale permettant dôinscrire lôensemble du projet dans une 

perspective de développement durable 
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1.3. PRESENTATION DU MAITRE DôOUVRAGE, DU 

BAILLEUR ET DU CONSULTANT  

1.3.1. Maitre dôouvrage  

La Ma´trise dôOuvrage est exerc®e par le minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural 

(MINADER). Suivant les termes du March®, les attributions de ses principaux repr®sentants 

sont d®finies ainsi qui suit :  

- Le chef service du marché est le 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ des Etudes, des Programmes et de la 

Coopération όDEPC/MINADER). Il veille au respect des clauses administratives, 

techniques et financières et des délais contractuels.  

 

- Lôing®nieur du marché est le chef de cellule de promotion des investissements, des 

moyennes et grandes exploitations du secteur agricole.  

1.3.2. Bailleur des fonds  

La Banque Africaine de D®veloppement (BAD) est le principal Bailleur de Fonds pour la 

r®alisation des ®tudes sur le Projet de la plaine centrale. Elle a des exigences, dans le cadre des 

projets quôelle finance, notamment du respect par les pays emprunteurs, des l®gislations 

nationales et conventions internationales ratifi®es par eux, dôo½ la r®f®rence quelques fois dans 

la pr®sente ®tude ¨ ses politiques de Sauvegarde Op®rationnelle. 

1.3.3. Consultant : GENERIS SARL 

Dans le cadre de ses activit®s, le Bureau GENERIS SARL titulaire de lôagr®ment A/EIE-AE 

0004 du 26 Janvier 2021 a ®t® s®lectionn® par appel dôoffres pour la r®alisation de cette ®tude 

dôimpact environnemental et social. 

Ce Cabinet dôIng®nierie et Conseils est le fruit de plusieurs ann®es dôexp®rience de ses 

promoteurs. Il est spécialisé dans divers domaines à savoir : Management des entreprises, 

Stratégie Industrielle, Management du Système Qualité, Développement Durable, Gestion de 

lôEnvironnement, Technologies de lôInformation et de la Communication, etc.  

Lô®quipe technique mobilis®e pour la r®alisation de cette ®tude se compose comme suit : 

- TOTCHET NOUKEU Frank Samuel, Ingénieur en Génie de lôenvironnement, Chef de 

mission ; 

- NGOUNOU BODIAIS Nadine Estelle, Msc en Etudes dôImpact Environnemental,  

- DJOKOU KOUAKAM Arno, Ingénieur du Génie des Procédés ; 
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- TAGNE TAGNE Herbert Parfait, Ingénieur Cartographe ; 

- DAOUDA TCHOUIN Germain, Ingénieur environnementaliste ;  

- MBE POLYCARPE, ingénieur des eaux et forêts ; 

- MBOBDA Esaïe Patrick, Agroéconomiste ;  

- BABA TOROU Prosper, spécialiste en développement social 

- NONO Sylvain, personnel dôappui. 
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1.4. DEMARCHE METHODOLOGIQUE POUR LA 

REALISATION DE LôEIES 

Globalement, la d®marche m®thodologique retenue pour lô®tude repose sur la compr®hension 

des TDR (cf. annexe 3), de la r®glementation camerounaise requises pour une ®tude dôimpact 

environnemental et social détaillée et des exigences de la BAD.  

 

1.4.1. Validation des termes de r®f®rences de lô®tude 

Par lettre N°0005/L/MINEPDED/CAB/CST du 10 Janvier 2025 signée par le Ministre Délégué 

du minist¯re de lôEnvironnement et de la Protection de la Nature et du D®veloppement Durable 

(MINEPDED), les Termes de Référence de la présente Etude ont été validés. 

Apr¯s lô®laboration et la validation des TDR, la démarche méthodologique adoptée pour la 

réalisation de cette EIES se décline en trois principales phases : la phase préparatoire, la phase 

de terrain et enfin la phase de traitement des données et de rédaction des rapports. 

 

1.4.2. Phase pr®paratoire  

Elle a consisté en la composition des ®quipes dôexperts, lôanalyse documentaire, la conception 

des outils de collecte des données et la préparation des correspondances administratives 

n®cessaires ¨ lôinformation et la sensibilisation des parties prenantes. Lô®tude a ®t® r®alis®e par 

une équipe pluridisciplinaire, constituée de spécialistes dans les différentes disciplines ou 

thématiques inhérentes de cette EIES et ayant une bonne connaissance de la zone du projet.  

Les investigations men®es au cours de lô®tude ont port® sur les points suivants : 

Á Prise de contact et tenue des réunions avec les représentants du Maître 

dôOuvrage et toutes les parties prenantes ;  

Á Recueil documentaire et revue de la littérature ; 

Á Visite de reconnaissance de terrain avec les principaux acteurs impliqués ;  

Á Recadrage du planning dôintervention de lô®quipe dô®tude en fonction des 

enjeux perçus lors de la visite de reconnaissance ; 

Á La planification des missions de terrain pour les relevés physiques 

environnementaux, lôorganisation des r®unions de consultation publique ; 

Á Les travaux de bureau pour rédaction des rapports et restitution. 
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La revue de la litt®rature a permis de rassembler le maximum dôinformations en rapport avec la 

zone dô®tude (situation g®ographique et hydrog®ologique, v®g®tation, faune, contexte 

socioéconomique, populations, paysage, infrastructures de base etc.) et la législation 

environnementale en vigueur au Cameroun en rapport avec cette étude. Elle a permis aussi de 

faire la synthèse de toutes les données secondaires disponibles sur le projet. 

Les sources dôinformation consult®es sont : 

Á Les sources bibliographiques consultées au MINADER et auprès des diverses 

structures et des administrations actives dans le domaine de lôEnvironnement 

(MINEPDED, Sous-Préfecture et Mairie de Dir.  

Á Les sources orales sondées par les interviews des riverains du site et de 

responsables des services techniques locaux 

Á Le relev® des donn®es ¨ lôaide dôun GPS ; 

Á Lôanalyse des plans, cartes et documents du projet ; 

Á Les observations directes, les visites de reconnaissance sur le site et son 

environnement immédiat. 

Cette phase a ®galement permis de concevoir les diff®rents guides dôenqu°tes, les fiches 

dôinventaire floristique et faunique, les fiches de collecte des donn®es, les fiches dôimpacts. Une 

délimitation prévisionnelle des zones directement affectées par le projet a ®t® faite ¨ lôaide de 

documents de base tels que les photographies aériennes et autres cartes thématiques 

(administratives, occupation du sol, etc.) disponibles. A la fin de cette phase, les informations 

sur la cartographie de la zone du projet et les correspondances administratives ont été préparées 

pour faciliter lôintroduction de lô®quipe dô®tude aupr¯s des organismes et populations locales. 

 

1.4.3. Phase de terrain 

1.4.3.1.VISITE DE RECONNAISSANCE 

Une premi¯re mission de reconnaissance de terrain sôest déroulée du 11 au 13 Novembre 2024 

en pr®sence de tous les experts de diff®rentes disciplines mobilis®s par le Bureau dôEtudes 

GENERIS SARL. 

Cette mission avait pour but dôappr®cier lô®tat initial du site du projet (pour le projet, de saisir 

en première approche les contraintes physiques, environnementales et sociales majeures à 
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traiter, de faire une première prise de contact avec les Parties Prenantes concernées et de cerner 

les limites physiques du site. 

1.4.3.2.RELEVES PHYSIQUES DE TERRAIN ET ENQUETES SOCIALES 

Phase clé dans le processus, elle visait plusieurs objectifs à savoir :  

- Compléter les informations recueillies lors de la revue de la littérature relatives à la 

zone et activités du projet ; 

- De collecter les données sur la biodiversité (flore et faune ) de la zone du projet ; 

- De collecter les données sur les aspects socioéconomiques de la zone du projet, 

- Caractériser et évaluer les impacts environnementaux ; 

- Définir en concertation avec les populations locales des mesures réalistes à intégrer er 

dans le PGES à présenter dans le présent rapport.  

. 

La p®riode du 10 au 25 Janvier 2025, le consultant a effectu® des missions de reconnaissance 

des sites,  des visites de terrain approfondies et investigations pour observer et enrichir les 

informations relatives ¨ la description de l'®tat actuel de la R®serve fonci¯re de DIR 2, rep®rer 

les zones sensibles et analyser les grands enjeux bio-socio-®cologiques de la zone. 

 Durant la période du 20 Janvier au 15 Février 2025, des interviews et focus group discussion 

(FGD) ont ®t® organis®s avec les parties prenantes du projet. Les points suivants ®taient ¨ lôordre 

du jour des rencontres individuelles. 

- Pr®sentation de lô®quipe de la mission et de son objectif ; 

- Présentation du projet et de ses impacts E&S potentiels; 

- Recueil des avis, craintes/préoccupations ; 

- Recueil des suggestions et recommandations pour une meilleure gestion et 

intégration du projet dans son environnement ; 

- Echanges. 

Le Consultant a rencontr® et entretenu les parties prenantes au projet, notamment : 

- Le Sous-pr®fet de DIR ; 

- Les ®lus locaux ; 

- Les responsables des services concentr®s et d®concentr®s des administrations 

intervenants dans le projet (d®l®gu® d®partemental du MINADER, d®l®gu® 

d®partemental du MINDCAF, d®l®gu®s d®partemental du MINMIDT, d®l®gu® 
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d®partemental du MINEDED, d®l®gu® d®partemental du MINEE, d®l®gu®s 

d®partemental du MINFOF, d®l®gu® d®partemental du MINEPIA, etcé) 

- Les responsables des ONG îuvrant dans la localit® de DIR  

- Les agriculteurs ; 

- Les éleveurs  

- Etcé. 

Plus sp®cifiquement la p®riode allant du 18 au 21 F®vrier 2025, le Consultant a tenu des s®ances 

de consultations publiques dans les chefferies des principales localit®s riveraines des sites du 

projet : WAAH, DIR, BAGODO, GAZAGAZADE, et KALALDI.  

Les Outils et équipements ci-après ont également été exploités pour cette collecte des données: 

- Appareil photo de la marque canon ;  

- GPS de la marque Garmin , 

- Kits dôanalyse dôair de marque GT 1000 et GS350-031 OZONE analyser pour la 

mesure de la pollution de lôair par les particules, 

- Sonomètre MS6300 Multi-fonctions Environment Tester, 

- Un véhicule de marque 4*4 de la marque TOYOTA ; 

- Des équipements de protection individuelle : chaussures de sécurité, chasubles, bottes  

- Drone Mavic Pro; 

- Matériels de secrétariat bureautique. 

 

1.4.4. Phase de traitement des donn®es et de r®daction des rapports. 

1.4.4.1.ANALYSE DE DONNEES 

Les données collectées ont été analysées de manière à ressortir les principales caractéristiques 

du milieu naturel et les enjeux y associés. Le traitement et lôanalyse des donn®es ont permis de 

décrire les rôles et les responsabilités de chaque acteur : hommes, femmes, enfants et autres 

parties prenantes dôint®r°t pour le projet dans les activit®s de production et de d®gager les 

impacts, les contraintes et difficultés liées aux différents aménagements et ressources tels que 

la terre, les équipements, les intrants agricoles, etc. 

 

La présentation du milieu a été faite selon deux approches : 

- Une approche descriptive simple ; 

- Une approche par lôanalyse syst®mique (analyse qui consiste ¨ ®tudier le site du projet et son 

environnement en tant quô®cosyst¯me). 
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Les impacts ont été identifiés par les méthodes matricielles à base des listes de contrôle de LEOPOLD 

(1971), BATELLE et SCHAENAM (1976). Ces analyses, objectives par rapport ¨ lôidentification des 

impacts ont été complétées par le point de vue exprimé par les parties prenantes consultées. Les impacts 

ont été évalués sur la base des méthodes ad hoc et les méthodes ordinales de HOLMES (1972). Ces 

analyses ont ®t® compl®t®es par lôanalyse des cartes th®matiques. Les mesures dôatt®nuation ont été 

inspirées des entretiens avec les acteurs, les normes environnementales en vigueur au Cameroun, les 

directives de lôOMS en mati¯re dôenvironnement ainsi que les Syst¯mes de Sauvegarde Int®gr®s (SSI) 

de la BAD 

 

1.4.4.2.STRUCTURE DU RAPPORT 

En référence au décret N°2013/0171/PM du 13 janvier 2013 fixant les modalités de 

r®alisation des ®tudes dôimpact environnemental et social, aux termes de références du Marché, 

le présent rapport comportera les parties suivantes : 

Á Résumé non technique (en français et en anglais) 

Á Chapitre1 : Introduction générale 

Á Chapitre2 : Cadre juridique et institutionnel 

Á Chapitre3 : Description et justificatif du projet 

Á Chapitre4 : Description et analyse de lô®tat initial de lôenvironnement 

Á Chapitre5 : Consultation publique et plan dôengagement des parties prenantes 

Á Chapitre6 : Identification, analyse et ®valuation des impacts sur lôenvironnement 

physique et socio-économique 

Á Chapitre 7 : Proposition des mesures prévues pour éviter, réduire, éliminer ou 

compenser les effets dommageables du projet sur lôenvironnement 

Á Chapitre 8 : Synthèse et évaluation des coûts des mesures environnementales et sociales 

Á Chapitre 9 : Plan de gestion environnementale et sociale.  

Á Conclusion 

Á Références bibliographiques  

Á Ce rapport comporte ®galement une s®rie dôannexes, avec entre autres : 

Á programme de sensibilisation et dôinformation ainsi que les proc¯s-verbaux des 

réunions tenues avec les populations, les organisations non gouvernementales, les 

syndicats, les leaders dôopinions et autres groupes organisés, concernés par le projet ;  

Á listes des personnes consultées ; 

Á termes de r®f®rence de lô®tude ;  

Á noms des personnes ayant r®alis® lô®tude ; 

Á etc.  
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CHAPITRE II :  CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET 

INSTITUTIONNEL  

2.1.  CADRE POLITIQUE  

Les instruments politiques suivantes sont organis®s selon deux grands axes ¨ savoir : les 

politiques et strat®gies transversales et, les politiques et strat®gies sectorielles. 

 

¶ La vision 2035 

Le Gouvernement a entrepris la formulation en 2009 dôune vision ¨ long terme pour le 

d®veloppement du Cameroun ¨ lôhorizon 2035. Le document de cette vision comprend des 

objectifs g®n®raux et sectoriels parmi lesquels le d®veloppement Rural. Au regard des zones 

dôint®gration et des activit®s d®velopp®es par le Projet Plaine Centrale, celui-ci entre en droite 

ligne avec la Vision 2035. 

 

¶  La strat®gie National de lutte contre les violences bas®es sur le genre  

Le Cameroun adh¯re ¨ la d®finition des Violences Bas®es sur le Genre (VBG) adopt®e par les 

Nations Unies, ¨ savoir toute violence qui sôexerce sur une femme ou sur un homme tout 

simplement parce quôelle est une femme ou parce quôil est un homme. Le Plan strat®gique 

national de lutte contre la violence bas®e sur le genre (VBG) (les voix du Cameroun, 2023) 

est la strat®gie globale du gouvernement pour lutter contre toutes les formes de violence et 

d'abus envers les femmes, les enfants et les personnes vuln®rables. Les axes de lutte contre les 

VGB comprennent entres autres :  la pleine et effective participation des femmes ¨ la sph¯re de 

prise de d®cisions, la lutte contre les violences et leur r®elle autonomisation. Le projet Plaine 

Centrale agro-parc participe ¨ travers de ses activit®s ¨ lôautonomisation des femmes. En outre, 

lô®tude proposera des mesures pour la prise en compte du genre.  

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ Strat®gie Nationale de Gestion des D®chets 

Lôobjectif global de la Strat®gie Nationale de Gestion des d®chets est d'am®liorer le cadre de 

vie des populations par une gestion efficiente des d®chets produits sur le territoire national.  

Les objectifs sp®cifiques li®s ¨ la pr®sente Strat®gie sont : 

-  Am®liorer l'acc¯s au service de pr® collecte et de collecte des d®chets dans les 

agglom®rations ;  

- Am®liorer la gestion des d®chets par la promotion des m®thodes appropri®es de 

traitement des d®chets, de recyclage et de valorisation ;  
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- Mettre en place un syst¯me durable de gestion des d®chets dangereux produits par les 

m®nages, les entreprises et les ®tablissements de sant® ;  

- Promouvoir les mesures incitatives en vue de susciter lôengagement volontaire des 

parties prenantes ¨ la gestion efficiente des d®chets ;  

- Promouvoir et renforcer la coop®ration internationale dans la gestion des mouvements 

transfronti¯res des d®chets dangereux 

Lô®tude sôappuiera sur ce plan pour proposer des mesures de gestion des d®chets issus de la 

mise en îuvre du projet pendant toutes ses phases  

 

¶ Strat®gie de D®veloppement du Secteur Rural/Plan dôInvestissement Agricole 

Côest dans le cadre de lôactualisation et de lôadaptation du document de strat®gie de 

d®veloppement rural( DSDSR)que le Cameroun a mis en place une strat®gie de 

d®veloppement rural (SDSR) en 2006. Fond® sur une approche participative et consultative, 

la strat®gie vise un secteur rural qui contribue ¨ la croissance ®conomique et lôautosuffisance 

alimentaire des m®nages et de la nation. 

Afin de relever les d®fis, qui se posent au secteur agricole et rural, la strat®gie se fixe cinq 

objectifs qui sont : 

-  Assurer la s®curit® et lôautosuffisance alimentaire des m®nages et de la nation ; 

- Contribuer ¨ la croissance ®conomique et notamment ¨ la croissance des ®changes 

ext®rieurs et ¨ lôemploi ; 

- Accro´tre le revenu des producteurs agricoles ; 

- Am®liorer les conditions de vie des populations rurales ; 

- Assurer une meilleure utilisation et une gestion durable du capital naturel, base de la 

production agricole. 

Pour la r®alisation de ses objectifs strat®giques, sôarticulant principalement autour dôune 

politique de d®veloppement de lôoffre des produits agricoles et alimentaires et de 

d®veloppement local et communautaire, la strat®gie entend agir ¨ travers des programmes 

structurants. La r®alisation du Projet Plaine Centrale poss¯de tous les crit¯res pour atteindre les 

objectifs du SDSR. 

¶ Strat®gie et Plan dôAction National sur la Biodiversit® 

La vision de la Strat®gie Nationale et Plan dôAction sur la Biodiversit® (SNPAB), 2013-2020 

est la suivante : Dôici ¨ 2030, la diversit® biologique est restaur®e, conserv®e et utilis®e 
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rationnellement par tous les acteurs, en assurant le maintien des services ®co syst®miques et en 

garantissant des avantages essentiels aux g®n®rations actuelles et futures. Pour r®aliser cette 

vision, cette strat®gie sôarticulent autour de cinq (5) axes strat®giques d®clin®s en 22 objectifs. 

Le plan dôaction sur la biodiversit® sera produit en compl®ment de se pr®sent rapport. 

¶ Strat®gie Nationale de D®veloppement du Cameroun (SND30) 

Dans son ®lan de d®veloppement, le Cameroun est confront® ¨ de multiples d®fis parmi lesquels 

la neutralisation de la fracture num®rique. La SND30 vient en remplacement du DSCE, dans le 

but dôimpl®menter sa strat®gie renouvel®e dans la p®riode allant de 2020 ¨ 2030. Pour maintenir 

le cap de lô®mergence 2035, la SND30 ambitionne de proc®der ¨ la transformation structurelle 

de lô®conomie en op®rant des changements fondamentaux dans les structures ®conomiques et 

sociales afin de favoriser un d®veloppement endog¯ne, inclusif tout en pr®servant les chances 

des g®n®rations futures. Le cap ®tant de faire du pays, un Nouveau Pays Industrialis®, les efforts 

seront articul®s autour de la strat®gie dôindustrialisation, qui constitue donc le centre dôint®r°t 

de la p®riode 2020-2030. La mise en îuvre du projet plaine centrale favorisera la 

transformation structurelle de lô®conomie ¨ travers la cr®ation des agro-industries et boostera le 

d®veloppement de la productivit® et de la production agricole qui sont des piliers pour lôatteinte 

des objectifs du SND 30.   

¶  Plan National de Gestion de lôEnvironnement (PNGE) 

Lôobjectif du PNGE ®labor® en 1996 et r®vis® en 2009 est dôam®liorer les conditions du cadre 

socio®conomique dans lôoptique dôinfluencer positivement la gestion de lôenvironnement. La 

mise en îuvre des activit®s du Projet Plaine centrale est susceptible dôavoir des incidences sur 

lôenvironnement. Côest dôailleurs la raison pour laquelle cette pr®sente ®tude intervient au 

niveau strat®gique. Dans ce contexte, le PNGE encadre lô®tude afin de sôassurer de la protection 

efficace de lôEnvironnement pendant la mise en îuvre globale du projet. 

¶ Plan National dôAdaptation aux Changements Climatiques 

Le gouvernement du Cameroun a ®labor®, en suivant une d®marche participative et 

conform®ment aux orientations internationales, le premier Plan dôAdaptation aux Changements 

Climatiques (PNACC) du pays. Le PNACC est un document de strat®gie nationale qui vise ¨ 

accompagner le gouvernement et les acteurs dans leur d®marche dôadaptation aux changements 

climatiques. Il donne un cadre pour guider la coordination et la mise en îuvre des initiatives 

dôadaptation au Cameroun. Des activit®s ont ®t® con­ues selon des crit¯res ®tablis de fa­on 

concert®e entre les diff®rentes parties prenantes. Le PNACC est un instrument de planification 
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destin® ¨ d®finir et ¨ suivre les activit®s prioritaires ¨ r®aliser dans les secteurs cl®s et pour 

chacune des cinq Zones Agro £cologiques (ZAE) du Cameroun. Le PNAC a pour objectifs de : 

- R®duire la vuln®rabilit® du pays aux incidences des changements climatiques en 

renfor­ant sa capacit® dôadaptation et de r®silience; 

- Faciliter lôint®gration, de mani¯re coh®rente, de lôadaptation aux changements 

climatiques dans les politiques, programmes et travaux pertinents, nouveaux ou en 

cours, en particulier les processus et strat®gies de planification du d®veloppement, dans 

tous les secteurs concern®s et ¨ diff®rents niveaux, selon quôil convient.  

Lô®tude devra identifier les m®thodes dôadaptation aux changements climatiques pratiqu®es 

dans la zone du projet, le cas ®ch®ant en proposer. 

 

 

¶ Plan National de D®veloppement des Peuples Autochtones (PNDPA) 

Lô£tat du Cameroun par son adh®sion ¨ plusieurs instruments juridiques internationaux et 

nationaux sôest r®solument engag® dans la promotion et la protection des droits des peuples 

autochtones, en vue de leur inclusion sociale et ®conomique. Pour il a ®t® ®labor® Le PNDA qui 

est um document qui repr®sente la vision du Cameroun dans ce domaine. Le Plan National de 

D®veloppement des Peuples Autochtones constitue ainsi un cadre de r®f®rence, dôorientation et 

dô®valuation des actions men®es ¨ lôendroit de cette cible. Côest un outil visant ¨ organiser, 

structurer et orienter les interventions des partenaires techniques et financiers ainsi que des 

Organisations de la Soci®t® Civile en mati¯re de pr®vention, dôassistance et de protection des 

droits des Peuples Autochtones, en vue de leur permettre dôavoir acc¯s aux services sociaux de 

base.             

Lô®tude devra sôappuyer sur les orientations du PNDPA pour proposer des mesures concernant 

les impacts sur les peuples autochtones. 
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2.2. CADRE JURIDIQUE INTERNATIONAL ET REGIONAL 

Trois principales composantes constituent ce cadre juridique : les instruments juridiques 

internationaux et régionaux de portée environnementale, les textes législatifs et réglementaires 

nationaux pertinents applicables ¨ lô®tude dôimpact environnemental et social, ¨ la protection 

du milieu et des populations et des lignes directrices des institutions financières internationales 

en matière de développement durable. 

2.2.1. INSTRUMENTS JURIDIQUES INTERNATIONAUX ET R£GIONAUX 

Lôarticle 14 (2) de la Loi NÁ 96/12 portant Loi-cadre relative à la gestion de l'environnement 

stipule que ç lôAdministration charg®e de l'environnement doit s'assurer que les engagements 

internationaux du Cameroun en matière environnementale sont introduits dans la législation et 

la politique nationale en la matière ». Parmi les instruments juridiques internationaux et 

régionaux relatifs ¨ la protection de lôenvironnement auxquels le Cameroun a adh®r®, ceux qui 

doivent °tre pris en compte dans le cadre de lôam®nagement, la construction, de lôexploitation 

des infrastructures et superstructures, celles qui sont pertinentes pour le présent projet 

sont présentées dans le tableau ci- après : 

2.2.1.1. Volet environnement 

 

Tableau 1: Conventions internationales signées par le Cameroun  

Titre des 

Conventions 

Objectifs Date de 

ratification 

Pertinence 

Diversité 

biologique et le 

protocole de 

Cartagena 

Développer les stratégies 

nationales pour la 

conservation et lôutilisation 

durable de la diversité 

biologique 

29 /12/ 1993 Le nivellement des plateformes 

sur les sites du projet 

occasionnera la destruction du 

couvert végétal et par conséquent 

une perte de la biodiversité et de 

lôhabitat de faune dans la zone du 

projet. La mise en îuvre de cette 

convention suppose quôen phase 

dôexploitation, les entreprises 

adjudicataires prendront des 

dispositions pour la conservation 

de la biodiversité sur le site du 
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projet, les sites dôusage 

temporaire sur les zones 

dôemprunt de mat®riaux et les 

dépôts. 

Convention 

cadre des 

Nations Unies 

sur le 

changement 

climatique. 

 

Stabiliser les concentrations 

de gaz à effet de serre (GES) 

dans lôatmosph¯re ¨ un 

niveau minimal afin dô®viter 

les interférences 

anthropogéniques avec le 

système climatique  

21 Mars 

1994 

Le principal GES qui sera produit 

par le projet en phase des travaux 

et exploitation est le CO2 

émanant de la combustion du 

carburant (gasoil). Certaines 

zones du site du projet devront 

être végétalisées par les arbres et 

des espaces verts pour contribuer 

à la capture du trop-plein de CO2 

pour les besoins dôassimilation 

chlorophyllienne, et la lutte 

contre le changement climatique 

par la limitation de 

lôaccumulation de ce gaz dans 

lôatmosph¯re. 

Convention des 

nations Unies 

sur la lutte 

contre la 

désertification. 

 

lutter contre la 

d®sertification et dôatt®nuer 

les effets  de la sécheresse 

dans les pays gravement 

touchés par la sécheresse et / 

ou la désertification, en 

particulier en Afrique, grâce 

à des mesures efficaces à 

tous les niveaux, appuyées 

par des arrangements 

internationaux de 

coopération et de 

partenariat, dans le cadre 

dôune approche int®gr®e 

26/12/1996 Lôam®nagement induira la coupe 

des arbres et la modification 

dôune superficie importante de 

terre pour la construction des 

ouvrages.  

La zone du projet se situe dans la 

r®gion de lôAdamaoua. Cette 

zone fait lôobjet dôune forte 

pression sur les ressources 

naturelles en raison de la densité 

de population très élevée. Des 

efforts devront °tre faits ¨ lôeffet 

de contribuer à la lutte contre la 

désertification par les 
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compatible avec le 

programme Action 21, en 

vue de contribuer à 

lôinstauration dôun 

développement durable dans 

les zones touchées (entrée en 

vigueur le). 

entrepreneurs dans les zones 

dôemprunts et d®p¹ts. Ces efforts 

devront consister en des mesures 

de remise en état des sites 

décapés. 

Convention de 

Bâle sur le 

contrôle des 

mouvements 

transfrontaliers 

de déchets 

dangereux et de 

leur 

élimination. 

 

Réduire les mouvements 

transfrontières des déchets 

objet de la Convention à un 

minimum pouvant subir une 

gestion durable desdits 

déchets ; minimiser les 

quantités et la toxicité des 

déchets produits et assurer 

leur gestion durable aussi 

près que possible de leurs 

sources dô®mission et 

assister les PVD pour une 

gestion durable des déchets 

dangereux et autres types de 

d®chets quôils produisent. 

(Ouvert à la signature : 22 

Mars 1989, entrée en 

vigueur :) 

05/05/1992 

Les huiles de vidange usées, les 

déchets de peintures, les eaux de 

lavage des engins, les batteries et 

filtre usées, les fuites de 

carburants, etc. font partie de la 

liste des déchets dangereux en 

matière de BTP. Leur gestion par 

les adjudicataires des marchés de 

construction devra ®viter dôentrer 

en conflit avec les engagements 

du Cameroun vis-à-vis de la 

convention. Ceci correspond à 

lôadoption dôun train de mesures 

dans le cadre dôun plan de gestion 

des déchets. 

Protocole de 

Kyoto 

Il vise ¨ r®duire les 

®missions de gaz ¨ effet de 

serre qui sont ¨ lôorigine des 

changements climatiques et 

des diverses autres 

cons®quences (catastrophes, 

inondations, r®chauffement 

de la plan¯te, é).  

23 juillet 

2002 

Le Cameroun sôengage ¨ travers 

son plan national dôadaptation au 

changement climatique à réduire 

de 35% ses émissions de gaz à 

effet de serre sur la base de 

lôann®e 1990 en 2035. 

En respect à ces protocoles, les 

activit®s mises en îuvre au cours 
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Accords de 

Paris (COP 21) 

Reduction des GES  2015 du projet viseront à prendre en 

compte les méthodes de 

réduction des GES et 

dôadaptation aux changements 

climatiques  

Convention de 

Stockholm 

 

 contrôler, réduire ou 

éliminer les rejets, les 

émissions ou les fuites de 

polluants organiques 

persistants (entrée en 

vigueur 17 Mai 2004) 

17/05/2004 Lôutilisation des Polluants 

Organiques Persistants par le 

Projet présente un  

important risque pour 

lôenvironnement et  

les communautés. En 

conséquence le  

Projet devrait sôabstenir de 

lôutilisation de  

ces produits ou de bien 

réglementer leur  

utilisation.  

Elle encourage la mise en place 

dôune r®glementation et d'une 

évaluation des pesticides et des 

substances chimiques 

industrielles, la promotion des 

procédés et substances chimiques 

aux effets écologiques rationnels, 

afin dôassurer la protection de la 

santé humaine et de 

lôenvironnement contre les 

incidences néfastes des polluants 

organiques persistants. 

Protocole de 

Montréal 

Relatif à des 

substances qui 

Le protocole de Montréal est 

un accord international 

visant à réduire et à terme 

dô®liminer compl¯tement les 

28/11/1989 Lôutilisation de CFC 

(chlorofluorocarbones), de 

halons et de tout autre ODC 

synthétique pendant les 
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appauvrissent la 

couche 

dôozone. 

substances qui appauvrissent 

la couche dôozone. 

différentes phases du projet devra 

être interdite. Les entreprises 

adjudicataires veilleront à ne pas 

utiliser les appareils ou engins 

fonctionnant à base de CFC afin 

de protéger et contribuer à limiter 

la destruction de la couche 

dôozone 

Convention de 

Vienne sur la 

protection de la 

couche 

dôozone. 

Art 2. Les parties prennent 

des mesures appropriées 

conformément aux 

dispositions de la 

convention et des protocoles 

en vigueur auxquels elles 

sont parties prenantes pour 

protéger la santé humaine et 

lôenvironnement contre les 

effets néfastes résultant ou 

susceptibles de résulter des 

activités humaines qui 

modifient ou sont 

susceptibles de modifier la 

couche dôozone. 

18/04/2017 Il appartient au Cameroun et à 

tous les acteurs du projet de 

veiller à ne pas émettre ou 

émettre le moins possible des 

substances appauvrissant la 

couche dôozone pendant la mise 

en îuvre du projet. 

Convention de 

lôUNESCO 

 Cette convention assure la 

protection du patrimoine 

mondial culturel et naturel. 

07/12/1982 Le Projet « Plaine Centrale Agro 

Parc è devrait sôarrimer aux 

dispositions de cette convention 

dans le cadre de la mise en îuvre 

du projet. Elle prescrit entre 

autres la protection du patrimoine 

archéologique, culturel matériel 

et immatériel. 

Convention 

dôAlger sur la 

LôArt.2. Les États 

contractants sôengagent ¨ 

29/10/1978 La prise en compte de cette 

convention se justifie parce 
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conservation 

des ressources 

naturelles. 

prendre les mesures 

nécessaires pour assurer la 

conservation, lôutilisation et 

le développement des sols, 

des eaux, de la flore et des 

ressources en faune en se 

fondant sur des principes 

scientifiques et en prenant 

en considération les intérêts 

majeurs de la population 

quôelle favorise la  

pr®servation de lôenvironnement 

et de   

ses ressources, lôam®lioration des 

conditions de vie des 

communautés locales, objectifs 

que vise le Projet. La mise en 

îuvre du projet pourrait avoir 

des impacts sur les ressources 

naturelles protégées par la 

convention. Les activités du 

projet interagissent avec les 

®l®ments de lôenvironnement que 

sont le sol, les eaux, lôair, la faune 

et la flore. Les acteurs ont intérêt 

à veiller à la protection de ces 

éléments en appliquant les 

dispositions de la convention qui 

permet de les gérer durablement 

Convention de 

Bamako 

Interdiction dôimporter des 

déchets dangereux et le 

contrôle de leurs 

mouvements 

09/02/2011 La mise en îuvre du projet va 

produire des déchets dont le 

promoteur devrait contrôler les 

mouvements et veiller à une 

stricte application de la 

législation et la règlementation 

en vigueur. 

La Convention 

sur le 

commerce 

international 

des esp¯ces de 

faune et de flore 

sauvages 

Interdiction de 

commercialisation des 

esp¯ces de faune et flore en 

voie dôextinction. Cette 

convention donne la liste des 

esp¯ces prot®g®es ainsi que 

les mesures de surveillance, 

31/05/1993 Lôantilope comme esp¯ce 

prot®g®e a ®t® identifi®e dans la 

zone de DIR 2 parmi dôautres 

esp¯ces sensibles.  

Des mesures sont propos®es pour 

prot®ger ces esp¯ces.  
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menac®es 

d'extinction 

de protection et de sanction ¨ 

prendre par chaque Etat 

signataire 

 

Le Cameroun reconnait le caractère contraignant des divers textes internationaux ratifiés. Côest 

ainsi que lôarticle 14 (2) de la loi cadre loi NÁ96/ 12 du 05/ 08/ 96 portant gestion de 

lôenvironnement dispose que : « lôadministration charg®e de lôenvironnement doit sôassurer que 

les engagements internationaux du Cameroun en matière environnementale sont introduits dans 

la législation et la politique nationale en la matière ». 

2.2.1.2. Volet Social 

Dans le cadre du domaine social , de la santé,  et de la sécurité au travail, le Cameroun a signé 

et ratifi® plusieurs conventions et protocoles de lôOIT. Les principaux textes en lien avec le 

projet sont contenues dans le tableau suivant : 

 

Tableau 2 : Accords et Conventions applicables au projet dans le secteur du travail 

Titre des 

Conventions 
Objectifs Date de 

ratification 
Pertinence 

Convention NÁ138 

de lôOrganisation 

Internationale du 

Travail (OIT) sur 

lô©ge minimum 

dôadmission ¨ 

lôemploi 

Cette convention 

vise dans son 

ensemble 

lôinterdiction du 

travail des enfants. 

14/04/1998 Elle vise ¨ dissuader toute 

entreprise intervenante dans le 

cadre du projet y compris les 

sous-traitants ¨ lôutilisation dôune 

main dôîuvre constitu®e 

dôenfants. 

Convention NÁ182 

de lôOrganisation 

Internationale du 

Travail (OIT)  

Elle vise ¨ ®viter les 

pires formes du 

travail des enfants  

05/06/2002 Le projet devra sôassurer que la 

main dôîuvre recrut®e ne soit pas 

en contradiction avec ladite 

convention 

Convention NÁ169 

relative aux peuples 

indig¯nes et tribaux 

Elle vise la d®fense 

des droits des 

peuples indig¯nes et 

tribaux et promeut le 

lôint®gration de ces 

derniers dans  

05/09/1991 Le projet devra identifier les 

peuples autochtones de la zone 

du projet et proposer des mesures 

pour limiter les impacts sur cette 

cible  

Convention sur 

lô®limination de 

toutes les formes de 

 La Convention vise 

¨ supprimer toute 

attitude et pratique 

23/08/1994 Le projet devra sôassurer lors de 

sa mise en îuvre quôaucune 

discrimination bas®e sur le genre 
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discriminations ¨ 

lô®gard des femmes 

(CEDEF) et son 

protocole additionnel 

adopt®e 19 /12/1979 

ou toute distinction, 

exclusion ou 

pr®f®rence fond®e sur 

le sexe, ayant pour 

effet de d®favoriser 

les femmes au profit 

des hommes. 

et pouvant d®favoriser les 

femmes nôest enregistr®e. 

  

- Textes concernant les personnes handicapées : 

- Le Guide des normes internationales et du Travail relatif à la réadaptation 

professionnelle de 1984 ; 

- La Convention 159 et la recommandation nÁ168 de lôOIT relatives ¨ la r®adaptation 

professionnelle et lôemploi des personnes handicap®es du 20 juin 1985 ; 

- Les 22 règles-standards des Nations Unies relatives ¨ lô®galisation des chances et 

opportunités pour les personnes handicapées 1993 ; 

- Plan dôActions africain pour la d®cennie africaine des personnes handicap®es adopt® 
le 11 juillet 2006 ; 

- La Convention des Nations unies relative aux Droits des Personnes Handicapées 

adoptée le 13 décembre 2006. 

 

 

2.2.2. LIGNES DIRECTRICES DES INSTITUTIONS FINANCIĈRES 

INTERNATIONALES 

2.2.2.1. Politique environnementale du Groupe de la Banque Africaine de 

D®veloppement (BAD) 

Pour le financement dôun projet devant provenir aussi bien de lô£tat du Cameroun que des 

bailleurs de fonds internationaux, il convient de sôassurer que les directives op®rationnelles de 

sauvegarde, qui ont pour objectif de garantir sa fiabilité du point de vue social et 

environnemental, soient prises en compte.  

La Banque Africaine de D®veloppement qui est lôinstitution financi¯re dans le cadre de ce 

projet, a mis en place un Système de Sauvegarde Intégré (SSI) et requiert que les 

emprunteurs/clients se conforment ¨ ces sauvegardes lors de la pr®paration et de lôexécution 

des projets afin de garantir que les projets financés respectent les normes environnementales et 

sociales. Ce système comprend des politiques et des procédures pour évaluer les impacts 

environnementaux et sociaux des projets, ainsi que des mécanismes de surveillance et de suivi 

pour garantir que les projets respectent les normes. Les sauvegardes de la BAD ont pour 

objectifs : 
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Á Dô®viter, dans la mesure du possible, les impacts n®gatifs des projets sur 

lôenvironnement et les personnes concern®es, tout en optimisant les bénéfices 

potentiels du développement ; 

Á De minimiser, atténuer et/ou compenser les impacts négatifs des projets sur 

lôenvironnement et les personnes touch®es, ¨ d®faut de les ®viter ; et   

Á Dôaider les emprunteurs/clients ¨ renforcer leurs systèmes de sauvegarde et développer 

leur capacité à gérer les risques environnementaux et sociaux. 

Le tableau suivant pr®sente la synth¯se des SO applicables dans le cadre de la mise en îuvre 

de ce projet 
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Tableau 3: Synthèse des politiques de sauvegardes opérationnelles applicables au projet  

Sauvegarde Op®rationnelle (SO) R®sum® du contenu 

SO 1 

£valuation et gestion des 

risques et impacts 

environnementaux et 

sociaux 

Cette SO primordiale r®git le processus de d®termination de la cat®gorie environnementale et sociale dôun 

projet et les exigences de lô®valuation environnementale et sociale qui en d®coulent. Elle s'applique ¨ 

tous les projets, activit®s et autres initiatives pour lesquels un financement de la Banque est demand®. 

Elle d®finit l'importance : (a) du cadre environnemental et social existant de l'emprunteur pour faire face 

aux risques et impacts du projet ; (b) d'une ®valuation environnementale et sociale int®gr®e pour identifier 

les risques et impacts d'un projet, d'une activit® ou autre initiative ; (c) d'un engagement efficace des 

parties prenantes par la divulgation d'informations pertinentes, la consultation et un retour d'information 

effectif ; et (d) de la gestion par l'emprunteur des risques et impacts environnementaux et sociaux, y 

compris le risque climatique et lôadaptation, tout au long du cycle de vie des op®rations (e) assurer une 

consultation s®rieuse des communaut®s et un acc¯s rapide aux informations. La Banque exige que tous 

les risques et impacts environnementaux et sociaux des op®rations, y compris la vuln®rabilit® et 

lôadaptation au climat, soient pris en compte dans le cadre de l'®valuation environnementale et sociale 

r®alis®e conform®ment ¨ la SO1. 

 

Cette norme est pleinement applicable au projet.  

Prise en compte : le projet r®pond ¨ cette SO par la r®alisation de la pr®sente EIES avec les exigences 

attendues.  

SO2 
Conditions dôemploi et de 

travail 

Cette SO consolide les conditions et engagements politiques ®nonc®s dans la politique de la Banque sur 

la r®installation involontaire et int¯gre un certain nombre dôam®liorations destin®es ¨ accro´tre lôefficacit® 

op®rationnelle de ces conditions.  Les objectifs sp®cifiques de cette SO refl¯tent les objectifs de la 

politique sur la r®installation involontaire :  

  

¶ £viter la r®installation involontaire autant que possible, ou minimiser ses impacts lorsque la 
r®installation involontaire est in®vitable, apr¯s que toutes les conceptions alternatives du projet 

ont ®t® envisag®es ;  

¶ Assurer que les personnes d®plac®es sont v®ritablement consult®es et ont la possibilit® de 
participer ¨ la planification et ¨ la mise en îuvre des programmes de r®installation ;  

¶ Assurer que les personnes d®plac®es b®n®ficient dôune assistance substantielle de r®installation 

sous le projet, de sorte que leur niveau de vie, leur capacit® ¨ g®n®rer des revenus, leurs capacit®s 
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Sauvegarde Op®rationnelle (SO) R®sum® du contenu 

de production, et lôensemble de leurs moyens de subsistance soient am®lior®s au-del¨ de ce quôils 

®taient avant le projet ;  

¶ fournir aux emprunteurs des directives claires, sur les conditions qui doivent °tre satisfaites 
concernant les questions de r®installation involontaire dans les op®rations de la Banque, afin 

dôatt®nuer les impacts n®gatifs du d®placement et de la r®installation, de faciliter activement le 

d®veloppement social et de mettre en place une ®conomie et une soci®t® viables ; mettre en place 

un m®canisme de surveillance de la performance des programmes de r®installation involontaire 

dans les op®rations de la Banque et trouver des solutions aux probl¯mes au fur et ¨ mesure quôils 

surviennent, afin de se pr®munir contre les plans de r®installation mal pr®par®s et mal mis en 

îuvre.  

  

Dans le cadre du pr®sent projet, un Plan dôAction de R®installation (PAR) sera mis en îuvre afin de 

respecter les objectifs de la pr®sente SO. 

 

SO 3 

Utilisation efficience des 

ressources et pr®vention 

et gestion de la pollution 

Cette SO fixe les objectifs pour conserver la diversit® biologique et promouvoir lôutilisation durable des 

ressources naturelles. Elle traduit ®galement les engagements politiques contenus dans la politique de la 

Banque en mati¯re de gestion int®gr®e des ressources en eau et en exigences op®rationnelles.  

  

Les objectifs sp®cifiques de cette SO visent :  

  

¶ La pr®servation de la diversit® biologique et de lôint®grit® des ®cosyst¯mes en r®duisant et en 

minimisant les impacts potentiellement n®gatifs sur la biodiversit®, ¨ d®faut de les ®viter;  

¶ Le r®tablissement ou la restauration de la biodiversit®, y compris dans les cas o½ certains impacts sont 

in®vitables, la mise en îuvre de mesures de compensation de la biodiversit® pour assurer quôil nôy 

ait ç pas de perte nette, mais un gain net è de biodiversit® ;  

¶ La protection des habitats naturels, modifi®s et essentiels ;  

¶ Le maintien de la disponibilit® et de la productivit® des services ®cosyst®miques prioritaires en vue 
de conserver les avantages envers les communaut®s affect®es et de maintenir la performance des 

projets.  

Dans le cadre du pr®sent projet, un Plan dôAction de Biodiversit® (PAB) sera mis en îuvre afin de 

respecter les objectifs de la pr®sente SO. 
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Sauvegarde Op®rationnelle (SO) R®sum® du contenu 

 

SO4 

Pr®vention et contr¹le 

de la pollution, gaz ¨ 

effet de serre, mati¯res 

dangereuses et 

utilisation efficiente des 

ressources 

Cette SO couvre toute la gamme dôimpacts li®s ¨ la pollution, aux d®chets et aux substances dangereuses 

cl®s, pour lesquels il existe des conventions internationales en vigueur, ainsi que des normes compl¯tes 

sp®cifiques ¨ lôindustrie ou r®gionales, qui sont appliqu®es par dôautres BMD, notamment pour 

lôinventaire des gaz ¨ effet de serre. Les objectifs sp®cifiques sont de :  

  

¶ G®rer et r®duire les polluants r®sultant des projets y compris les d®chets dangereux et non dangereux 

afin quôils ne posent pas de risques pour la sant® humaine et lôenvironnement ;  

¶ D®finir un cadre dôutilisation efficiente de toutes les mati¯res premi¯res et ressources naturelles dôun 

projet, particuli¯rement lô®nergie et lôeau.  

Dans le cadre du pr®sent projet, des analyses environnementales (contr¹le de la qualit® de lôair et des 

cours dôeau) ont ®t® effectu®s afin de conna´tre lô®tat initial de lôenvironnement. Ces analyses serviront 

de r®f®rence en cas de pollution av®r®e. 

SO 5 

Conditions de travail, 

sant® et s®curit®   

 

La SO 5 d®finit les exigences de la Banque envers ses emprunteurs ou ses clients concernant les 

conditions des travailleurs, les droits et la protection contre les mauvais traitements ou lôexploitation. Elle 

assure ®galement une meilleure harmonisation avec la plupart des autres banques multilat®rales de 

d®veloppement.  

Les objectifs sp®cifiques visent ¨ :  

  

¶ Prot®ger les droits des travailleurs ;  

¶ £tablir, maintenir et am®liorer les relations entre employ®s et employeurs ;  

¶ Promouvoir la conformit® aux prescriptions l®gales nationales et fournir une diligence prescriptive 

additionnelle lorsque les lois nationales sont muettes ou incompatibles avec la SO ;  

¶ Assurer lôalignement des prescriptions de la Banque avec les normes fondamentales du travail de 

lôOIT et de la Convention internationale des droits de lôenfant (UNICEF), quand les lois nationales 

ne fournissent pas une protection ®quivalente ;  

¶ Prot®ger la population active contre les in®galit®s, lôexclusion sociale, le travail des enfants et le 

travail forc® ;   

¶ Mettre en place les exigences visant ¨ assurer la s®curit® et la sant® au travail.  
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Sauvegarde Op®rationnelle (SO) R®sum® du contenu 

En conformit® avec les proc®dures du Groupe de la Banque Africaine de D®veloppement en mati¯re 

dô®valuation environnementale et sociale, le projet se classe dans la cat®gorie 1 n®cessitant lô®laboration 

et la mise en îuvre dôun PGES.  

 

SO 6 

Conservation des habitats 

et de la biodiversit®, 

gestion durable des 

ressources naturelles 

vivantes 

Elle d®crit les exigences auxquelles l'Emprunteur doit se conformer pour 

¶ Identifier et mettre en îuvre les opportunit®s permettant de conserver et d'utiliser durablement la 21 

biodiversit® et les habitats naturels, et 

¶ Observer, mettre en îuvre et satisfaire aux conditions de conservation et de gestion durable des 
services ®cosyst®miques prioritaires.  

¶ Prot®ger et conserver la biodiversit® et les diff®rents types d'habitats ;  

¶ Appliquer la hi®rarchie des mesures d'att®nuation et l'approche de pr®caution dans la conception et la 

mise en îuvre des projets qui pourraient avoir un impact sur la biodiversit®, dans le but de conserver 

la diversit® biologique et l'int®grit® des ®cosyst¯mes ;  

¶ S'efforcer de r®tablir ou de restaurer la biodiversit® en s'appuyant sur la hi®rarchie des mesures 
d'att®nuation, notamment lorsque certains impacts sont in®vitables, en mettant en îuvre des 

compensations en mati¯re de biodiversit® afin d'obtenir " non pas une perte nette mais un gain net " 

de biodiversit® ; 

¶ Promouvoir la gestion durable des ressources naturelles vivantes ;  

¶ Soutenir les moyens de subsistance des communaut®s locales, notamment les groupes vuln®rables, et 
le d®veloppement ®conomique inclusif, en adoptant des pratiques qui int¯grent les besoins de 

conservation et les priorit®s de d®veloppement ;  

¶ Maintenir la disponibilit® et la productivit® des services ®cosyst®miques afin de pr®server les 
avantages pour les communaut®s concern®es et de maintenir les performances du projet ; 

¶ Int®grer efficacement les ressources naturelles dans le d®veloppement durable de lô®conomie et, 

prot®ger les services environnementaux locaux et mondiaux vitaux et les b®n®fices des ressources 

naturelles. 

SO7 Groupes vuln®rables 

La SO7 reconna´t que la situation des groupes vuln®rables varie de r®gion en r®gion et de pays en pays. 

Les contextes nationaux et r®gionaux particuliers et les diff®rents contextes historiques et culturels seront 

pris en compte dans le cadre de l'®valuation environnementale et sociale du projet. De cette mani¯re, 

l'®valuation vise ¨ soutenir l'identification de mesures permettant de r®pondre aux pr®occupations selon 
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lesquelles les activit®s du projet pourraient exacerber les tensions entre les diff®rents groupes vuln®rables. 

Les objectifs de la SO7 sont les suivants :  

¶ Veiller ¨ ce que les groupes et les personnes vuln®rables soient identifi®s le plus t¹t possible dans 

les op®rations du Groupe de la Banque et que l'engagement soit total, tienne compte des 

sp®cificit®s des individus et des communaut®s, et sôexprime sous une forme, d'une mani¯re 

appropri®e et dans la langue parl®e par les concern®s ; 

¶ Affirmer, respecter et prot®ger les droits et les int®r°ts des personnes et des groupes vuln®rables 

tout au long du cycle de vie du projet ou de l'investissement ;  

¶ Reconna´tre, respecter et pr®server la culture, les connaissances et les pratiques des groupes et 
minorit®s culturels tr¯s vuln®rables notamment les populations autochtones, et leur donner la 

possibilit® de s'adapter aux conditions nouvelles qui pourraient r®sulter des activit®s du projet, 

d'une mani¯re et dans un d®lai acceptable pour eux ;  

¶ Adopter une approche genre-sensible dans la gestion des impacts environnementaux et sociaux, 

qui tienne compte des droits et des int®r°ts des femmes et des filles, des hommes et des gar­ons, 

notamment une attention particuli¯re ¨ la charge diff®renci®e des impacts ¨ laquelle les femmes 

et les filles peuvent °tre confront®es ; 

¶ Identifier et ®viter les impacts n®gatifs des op®rations de la Banque sur la vie et les moyens de 

subsistance des personnes et des groupes vuln®rables, notamment les femmes et les filles, les 

minorit®s rurales tr¯s vuln®rables y compris les peuples autochtones. Lorsque l'®vitement n'est 

pas possible, r®duire, minimiser, att®nuer, compenser ou rem®dier efficacement aux impacts ;  

¶ Obtenir le Consentement Libre, Eclair® et Pr®alable (CLEP) des óôminorit®s rurales tr¯s 

vuln®rablesôô concern®es dans les trois cas d®crits au paragraphe de la pr®sente SO ;  

¶ Promouvoir les avantages et les opportunit®s de d®veloppement pour les groupes vuln®rables, y 

compris les femmes et les filles, les minorit®s et les minorit®s rurales tr¯s vuln®rables (MRTV), 

d'une mani¯re qui soit accessible, culturellement appropri®e et inclusive ; 

¶ Am®liorer la conception des projets et promouvoir le soutien local en ®tablissant et en maintenant 

une relation continue bas®e sur une consultation significative avec les groupes vuln®rables 

affect®s par un projet, une s®rie d'activit®s ou des initiatives tout au long du cycle de vie du projet. 

Dans le cadre du projet du projet les personnes vuln®rables sont : les personnes handicap®es, les femmes 

personnes ¨ faibles revenus, les personnes susceptibles dô°tre d®plac®es,  
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Sauvegarde Op®rationnelle (SO) R®sum® du contenu 

SO10 

Engagement des parties 

prenantes et diffusion 

dôinformations 

La pr®sente SO reconna´t l'importance d'une collaboration ouverte et transparente entre lôEmprunteur et 

les parties prenantes du projet comme un ®l®ment essentiel des bonnes pratiques internationales. La 

participation effective des parties prenantes peut am®liorer la durabilit® environnementale et sociale des 

projets, renforcer l'acceptation des projets et contribuer de mani¯re significative au succ¯s de leur 

conception et de leur mise en îuvre. Les objectifs de la SO10 sont les suivants :  

¶ Etablir une approche syst®matique de la participation des parties prenantes qui aidera les 

Emprunteurs ¨ les identifier et ¨ ®tablir et maintenir une relation constructive et des canaux de 

communication avec elles, en particulier les parties affect®es par le projet ; ®valuer le niveau 

d'int®r°t et de soutien des parties prenantes pour le projet et permettre la prise en compte de leurs 

points de vue dans la conception du projet et les performances environnementales et sociales ;  

¶ Promouvoir et fournir des moyens dôune participation effective, s®curis®e et inclusive des parties 

affect®es par le projet, y compris les points de vue des femmes dôune mani¯re ®quitable, et les 

groupes vuln®rables, sans repr®sailles, tout au long du cycle de vie du projet sur les questions qui 

pourraient potentiellement les affecter ;  

¶ Am®liorer les avantages du projet et att®nuer les dommages caus®s aux communaut®s locales ;  

¶ Faire en sorte que les informations appropri®es sur les risques et les impacts environnementaux 

et sociaux du projet soient communiqu®es ¨ temps aux parties prenantes et sous une forme 

compr®hensible, accessible et appropri®e ; 

¶ Fournir aux parties affect®es par le projet des moyens accessibles et inclusifs pour apporter leur 
contribution, soulever des probl¯mes, des questions, des propositions, des pr®occupations et des 

griefs, et permettre aux emprunteurs de r®pondre ¨ ces griefs et de les g®rer ;  

¶ Promouvoir des avantages et des opportunit®s de d®veloppement pour les communaut®s affect®es 

par le projet, prenant en compte les besoins des femmes, y compris les groupes vuln®rables, d'une 

mani¯re accessible, ®quitable, culturellement appropri®e et inclusive. 
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 les sauvegardes opérationnelles (SO1, SO2,SO3,SO4,SO5,SO6,SO7,SO10)sont enclenchées 

dans le cadre de ce projet. 

2.2.2.2. Analyse compar®e de la l®gislation nationale et des politiques et SSI de 

la BAD applicables aux diff®rentes ®tapes du projet 
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Tableau 4: Analyse comparée de la législation nationale et des politiques et les SSI applicables par étape du projet. 

Domaine Normes de 

performance 

R®glementation Nationale Ecarts - Commentaires   Actions 

propos®es 

Evaluations 

environnementales 

Cadre 

r®glementaire, 

objectif et produits 

attendus 

SO1 : £valuation 

et gestion des 

risques et impacts 

environnementaux 

et sociaux. 

Loi-cadre sur lôenvironnement 

D®cret NÁ2013/071/PM et les textes li®s 

Les projets de Cat®gorie 1 n®cessitent une EIES 

d®taill®e, incluant la pr®paration d'un PGES. Ces 

projets sont susceptibles de g®n®rer des impacts 

environnementaux et/ou sociaux n®gatifs importants 

qui sont irr®versibles, ou susceptibles d'affecter de 

mani¯re significative les composantes 

environnementales ou sociales consid®r®es sensibles 

par la Banque ou le pays emprunteur.  

La SO prescrit la diffusion efficace des informations 

environnementales et sociales aupr¯s des 

communaut®s affect®es par le projet. La loi cadre 

prescrit la r®alisation des ®valuations 

environnementales par tout promoteur dont le projet 

peut porter atteinte ¨ lôenvironnement. Le d®cret 

NÁ2013/0171/PM fixant les modalit®s de r®alisation 

des EIES pr®cise plut¹t que le promoteur doit faire 

parvenir aux repr®sentants des populations concern®es 

trente jours au moins avant la date de la tenue de la 

premi¯re r®union un m®moire descriptif et explicatif 

du projet et les objectifs des consultations. Il prescrit 

un PGES comme cahier de charge ¨ lôissue de lôEIES. 

En dehors de la participation des populations pendant 

les diff®rentes phases du projet, le d®cret ne mentionne 

pas la production dôun Plan dôEngagement des Parties 

Prenantes (PEPP). Dans le D®cret NÁ 2013/0171/PM 

on note : 

- La faiblesse du syst¯me de surveillance et de 

suivi environnemental de lôapplication des 

mesures pr®conis®es ; 

-  La faible diffusion des documents 

d'®valuation environnementale pour garantir 

R®daction Du 

Rapport De Plan 

Dôengagement 

Des Parties 

Prenantes en 

marge de lôEIES  
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l'acc¯s du public ¨ lôinformation ;  

- La non mise en place de m®canismes de 
gestion des plaintes. 

Conditions 

dôemploi et de 

travail 

SO2 : Conditions 

dôemploi et de 

travail 

Loi NÁ92/007 du 14 ao¾t 1992 portant 

sur le Code du travail Loi NÁ77_11 du 

13 juillet 1977 portant r®paration et 

pr®vention des accidents du travail et 

des maladies Professionnelles. 

Ordonnance NÁ73-12 du 22 mai 1973 

portant organisation de la pr®voyance 

sociale. D®cret NÁ2014/2217/PM du 24 

juillet 2014 portant revalorisation du 

Salaire Minimum Interprofessionnel 

Garanti (SMIG) Arr°t® nÁ039/MTPS 

/IMT du 26 novembre 1984 fixant les 

mesures g®n®rales d'hygi¯ne et de 

s®curit® sur les lieux de travail 

 

 

 

 

 

Cette SO îuvre en faveur de plusieurs objectifs : 

promouvoir lô®galit® des chances des travailleurs ainsi 

que le respect du droit national du travail et de 

lôemploi, ®tablir-maintenir-am®liorer les relations 

entre travailleurs et direction, prot®ger les travailleurs 

(enfants, migrants, etc.), promouvoir des conditions de 

travail s¾res et saines, prot®ger la sant® des travailleurs 

et ®viter le recours au travail forc®. La r®glementation 

Camerounaise fixe les r¯gles g®n®rales de base en 

mati¯re de s®curit® au travail en vue dôune protection 

efficace possible de la sant® des travailleurs, obligeant 

les entreprises ¨ constituer un comit® dôhygi¯ne et de 

s®curit® au travail, comit® indispensable pour 

d®velopper lôesprit de s®curit® chez les travailleurs 

sans donner les ®l®ments n®cessaires pour sa mise en 

place et son fonctionnement. Elle r®git les rapports de 

travail entre les travailleurs et les employeurs dôune 

part et les employeurs et les apprentis plac®s sous leur 

autorit®. En mati¯re de main-dôîuvre et conditions de 

travail, il n'existe pas de divergence majeure entre les 

textes camerounais et les lignes directrices de la SO2 

de la BAD.  

 

En effet, le Cameroun en se basant sur les conventions 

de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), 

dispose d'un arsenal juridique important concernant la 

sant® et la s®curit® au travail. Lôapplication des 

recommandations de la SO2 en appui aux textes 

nationaux permettra dôassurer une effectivit® dans la 

pratique et le respect des exigences ®dict®es pour la 

gestion de la main dôîuvre efficace et efficiente 

- 
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Pr®vention et 

gestion des 

pollutions Gestion 

rationnelle des 

ressources 

naturelles  

SO3: Utilisation 

efficience des 

ressources et 

pr®vention et 

gestion de la 

pollution 

Loi-cadre sur lôenvironnement La loi 

NÁ98/015 du 14 juillet 1998 relative aux 

®tablissements class®s dangereux, 

insalubres ou incommodes  

Le d®cret NÁ2011/2582/PM du 23 ao¾t 

2011 fixant les modalit®s de protection 

de lôatmosph¯re 

 Le d®cret NÁ2011/2582/PM du 23 Ao¾t 

2011 fixant les modalit®s de protection 

des sols et du sous-sol  

Le d®cret NÁ2011/2583/PM du 23 ao¾t 

2011 portant r®glementation des 

nuisances sonores et olfactives Le d®cret 

NÁ2012/2809/PM du 26 septembre 2012 

fixant les conditions de tri, de stockage, 

de transport, de r®cup®ration, de 

recyclage, de traitement et dô®limination 

finale des d®chets D®cret NÁ99/817/PM 

du 09 Novembre 1999 fixant les 

modalit®s dôimplantation et 

dôexploitation des ®tablissements 

class®s dangereux, insalubres ou 

incommodes 

 D®cret NÁ2011/2585/PM du 23 Ao¾t 

2011 fixant la liste des substances 

dangereuses et le r®gime de leur rejet 

dans les eaux continentales  

Le d®cret NÁ 99/818/PM du 09 

novembre 1999 fixant les modalit®s 

dôimplantation et dôexploitation des 

®tablissements class®s dangereux, 

insalubres ou incommodes. 

 Lôarr°t® NÁ001/MINEPDED du 15 

octobre 2012, fixant les conditions 

dôobtention dôun permis 

La SO3 vise ¨ ®viter ou r®duire les impacts n®gatifs sur 

la sant® humaine et lôenvironnement en ®vitant ou 

r®duisant la pollution issue du projet, de promouvoir 

une utilisation durable des ressources et de r®duire les 

®missions de GES li®es au projet. Pour r®pondre ¨ ces 

exigences, des mesures doivent °tre prises notamment 

concernant les ®missions de GES, la consommation 

dôeau, la gestion des d®chets, des mati¯res dangereuses 

et des pesticides. La r®glementation nationale est en 

phase avec la SO3 car elle vise ¨ travers ses nombreux 

textes la r®duction des ®missions des GES, la 

protection des sols, eaux et atmosph¯re, la gestion des 

d®chets, etcé En mati¯re dôutilisation rationnelle des 

ressources et de pr®vention des pollutions, le 

Cameroun fait partie de toutes les conventions 

internationales dans ce domaine et a adopt® plusieurs 

textes nationaux pour la pr®vention des pollutions y 

compris par rapport aux proc®dures dôouverture et 

dôexploitation dôun ®tablissement class® dangereux, 

incommode ou insalubre, les normes de rejet des 

d®chets (liquides, solides, gazeux) dans les milieux 

naturels, etc. La r¯glementation camerounaise est 

assez compl¯te et sera renforc®e par la SO3. 
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environnemental en mati¯re de gestion 

des d®chets ; 

 Lôarr°t® conjoint 

NÁ004/MINEPDED/MINCOMMERCE 

du 24 octobre 2012 portant 

r®glementation de la fabrication, de 

lôimportation et de la commercialisation 

des emballages non biod®gradables. 

Protection et la 

promotion de la 

sant® et s®curit® 

SO4 : Conditions 

de travail, sant® 

s®curit®. 

Loi NÁ96/03 du 4 janvier 1996 portant 

loi cadre dans le domaine de la sant® 

Loi NÁ96/12 du 5 ao¾t 1996 portant loi-

cadre relative ¨ la gestion de 

lôenvironnement 

Loi NÁ2004/003 du 21 avril 2004 

r®gissant lôurbanisme 

Le d®cret nÁ 2008-0737-PM du 23 avril 

2008 fixant les r¯gles de s®curit®, 

d'hygi¯ne et d'assainissement en mati¯re 

de construction 

Le d®cret NÁ 2011/2585/PM du 23 ao¾t 

2011 fixant la liste des substances 

nocives ou dangereuses et le r®gime de 

leur rejet dans les eaux continentales 

La SO vise ̈ pr®voir et ®viter tout au long du projet 

les impacts n®gatifs sur la sant® et la s®curit® des 

communaut®s affect®es, mais aussi ¨ veiller ¨ la 

protection du personnel et des biens devant °tre 

conforme aux principes applicables des droits 

humains. 

Dans cette optique la r®glementation pr®voit la 

r®alisation de lôEIES ̈ lôeffet de mettre en place des 

mesures dôatt®nuation ou dô®limination des risques 

sur la sant®. La loi Cadre dans le domaine de la 

sant® vise entre autres la mise en îuvre dôune 

politique de m®decine pr®ventive par la promotion 

de lôhygi¯ne, lôassainissement de lôenvironnement, 

lô®ducation sanitaire et la vaccination. 

Il faut cependant noter que tr¯s peu de textes clairs 

sont adopt®s par le Cameroun dans ce domaine. La 

r¯glementation camerounaise abord®e est peu 

explicite ou moins stricte sur les aspects concernant 
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sp®cifiquement la sant®, la s®curit® et la suret® des 

communaut®s. 

D®placement de 

population 

Compensation des 

biens affect®s 

Estimation de la 

valeur des biens 

touch®s 

Indemnisation 

 

SO5 : Acquisition 

de terres, 

restrictions ¨ l'acc¯s 

et ¨ lôutilisation des 

terres, et 

r®installation 

involontaire 

Ordonnance N°74-1 du 06 juillet 1974 

fixant le régime foncier 

Ordonnance N°74-2 du 06 juillet 1974 

fixant le régime domanial 

Loi N°85/009 du 04 juillet 1985 

relative ¨ lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique et aux modalit®s 

dôindemnisation 

Décret N°76/165 du 27 Avril 1976 

fixant les conditions dôobtention du 

titre foncier ; 

Décret N°66/385 du 30 décembre 1966 

portant sur la revalorisation des taux de 

mise à prix des terrains domaniaux 

Décret N°2003/418/PM du 25 février 

2003 fixant les tarifs des indemnités à 

allouer au propriétaire victime de 

destruction pour cause dôutilit® 

publique de cultures et arbres cultivés 

Arr°t® NÁ13/MINAGRI/DAG du 19 

f®vrier 1982 portant rectificatif et 

En matière de compensation et de déplacement de 

population, la SO5 est plus favorable à la 

population. En effet, la législation camerounaise 

prévoit la compensation à la valeur réelle actuelle 

des biens perdus dôapr¯s la loi NÁ85-09 du 4 juillet 

1985 alors que la SO5 prévoit la compensation à sa 

valeur intégrale de reconstruction ou de 

remplacement. Ainsi une maison sera payée à sa 

valeur neuve de même les arbres fruitiers seront 

indemnisés en tenant compte de la perte de 

production jusquô¨ la croissance des nouveaux 

arbres à leur entrée en production. Les terrains 

expropriés seront remplacés. 

La législation camerounaise prévoit un barème 

dôindemnisation selon le type de cultures et de 

bâtiment. 

Dans le cadre du PAR une estimation de la valeur 

actuelle sur le marché est réalisée. La meilleure 

option pour les populations sera appliquée entre le 

bar¯me existant et lô®valuation du march®. La SO5 

accorde une attention particulière aux besoins des 

Le rapport du Plan 

dôaction de 

R®installation sera 

r®dig® en plus de 

ce rapport  
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additif ¨ lôarr°t® nÁ 58/MINAGRI du 

13 ao¾t 1981 portant modification des 

tarifs des indemnit®s ¨ verser aux 

propri®taires pour toute destruction 

dôarbres cultiv®s et cultures vivri¯res 

Arrêté N°0832/Y.15.1/MINUH/D000 

du 20 novembre 1987 fixant les bases 

de calcul de la valeur vénale des 

constructions frapp®es dôexpropriation 

pour cause dôutilit® publique 

groupes vulnérables au sein des populations à 

déplacer du fait du projet. Contrairement à la 

législation nationale, elle recommande: 

a) une prompte indemnisation de la totalit® des 

co¾ts d r®installation au co¾t de remplacement pour 

toute perte de biens imputable au projet ; 

b) en cas de r®installation, une assistance au cours 

de la r®installation, ainsi que des logements ou des 

sites destin®s au logement ou des sites agricoles ̈ 

potentiel de production ®quivalent, en tant que de 

besoin; 

c) des appuis provisoires et une aide au 

d®veloppement, telles que la pr®paration des terres, 

les facilit®s de cr®dit, la formation ou des possibilit®s 

dôemploi en tant que de besoin, en plus des mesures 

dôindemnisation ; 

d) une indemnisation en esp¯ces pour la terre 

lorsque les impacts de lôacquisition des terres sur les 

moyens dôexistence sont minimes ; et  

e) la mise ̈ disposition dôinfrastructures sociales et 

de services communautaires en tant que de besoin. 

 

Ainsi les exigences de la Banque devront être 
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utilisées comme supplément aux textes nationaux 

(compensation, indemnisation, mécanisme de 

résolution des plaintes).e 

Habitats naturels 

et biodiversité  

Fragmentation 

des milieux 

Suppression   

dôespace 

D®gradation des 

habitats 

 

SO6: 

Conservation des 

habitats et de la 

biodiversité, 

gestion durable 

des ressources 

naturelles 

vivantes 

Loi-cadre sur lôenvironnement 

Loi N°94/01 du 20 janvier 1994 sur le 

régime des forêts, de la faune et de la 

pêche. 

Le décret n°95/531/ PM du 23 Août 

1995 fixant les modalit®s dôapplication 

du régime des forêts 

Le Décret N° 95/466/PM du 20 

juillet 1995 fixant les modalités 

dôapplication du r®gime de la Faune 

Normes dôintervention en milieu 

forestier de janvier 1998 

LôArr°t® NÁ 0648/MINFOF du 18 

d®cembre 2006 fixant la liste des 

animaux des classes de protection A, B, 

C 

LôArr°t® NÁ0649/MINFOF du 18 

d®cembre 2006 portant r®partition des 

esp¯ces de la faune en groupes de 

protection et fixant les latitudes 

dôabattage par type de permis sportif de 

chasse. 

 

En mati¯re de conservation de la biodiversit® et de 

gestion durable des ressources naturelles vivantes, 

le Cameroun dispose dôun arsenal juridique 

important et vari® pour la pr®servation des 

ressources biologiques. Dôapr¯s la loi NÁ94/01 du 

20 janvier 1994 portant sur le r®gime des for°ts, de 

la faune et de la p°che au Cameroun, diff®rents 

statuts dôaires prot®g®es et dôesp¯ces fauniques 

prot®g®es ont ®t® d®finis. Cependant la loi pr®voit la 

possibilit® de d®classement des aires prot®g®es. La 

SO6 interdit les dommages aux habitats critiques et 

consid¯re que pour les dommages aux habitats 

naturels non critiques, toutes les alternatives 

faisables et tous les m®canismes de protection 

doivent °tre examin®s. Le cas ®ch®ant, les impacts 

doivent °tre compens®s par la protection de zones 

®cologiques similaires. 

Les principes op®rationnels sont similaires aux 

prescriptions de la loi foresti¯re suscit®e. Lô®cart 

avec la SO6 vient du fait que la loi camerounaise ne 

Le rapport du Plan 

dôAction 

Biodiversit® sera 

®tablit en plus de 

lôEIES  
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pr®voit pas la publication de lôavant-projet de plan 

dôatt®nuation, en temps opportun avant de 

commencer lô®valuation officielle et en assurer la 

disponibilit® dans un lieu accessible et sous une 

forme et dans une langue compr®hensible par les 

principales parties prenantes.  

La r¯glementation du Cameroun est en accord avec 

la SO6. L'application des recommandations de la 

SO6 en appui aux textes nationaux permettra 

d'assurer une effectivit® dans la pratique et le respect 

des exigences ®dict®es 

Respect et 

pr®servation de la 

culture, du savoir 

et des pratiques 

des Peuples 

autochtones et 

anticipation et 

®vitement des 

impacts n®gatifs 

du projet sur 

SO7 : 

Groupes 

vuln®rables  

 

La loi NÁ99-06 du 18 Janvier 1966 

portant r®vision de la constitution du 

02 Juin 1972 ; 

la SND30 

Code Civil Camerounais (d®finissant 

des aspects allant de l'®tat civil 

(naissance, mariage, d®c¯s) aux contrats 

(bail, hypoth¯que) etc. 

Loi NÁ92/007 du 14 aout 1992, portant 

code du Travail 

Loi NÁ2005/007 du 27 juillet 2005 

portant code de proc®dure p®nale 

Ordonnance NÁ074-2 du 06 Juillet 1974 

fixant le r®gime domanial 

Circulaire NÁ000023/C/MINFI du 2 ao¾t 

2022 relative ¨ lôint®gration et ¨ 

lô®valuation sensible au genre dans le 

Selon le contexte sp®cifique du projet et sa zone 

d'influence, les groupes vuln®rables peuvent inclure, 

entre autres, les d®favoris®s, les sans terre, les 

personnes ©g®es, les jeunes et les enfants, les 

personnes vivant avec un handicap, les groupes 

marginalis®s sur la base de l'ethnicit®, de la religion, 

langue et les minorit®s rurales tr¯s vuln®rables, y 

compris les groupes appel®s peuples autochtones 

dans certains contextes. Les individus ou les groupes 

peuvent ®galement °tre vuln®rables pour plusieurs 

raisons. Les individus et les groupes vuln®rables 

peuvent ®galement °tre appel®s "d®favoris®s". 
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budget de lô£tat 

Strat®gie nationale de lutte contre les 

Violences bas®es sur le genre (2022-

2026) 

Guide sur lôassistance juridique aux 

veuves le 23 juin 2022 Fiche de poste 

pour les comit®s locaux de lutte contre les 

mutilations g®nitales f®minines (FGM) 

en d®cembre 2022 

Le Plan Nationale de D®veloppement des 

Peuples Autochtones (PNDPA) 

Loi N 2010/002 du 13 Avril 2010 

portant protection et promotion des 

personnes handicap®es  

 

Le cadre l®gal et institutionnel de protection des 

Droits des groupes vuln®rables indique que le 

Cameroun prend continuellement des mesures 

positives pour am®liorer la situation de ces groupes. 

Ces efforts sont reconnus et applaudis par les OSC 

d®fenseurs des Droits des femmes et ONU Femmes 

dans le Compendium sur la protection Des droits des 

femmes au Cameroun, PNUD-ONU Femmes, 2021. 

Toutefois, le cadre l®gal est peu r®pressif favorisant 

ainsi lôimpunit®. Aussi lôon note que la SND30 

sugg¯re dôutiliser le genre comme une unit® 

dôanalyse pour ®valuer les politiques publiques 

nationale dans tous les secteurs, de faire une 

budg®tisation sensible au genre qui prend en compte 

les besoins pratiques et strat®giques des femmes 

ainsi que des hommes ; 

La mise en place des points focaux genre dans tous 

les minist¯res et institutions gouvernementales 

ind®pendantes telles que, la CONAC, le CNC, la 

CNPBM et ELECAM traduit la volont® de respecter 

les groupes vuln®rables comme la mise en place de 

Gender Desks dans les unit®s de police et de 
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gendarmerie en tant qu'unit®s sp®cialis®es pour 

traiter et mieux g®rer les violences bas®es sur le 

genre. 

Lôactivisme intense au niveau national et local 

contre les violences bas®es sur le genre (VBG), 

appelant ¨ la fin des VBG constitue ®galement un 

atout national dans ce domaine. 

Consultations et 

participation des 

populations 

SO10 :   

Participation des 

parties prenantes 

et diffusion 

dôinformations 

Loi NÁ96/12 du 5 ao¾t 1996 portant 

loi-cadre relative  ̈la gestion de 

lôenvironnement 

Loi NÁ 94/01 du 20 janvier 1994 sur le 

r®gime des for°ts, de la faune et de la 

p°che 

Loi NÁ98/015 du 14 juillet 1998 relative 

aux ®tablissements class®s dangereux, 

insalubres ou incommodes 

Loi NÁ1985-09 du 4 juillet 1985 

relative ̈ lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique et aux 

modalit®s dôindemnisation 

D®cret NÁ2013/0171 du 14 f®vrier 2013 

fixant les modalit®s de r®alisation des 

EIES 

Les m®canismes pr®vus au niveau de la l®gislation 

nationale ne donnent pas de d®tails sur les fa­ons de faire 

participer les parties prenantes. Toutefois, obligation est 

faite au promoteur d'informer et consulter d¯s le d®but du 

processus et par tous les moyens le public notamment les 

autorit®s (administratives, municipales, traditionnelles), 

les populations, les OSC, de la zone dôimplantation du 

projet. En outre, le processus des ®valuations 

environnementales par des audiences publiques dans 

certains cas 

La r¯glementation camerounaise aborde de fa­on 

relativement peu explicite en ce qui concerne 

/'Etablissement d'une approche syst®matique de 

mobilisation des parties prenantes y inclus la gestion des 

plaintes 
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2.3. CADRE JURIDIQUE NATIONAL 

La r®alisation des ®tudes dôimpact environnemental et social et des audits environnementaux et 

sociaux relatifs aux grands projets de construction trouve son fondement juridique dans 

plusieurs textes dont : 

1) Lois sur les ressources naturelles et environnementales 

Loi NÁ96/ 12 du 05 Ao¾t 1996 portant loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement  

Cette loi en son article 17 dispose en effet que : « le promoteur ou ma´tre dôouvrage de tout 

projet dôam®nagement, dô®quipement ou dôinstallation qui risque, en raison de sa dimension, 

de sa nature ou des incidences des activités qui y sont exercées sur le milieu naturel de porter 

atteinte ¨ lôenvironnement est tenu de r®aliser selon les prescriptions du cahier des charges, une 

®tude dôimpact permettant dô®valuer les incidences directes ou indirectes dudit projet sur 

lô®quilibre ®cologique de la zone dôimplantation ou de toute autre r®gion en ce qui concerne le 

cadre et la qualit® de vie des populations et des incidences sur lôenvironnement en général. 

En son article 19 alin®a 2 au quatri¯me point, elle stipule que lô®valuation des mesures 

dôatt®nuation et dôaccompagnement en vue de la r®duction de la suppression et ou de la 

compensation des incidences négatives du projet est un aspect crucial. Il présente les grandes 

articulations que comporte une EIES.  

Lôarticle 20 dispose que lôEIES (®tude dôimpact environnemental et social) donne lieu ¨ une 

d®cision motiv®e de lôadministration comp®tente, apr¯s avis pr®alable du comit® 

interministériel de lôenvironnement.  

Les articles 21 à 39 portent sur la protection des milieux récepteurs qui doivent être préservés 

de toute forme de dégradation ou contamination par les produits toxiques.  

Lôarticle 60 interdit les ®missions de bruits et dôodeurs susceptibles de nuire à la santé de 

lôhomme, de constituer une g°ne excessive pour le voisinage ou de porter atteinte ¨ 

lôenvironnement. 

Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc », en exigeant le processus de mise en îuvre en 

conformité environnementale et sociale du présent projet, doit respecter les dispositions de la 

loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement dans toutes les phases du projet qui pourraient 

avoir des incidences directes ou indirectes sur lôenvironnement et la qualit® de vie des 

populations riveraines. 

Loi N°94/10 du 20 Janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche 
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Le titre II de cette loi est consacr® ¨ la protection de la nature et de la biodiversit®. Côest 

ainsi que lôarticle 16 (2) stipule : « La mise en îuvre de tout projet de développement 

susceptible dôentrainer des perturbations en milieu forestier ou aquatique est subordonn® ¨ une 

®tude dôimpact sur lôenvironnement ». 

Lôarticle 18 (1) ç Interdit de d®verser dans le domaine forestier (é), un produit toxique 

ou déchet industriel susceptible de détruire ou de modifier la faune et la flore » ; 

(2) « les unités industrielles, artisanales et autres produisant des produits toxiques ou 

d®chets sont astreintes ¨ lôobligation de traiter leurs effluents avant leur rejet dans le milieu 

naturel ». 

(3) « le déversement dans le milieu naturel des déchets traités est subordonné à une 

autorisation administrative préalable délivrée dans les conditions fixées par des textes 

particuliers ». 

Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » sera concerné par ces dispositions à travers son projet 

et devra ainsi se conformer à la loi forestière. 

Loi NÁ98/ 005 du 14 Avril 1998 portant r®gime de lôeau 

Cette loi d®finit le r®gime de lôeau et les dispositions g®n®rales relatives ¨ la sauvegarde des 

principes de gestion de lôenvironnement et de protection de la sant® publique.  

Lôarticle 4 interdit les actes qui pourraient soit alt®rer la qualit® des eaux de surface, souterraines 

ou de la mer, soit porter atteinte ¨ la sant® publique ainsi quôà la faune et à la flore aquatique 

ou sous-marine, soit mettre en cause le développement économique et touristique des régions. 

Selon lôarticle 6, toute personne physique ou morale propri®taire dôinstallations agr®®es 

susceptibles dôentrainer la pollution des eaux, doit prendre toutes mesures n®cessaires pour 

limiter ou en supprimer les effets. Il stipule également que toute personne qui produit ou détient 

des déchets doit en assurer elle-m°me lô®limination ou le recyclage ou les faire ®liminer ou 

recycler dans des installations agr®es et est tenue dôinformer le public sur les effets de la 

production, la d®tention, lô®limination ou le recyclage des d®chets sur lôeau, lôenvironnement et 

la santé publique ainsi que sur les mesures de prévention ou de compensation.  

En outre cette loi du 14 Avril 1998 portant r®gime de lôeau dans son article 15 certes ne 

limitant pas les quantit®s dôeau à prélever mais dispose de manière claire les sanctions 

applicables aux personnes qui entrent en violation de cette dernière, Le Projet « Plaine Centrale 

Agro Parc » est tenu de mettre en application cette disposition de la loi afin de rester conforme 

vis à vis de ce texte.  
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Dans le cadre de la mise en îuvre du Projet ç Plaine Centrale Agro Parc è, lôinstallation et le 

fonctionnement des entreprises industrielles génèreront des eaux résiduaires. Celles-ci devront 

être gérés selon les articles suscités.  

Loi N°2016/017 du 14 décembre 2016 portant code minier 

Le Chef de lô£tat du Cameroun a promulgu® la loi nÁ2016/017 du 14 d®cembre 2016 portant 

abrogation de la loi n°001 du 16 avril 2001. Le Code minier définit le cadre juridique régissant 

les activités d'exploration et d'exploitation liées aux ressources minérales. Ce même Code 

énonce les conditions à remplir pour obtenir un permis d'exploration et d'exploitation de 

substances minérales qui sont délivrées par le ministre des Mines, après consultation des 

autorités administratives compétentes et des communautés locales.  

Le code minier pr®cise ®galement que la collecte des substances est soumise ¨ lôobtention 

pr®alable dôune carte individuelle du collecteur des substances min®rales. Lôautorisation 

dôexploitation est délivrée par le ministère en charge des mines. (Article 23).  

Cette loi notamment en son Article 44 rappelle la n®cessit® de g®rer et dôassurer la protection 

de lôenvironnement au niveau des exploitations mini¯res.  

LôArticle 87 fixe les r¯gles que les exploitants titulaires de titres miniers ou de carrières doivent 

respecter afin dôassurer une exploitation rationnelle des ressources min®rales dans le respect de 

la protection de lôenvironnement. Elle note entre autres la protection de la faune et de la flore 

et la remise en état des sites exploités en des conditions de stabilité des sols et de sécurité, de 

productivit® et dôam®nagement paysager. 

Cette loi int®resse le projet en ce sens que la construction de routes va n®cessiter dôimportantes 

quantit®s de mat®riaux issues des zones dôemprunts. Lôouverture de ces zones dôemprunts 

devront se faire conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. Par ailleurs, la mise en îuvre 

du projet int¯grera des zones de captage dôeau et de la construction des forages notamment pour 

lô®levage. Toutes ces activit®s devront se faire conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. 

D®cret NÁ2008/0739/PM du 23 Avril 2008 fixant les r¯gles dôutilisation du sol et de la 

construction 

Ce décret stipule en ses articles 2 et 3 que dans un centre urbain, les actes administratifs relatifs 

¨ lôutilisation des sols et ¨ la construction que sont le certificat dôurbanisme, lôautorisation de 

lotir, le permis dôimplanter, le permis de construire, le permis de d®molir et le certificat de 
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conformit® sôimposent ¨ tous. Le projet sôinscrit dans les plans communaux de d®veloppement. 

Le projet devrait veiller au respect de ces dispositions dans le cadre de la prise en compte des 

prescriptions environnementales. 

Décret N°2012/2809/PM du 26 Septembre fixant les conditions de tri, de collecte, de 

stockage, de transport, de r®cup®ration, de recyclage, de traitement et dô®limination finale 

des déchets 

Ce décret définit les conditions générales de gestion des déchets solides au Cameroun. En son 

article 11, il vise que tout générateur, collecteur, transporteur ou destructeur de déchets 

industriels (toxiques ou dangereux) tienne un registre dans lequel il consigne les types, nature, 

quantité, caractéristiques de danger et origine des déchets dangereux quôil a produits, collect®s, 

transport®s, stock®s, r®cup®r®s ou ®limin®s. Ce registre fait lôobjet de contr¹le de 

lôadministration en charge de lôenvironnement. Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » et ses 

prestataires devront se conformer à ce décret. 

Décret N°2013/00171/PM du 14 Février 2013 fixe les modalités de réalisation des études 

dôimpact environnemental et social 

Il d®finit le contenu de lô®tude dôimpact environnemental et social et la proc®dure dô®laboration 

et dôapprobation de lô®tude dôimpact environnemental et social. Il prescrit ¨ lôarticle 20 que la 

r®alisation de lô®tude dôimpact environnemental et social doit °tre faite avec la participation des 

populations concernées à travers les consultations et audiences publiques afin de recueillir leurs 

avis sur le projet. Les termes de référence de cette étude devront être approuvés par le 

MINEPDED. 

Décret N°2011/2582/PM du 23 Août 2011 fixant les modalités de protection de 

lôatmosph¯re 

Il prescrit les meilleures pratiques de gestion dans le but de contr¹ler ou r®duire lô®mission des 

polluants atmosph®riques contr¹l®s dans lôatmosph¯re. 

Décret N°2011/2583/PM du 23 Août 2011 portant règlementation des nuisances sonores 

et olfactives 

Les articles 3 et 4 de ce texte précisent les types de nuisances règlementées : les bruits de 

chantiers, dôimmeuble etc., les odeurs pouvant produire les nuisances olfactives. Aux articles 6 

et 7, il est prescrit que les travaux bruyants, les odeurs gênant le voisinage au-delà des normes 

admises sont interdits. Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » et ses prestataires se 

conformeront aux dispositions de ce décret. 
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Décret N°2011/2584/PM du 23 Août 2011 fixant les modalités de protection des sols et du 

sous-sol 

Ce texte r¯glemente ou interdit toute action de nature ¨ favoriser lô®rosion ou la pollution par 

les substances chimiques. Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc »et ses prestataires prendront 

des dispositions pour ne pas entrer en conflit avec les dispositions de ce décret. 

Décret N°2011/2585/PM du 23 Août 2011 fixant la liste des substances dangereuses et le 

régime de leur rejet dans les eaux continentales 

Il est prescrit en son article 8 lôobtention dôune autorisation pr®alable avant tout rejet dôeaux 

us®es dans un milieu r®cepteur. Les travaux dôam®nagement hydroagricole sont suppos®s rejeter 

les eaux us®es dans la nature, ceci n®cessite de sôassurer de la qualit® des effluents rejet®s avant 

dôengager la proc®dure dôobtention dôune autorisation. Il est pr®cis® ¨ lôarticle 9 que les unit®s 

en cours dôexploitation disposent dôun d®lai dôun (01) an ¨ compter du 23 Ao¾t 2011 pour se 

conformer. A lôarticle 10, il est prescrit au moins un ®chantillonnage par mois pour sôassurer 

que les eaux usées sont conformes aux normes. Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » et ses 

prestataires prendront des dispositions pour ne pas entrer en conflit avec les dispositions de ce 

d®cret dans la mise en îuvre des activit®s du projet. 

Décret N°2006/1577/PM du 11 Septembre 2006 modifiant certaines dispositions du décret 

N°2001/718/PM du 03 Septembre 2006 portant organisation et fonctionnement du comité 

interminist®riel de lôenvironnement 

Institu® par la loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement, le comit® interminist®riel de 

lôenvironnement est conduit par une personnalit® nomm®e par le Ministre de lôEnvironnement 

et de la protection de la nature et est composé de membres représentant quatorze (14) 

d®partements minist®riels. Ce comit® en vertu de lôarticle 20 (1) de la loi cadre sur la gestion de 

lôenvironnement et de lôarticle 2 du d®cret portant cr®ation, ®met un avis sur toute lô®tude 

dôimpact sur lôenvironnement, pr®alable ¨ toute décision, disposition qui confère au comité un 

r¹le cl® dans le processus dô®valuation et dôapprobation des ®tudes dôimpact environnemental. 

La réalisation de cette étude intègre dans sa démarche des dispositions du MINEPDED afin que 

le document soit validé par ce comité. 

Arr°t® NÁ00004/MINEP du 03 Juillet 2007 fixant les conditions dôagr®ment des bureaux 

dô®tudes pour la r®alisation des EIE  

Cet arr°t® fixe les conditions que les bureaux dô®tudes (ing®nieur conseil, consultant, 

association ou ONG) doivent remplir pour obtenir lôagr®ment du minist¯re en charge de 
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lôenvironnement pour la r®alisation des ®tudes dôimpact et audits environnementaux. Le bureau 

dô®tudes qui r®alise cette ®tude poss¯de cet agr®ment qui est encore valide. 

Arrêté N°001/MINEPDED du 08 Février 2016 fixant les différentes catégories 

dôop®rations dont la r®alisation est soumise ¨ une EIES 

Dans cet arrêté en son article 4 (IV), Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » fait partie de la 

classe dôop®rations n®cessitant une ®tude dôimpact environnemental et social détaillée, car ses 

composantes et ses activités correspondent à celles identifiées par ledit arrêté. 

Arrêté N°001/MINEP du 03 Avril 2013 portant organisation et fonctionnement des 

comit®s d®partementaux de suivi de la mise en îuvre des plans de gestion 

environnemental et social (PGES) 

Cet arrêté précise entre autres la composition et les différentes missions de ces comités pour le 

suivi de la mise en îuvre effective des PGES issues des EIES au niveau du d®partement. 

Lôarticle 2 (2) stipule que le comité a pour missions : de veiller au respect et ¨ la mise en îuvre 

du PGES tel quôapprouv® par le CIE, de promouvoir et de faciliter la concertation entre les 

promoteurs de projets et les populations en vue de la mise en îuvre du PGES et le cas échéant, 

de faire des recommandations en vue de leur efficacit®, dôexaminer les rapports sur lô®tat de la 

mise en îuvre des PGES et au besoin de faire des descentes sur les sites du projet aux fins de 

v®rifications, dô®valuer le processus de mise en îuvre des PGES dans le d®partement et dôen 

dresser un rapport au Ministre en charge de lôenvironnement, de contribuer ¨ lôappropriation 

des PGES par les promoteurs des projets de proposer au ministre en charge de lôenvironnement 

toute mesure utile en vue de la mise en îuvre des PGES. Le comit® d®partemental du Mb®r® 

sera compétent sur le PGES du présent projet. 

Arrêté N°0001/MINEP du 13 Février 2007 définissant le contenu général des termes de 

référence des EIE 

Cet arr°t® du ministre de lôEnvironnement et de la protection de la nature définit le contenu 

général des termes de référence des EIE. Les termes de référence qui seront approuvés par ce 

ministère vont respecter ce contenu. 

Autres textes applicables : 

- La Loi n°409/PJL/AN du 27 novembre 1987 portant sur les déchets toxiques et 

dangereux 

- Le Décret n°2012/2809/PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, de 

collecte, de stockage, de transport, de récupération, de recyclage, de traitement et 

dô®limination finale des d®chets 
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-  Arrêté n°001/MINEPDED du 15 octobre 2012 fixant les conditions dôobtention dôun 

permis environnemental en matière de gestion des déchets ; 

- Arrêté n°002/MINEPDED du 15 octobre 2012 fixant les conditions spécifiques de 

gestion des déchets industriels (toxiques et dangereux) ; 

 

 

2) Lois régissant le domaine social et de la sécurité 

Loi N°92/ 007 du 14 Août 1992, portant code du travail 

Cette loi r®git les rapports de travail entre les travailleurs et les employeurs ainsi quôentre ces 

derniers et les apprentis plac®s sous leurs autorit®s selon lôarticle 2 (1), le droit du travail est 

reconnu ¨ chaque citoyen comme un droit fondamental. Lô£tat doit tout mettre en îuvre pour 

aider le citoyen ¨ trouver un emploi et ¨ le conserver lorsquôil lôa obtenu. Le projet ç Plaine 

Centrale Agro Parc » emploiera des travailleurs à toutes les phases. Les dispositifs de cette loi 

sôappliqueront dans le cadre du management du personnel.  

La loi N°86/ 016 du 06 Décembre 1986 portant réorganisation générale de la protection 

civile 

Selon lôarticle 1 de cette loi : « la protection civile consiste à assurer en permanence la 

protection des personnes, des biens et de lôenvironnement contre les risques dôaccidents graves, 

de calamités ou de catastrophes, ainsi que contre les effets de ces sinistres. La protection civile 

comporte les mesures de pr®vention, de protection et dôorganisation des secours ». En cas de 

sinistre, la mise en îuvre du pr®sent projet est donc astreinte aux prescriptions de cette loi et 

ses textes dôapplication. Le plan dôHygi¯ne et de s®curit® devra comporter des dispositions 

particulières relatives à la gestion des catastrophes et autres perturbations environnementales et 

sociales majeures. 

Loi N° 2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et promotion des personnes 

handicapées. 

Cette loi en son article 27 donne des mesures visant à faciliter l 'int®gration socio-®conomique 

de la personne handicap®e et garantir la pleine participation de la personne handicap®e à la vie 

en société. La localité de Dir 2 , zone du projet compte des personnes handicapées. Le Projet 

« Plaine Centrale Agro Parc » devra sôarrimer aux dispositions de cette loi afin de faciliter 

lôint®gration des personnes handicap®es dans les activit®s du projet.  
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Loi N°77/ 11 du 13 Juillet 1977 portant réparation et présentation des accidents de travail 

et maladies professionnelles 

Lôarticle 3 de cette loi donne des précisions suivantes sur la maladie professionnelle. Est 

consid®r®e comme maladie professionnelle, toute maladie r®sultant de lôexercice de certaines 

activités professionnelles. Le lien de causalité existant entre la maladie et lôactivit® 

professionnelle est constaté au moyen des présomptions consignées dans les tableaux des 

maladies professionnelles établies par décret pris après avis de la commission nationale 

dôhygi¯ne et de s®curit® du travail. Le promoteur du projet devra se rassurer de la présence 

dôinfirmeries dans les locaux administratifs. 

Loi N°96/03 du 04 Janvier 1996 portant loi cadre dans le domaine de la santé 

Selon cette loi, la politique nationale de sant® sôappuie sur les grands principes suivants entre 

autres: 

- Lôaccessibilit® universelle aux soins essentiels et de qualit® ¨ travers le d®veloppement des 

Districts de sant® ainsi que dôun syst¯me ç sant® de r®f®rence è 

- La protection et la promotion de la santé des groupes vulnérables et défavorisés, notamment 

les femmes, les enfants, les adolescents, les personnes du troisième âge, les indigents et les 

handicapés 

- La mise en îuvre dôune politique de m®decine pr®ventive par la promotion de lôhygi¯ne, 

lôassainissement de lôenvironnement, lô®ducation sanitaire et la vaccination.  

Le projet emploiera plusieurs personnes dans toutes ses phases. De ce fait, elle est tenue 

dôassurer la sant® de celles-ci par de bonnes pratiques en la matière.  

La présence du personnel chargé des travaux et des riverains aux sites du projet (base-vie, 

emprunts, chantier) est une source potentielle de propagation des maladies contagieuses par 

exemple les IST/VIH/SIDA. En outre, lôenvironnement bruyant des chantiers et la circulation 

des engins et ®quipements peut °tre source dôaccidents. Cette situation exige la mise en place 

de services de santé pour la prise en charge et le suivi sanitaire du personnel et des riverains 

conform®ment ¨ lôaxe 1 de la pr®sente loi. 

Loi N°77/11 du 13 Juillet 1977 portant réparation et présentation des accidents de 

travail et maladies professionnelles 

LôArticle 3 de cette loi donne des pr®cisions suivantes sur la maladie professionnelle : Est 

consid®r®e comme maladie professionnelle, toute maladie r®sultant de lôexercice de certaines 
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activités professionnelles. Le lien de causalit® existant entre la maladie et lôactivit® 

professionnelle est constaté au moyen des présomptions consignées dans les tableaux des 

maladies professionnelles établis par décret pris après avis de la Commission Nationale 

dôhygi¯ne et de s®curit® du travail. Le promoteur prendra les dispositions nécessaires pour éviter 

les accidents et les maladies professionnels pendant la mise en îuvre du projet. 

Loi N°2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et promotion des personnes 

handicapées 

 Cette loi en son article 3 prescrit des aménagements particuliers pour faciliter les mouvements 

aux personnes handicapées. Le promoteur devra exiger que les plans des futures entreprises 

adjutatrice de ce projet prévoient des aménagements liés aux besoins spécifiques des personnes 

handicap®es dans les points dôacc¯s et les couloirs de circulation des zones de travers®e et 

dôacc¯s aux habitations. 

D®cret NÁ2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et dôapplication 

des approches à Haute Intensité de Main dôíuvre (HIMO). 

Suivant les termes de ce d®cret, lôapproche HIMO est une technique qui combine de fa­on 

optimale la main dôîuvre et lô®quipement g®n®ralement l®ger, qui favorise la valorisation des 

ressources locales dans la réalisation des projets dôint®r°t public ou communautaire chaque fois 

que cela est techniquement et ®conomiquement rentable. Lôarticle 4 impose le recours ¨ la 

technique HIMO comme alternative technologique chaque fois que côest durable et 

techniquement rentable dans la construction des ouvrages et/ou la réhabilitation des 

infrastructures. Il est clairement entendu que les cahiers de charges des entreprises qui 

réaliseront les travaux et de leurs sous-traitants devront impérativement comprendre le recours 

à la technique HIMO comme le r®it¯re lôarticle 6 du d®cret. 

Loi NÁ2013/010 du 24 Juillet 2013 portant r®gime de lôaviation civile au Cameroun 

Cette loi sôapplique ¨ tous les domaines de lôaviation civile conform®ment aux conventions, 

traités et accords internationaux dûment ratifiés par le Cameroun. Elle donne les dispositions 

n®cessaires ¨ lôimmatriculation des a®ronefs civiles.  

Dans le cadre du pr®sent projet, les a®ronefs civils pourront °tre utilis®s pour lôarrosage des 

cultures. Ces aéronefs devront répondre aux exigences de la présente loi. 
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Arr°t® NÁ039/MTPS du 26 Novembre 1984 fixant les mesures g®n®rales dôhygi¯ne et de 

salubrité sur les lieux de travail 

Il fixe les r¯gles g®n®rales de base en mati¯re de s®curit® au travail en vue dôune protection 

efficace possible de la santé des travailleurs sans toutefois dire de manière claire comment faire 

pour assurer cette protection. Selon lôarticle 4-1, lôemployeur est tenu de mettre à la disposition 

des travailleurs et dôentretenir les locaux, les installations et lôoutillage appropri® aux travaux ¨ 

effectuer de manière à assurer aux travailleurs une protection adéquate contre les accidents de 

travail et tout dommage à la santé.  

Aussi, lôemployeur est tenu dôassurer aux travailleurs compte tenu de leurs activit®s, la 

fourniture, lôentretien et le renouvellement en temps utile des moyens individuels et collectifs 

de protection reconnus efficaces. Ce même arrêté oblige les entreprises à constituer un comité 

dôhygi¯ne et de s®curit® au travail, comit® indispensable pour d®velopper lôesprit de s®curit® 

chez les travailleurs sans donner les éléments nécessaires pour sa mise en place et son 

fonctionnement. Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » veillera à ce que les entreprises 

constituent un comit® dôhygi¯ne et de sant® au travail sur le site du projet. 

Lôarticle 5-1 pr®cise que lors de lôembauche ou en cas dôintroduction dôun nouveau proc®d® de 

travail, lôemployeur est tenu de communiquer aux travailleurs toutes les informations 

concernant les risques que comportent leurs occupations respectives et les mesures à prendre 

pour les ®viter, y compris lôutilisation des syst¯mes de protection. Lôalin®a 2 stipule que par 

ailleurs, une information permanente est dispensée aux travailleurs en collaboration éventuelle 

avec les services compétents du Ministère du travail et de la sécurité sociale et la Caisse 

Nationale de Pr®voyance Sociale, des organisations syndicales dôemployeurs ou de travailleurs 

les plus repr®sentatifs et de tout autre organisme sôint®ressant aux questions dôhygi¯ne et de 

sécurité. Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » veillera ¨ ce que les entreprises nôentrent pas 

en conflit avec les dispositions ci- dessus. 

Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » veillera à ce que les entreprises constituent un comité 

dôhygi¯ne et de s®curit® au travail sur le site du projet. 

Arr°t® NÁ037/PM du 19 Mars 2003 portant cr®ation, organisation et fonctionnement dôun 

observatoire des risques 

Il a pour missions : la collecte, la gestion et la diffusion des informations sur les risques naturels, 

technologiques, industriels et anthropiques. A ce titre, il veille notamment à la mise en place à 

lô®chelle nationale dôun dispositif dôobservatoire des sites et autres installations à risques 
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assorties dôun syst¯me fiable de collecte et de transmission des donn®es et informations sur les 

risques ; la publication dôun bulletin conjoncturel des risques et ¨ la mise en îuvre de toute 

autre action de sensibilisation et dôinformation pr®ventive sur les risques ; il sert de cadre de 

concertation et de collaboration entre les administrations concernées. Les organismes publics 

ou privés, nationaux et internationaux impliqués dans la gestion préventive des risques. Le 

Projet « Plaine Centrale Agro Parc » travaillera en collaboration avec lôobservatoire afin de 

g®rer ou de pr®voir les risques d®coulant de lôam®nagement ou de lôexploitation des 

équipements relevant du projet. 

 

DECRET n° 2018/6233/pm du 16 juillet 2018 fixant les modalités d'application de la loi 

n° 2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et promotion des personnes handicapées.- 

Le présent décret fixe les modalités d'application de la loi no 2010/002 du 13 avril 2010 portant 

protection et promotion des personnes handicapées. 

Lôarticle 13 stipule que les personnes handicap®es justifiant d'une formation professionnelle ou 

scolaire bénéficient des mesures préférentielles, notamment la dispense d'âge lors des 

recrutements aux emplois publics et privés par rapport aux personnes valides lorsque le poste 

est compatible avec leur état. 

Lôarticle 18 donne des dispositions pour faciliter lôacc¯s des personnes handicap®es aux 

infrastructures, à l'habitat, aux transports et à la communication.  

En respect des dispositions sus-évoquées le projet Plaine Centrale Agro-Parc devra favoriser 

lôemploi des personnes handicap®es. Par ailleurs, La conception et la construction des 

infrastructures devra prendre en compte lôaccessibilit® des personnes handicapées. 

 

Décret n° 2022/5074/PM du 04 juillet 2022 fixant les modalités d'exercice de contrôle de 

conformité sociale des projets  

Ce décret donne les principes fondamentaux sur lesquelles repose la conformité sociale des 

projets notamment : 

- Le principe de progrès social ; 

- Le principe de justice social ; 

- Le principe de solidarité nationale ; 

- Le principe de précaution sociale ; 

- Le principe de responsabilité sociale ; 

- Le principe de participation sociale ; 
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- Le principe du droit ¨ lôinformation ; 

- Et le principe de subsidiarité sociale. 

La présente étude devra est conduite en tenant compte de ces principes 

 

Autres textes applicables : 

- La lettre circulaire N°002/LCC/MINMP/MINTP/MNHDU/MINAS du 16 Juillet 2013 

relative ¨ la facilitation de lôaccessibilit® des personnes handicapées ou à mobilité réduite 

dans lôenvironnement b©ti ; 

- La Décision N°004/MINAS/CAB du 20 Juin 2014 fixant les modalités de participation des 

personnes handicapées aux activités économiques et sociales  

 

3) Lois r®gissant lôUrbanisme, le domaine cadastral et la propriété foncière 

Loi NÁ2004/003 du 21 Avril 2004 r®gissant lôurbanisme au Cameroun 

Cette loi r®git lôurbanisme, lôam®nagement urbain et la construction sur lôensemble du territoire 

Camerounais. Elle fixe notamment les règles générales dôutilisation du sol, d®finit les 

pr®visions, les r¯gles et actes dôurbanisme, organise les op®rations dôam®nagement foncier et 

les relations entre les diff®rents acteurs urbains. Dans son article 10, les ®tudes dôurbanisme 

doivent intégrer les études dôimpact environnemental et social prescrites par la l®gislation 

relative ¨ la gestion de lôenvironnement. Cette ®tude est men®e pour entrer en conformit® avec 

cette loi. 

Loi N°98/015 du 14 Juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux, insalubres 

ou incommodes 

Cette loi r®git dans le respect des principes de gestion de lôenvironnement et de la protection de 

la santé publique, les établissements classés dangereux, insalubres ou incommodes. Elle stipule 

dans ses articles 5, 7, 9 et 12 que le responsable dôun ®tablissement de premi¯re classe est tenu 

de proc®der avant lôouverture dudit ®tablissement ¨ une ®tude de dangers suivant les modalit®s 

fixées par voie règlementaire.  

Le projet « Plaine Centrale Agro Parc » prévoit la construction des industries de transformation. 

Ainsi, des mesures visant à éviter les risques devront être prises. 

Loi NÁ85/09 du 04 Juillet 1985 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et 

aux modalit®s dôindemnisation 
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Cette loi r®git la proc®dure dôexpropriation pour cause dôutilit® publique. Le pr®sent Projet ®tant 

dôutilit® publique, Cette loi devrait °tre respect®e concernant les propri®t®s priv®es qui seront 

touch®es par ce projet. Cependant le terrain affect® au projet fait lôobjet du titre foncier 

1085/Mbéré, La procédure de recensement et évaluation des biens à compenser devront être 

mis en îuvre conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur.  

Loi N° 80/22 du 14 juillet 1980 portant répression des atteintes à la propriété foncière et 

domaniale 

Cette loi r®prime les occupations ill®gitimes du domaine priv® de lô£tat. Elle exige que le terrain 

ayant fait lôobjet de telle occupation soit d®guerpi aux frais de lôoccupant. Dans le cas o½ le 

terrain est mis en valeur sous forme de plantations, de construction ou dôouvrages de quelque 

nature que ce soit, que la mise en valeur soit acquise de plein droit par le propriétaire, sans 

aucune indemnit® pour lôoccupant. 

D®cret NÁ87/1872 du 16 d®cembre 1987 fixant les modalit®s dôapplication de la loi NÁ 

85/009 relative à lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et aux modalit®s 

dôindemnisation 

Ce d®cret fixe la proc®dure dôindemnisation. Son article 2 d®finit la composition de la 

Commission D®partementale de Constat et dô£valuation (CDCE) qui statue sur la proc®dure 

dôexpropriation engag®e ¨ la demande des services publics. Cette commission d®bute son travail 

d¯s notification du pr®fet et des autorit®s locales par un arr°t® d®clarant les travaux dôutilit® 

publique, que le préfet publie par affichage. Les populations sont informées (30) trente jours 

avant le début des enquêtes sur le terrain (article 10). 

 

Décret n°2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs des indemnités à allouer aux 

propri®taires victimes de destruction, pour cause dôutilit® publique, des cultures et arbres 

cultivés  

Le décret fixe les tarifs alloués aux personnes victimes de destruction des cultures et arbres 

plant®s pour cause dôutilit® publique. Au niveau de lôarticle 12 du D®cret sus vis®, il est stipul® 

quôen cas de contestation sur le montant des indemnit®s, lôexpropri® adresse sa r®clamation ¨ 

lôAdministration charg®e des Domaines. Sôil nôobtient pas de satisfaction, il est autoris® ¨ saisir 

la juridiction comp®tente dans un d®lai dôun mois, ¨ compter de la date de la notification de la 

décision contestée, pour réparer le préjudice. 
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Arrêté N°0082/y.15.1/MNUH/D du 20 novembre 1987 fixant les bases de calcul de la 

valeur v®nale des constructions frapp®es dôexpropriation pour cause dôutilit® publique 

Cet arrêté qui fixe les bases de calcul de la valeur vénale, établit en son annexe 1 une typologie 

des habitations et les classe en six catégories : 

ü La villa de Très Haut Standing (THS) ; 

ü La villa de Haut Standing (HS) ; 

ü La villa de Moyen Standing (MS) ; 

ü La villa de Standing Ordinaire (SO) ; 

ü Le bâtiment en Semi-Dur (SD) ; 

ü Le bâtiment en bois (B). 

Cette typologie prend notamment en considération les éléments suivants : 

ü lôarchitecture ; 

ü le type de mat®riaux utilis®s quôils soient provisoires (bois, toile) ou d®finitifs (ciment, 

briques de terre), importés (certaines tuiles) ou locaux (tôles ondulées, tôles bacs) ; 

ü la présence de commodités (eau, électricité, toilettes modernes) ; 

ü lôesth®tique g®n®rale qui se nourrit du raffinement associ® ¨ la finition de la maison pour 

ce qui est des ouvertures de la maison par exemple lôutilisation des baies vitr®es, des 

essences nobles de bois, lôappareillage des murs avec des carreaux, du marbre, des 

briquettes ou lôutilisation des peintures de grand prix ¨ des fins de diff®renciation 

sociale. 

Suivant ce m°me Arr°t®, lô®valuation des indemnisations pour construction se fait en appliquant 

un coefficient de vétusté qui se définit comme suit. 

ü de 0 à 2 ans : 1,00 ; 

ü de 3 à 5 ans : 0,90 ; 

ü de 6 à 10 ans : 0,80 ; 

ü de 11 à 15 ans : 0,70 ; 

ü de 16 à 20 ans : 0,60 ; 

ü de 21 à 30 ans : 0,40 ; 

ü de 31 à 40 ans : 0,20 ; 

ü au-delà de 40 ans : 0,10. 

Taux au mètre carré pour les types de maison selon l'arrêté N°00832/4.15.1/MINUH/d000 en 

date du 20 novembre1987. 

Tableau 5 : Taux au mètre carré pour les types de maison  
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Année THS HS SM SO SD BOIS 

1987 196263 159393 132543 103058 42661 28439 

1988 210982,725 171347,475 142483,725 110787,35 45860,575 30571,925 

1989 226806,429 184198,536 153170,0044 119096,4013 49300,11813 32864,81938 

1990 243861,9 198013,4 164657,8 128028,6 52997,6 35329,7 

1991 243861,9 212864,433 177007,0863 137630,7787 56972,44901 37979,40689 

1992 243861,9 228829,265 190282,6178 147953,0871 61245,38268 40827,86241 

1993 243861,9 245991,46 204553,8141 159049,5686 65838,78639 43889,95209 

1994 243861,9 264440,82 219895,3502 170978,2863 70776,69536 47181,69849 

1995 243861,9 284273,881 236387,5014 183801,6577 76084,94752 50720,32588 

1996 243861,9 305594,422 254116,564 197586,7821 81791,31858 5452,35032 

1997 243 861,9 328 514,004 273 175,3063 212 405,7907 87 925,66747 58 613,6766 

Source arrêté N°00832/4.15.1/MINUH/d000 en date du 20 novembre 1987 

Autres textes applicables : 

- Lôarr°t® NÁ13/MINAGRI/DAG du 19 f®vrier 1982 portant rectificatif et additif ¨ 

lôarr°t® nÁ58/MINAGRI du 13 ao¾t 1981 portant modification des tarifs des 

indemnit®s ¨ verser aux propri®taires pour toute destruction dôarbres cultiv®s et 

cultures vivrières  

- Le décret n°74/412 du 24 avril 1974 portant délimitation des périmètres nationaux 

dôam®nagement agropastoraux et d®finissant le statut desdits terrains 

 

 

 

4) Lois régissant la décentralisation 

 

Loi N°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la Constitution du 2 juin 1972, modifiée 

et complétée par la Loi N°2008 / 001 du 14 avril 2008) 

 

Le préambule de la constitution dispose en son principe 21 que : « toute personne a droit à un 

environnement sain. La protection de Lôenvironnement est un devoir pour tous. De ce fait, lôEtat 
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est le garant de lôint®grit® de lôenvironnement dans son ensemble et pour ce faire, il  veille à la 

défense et ¨ la promotion de lôenvironnement è. 

 

Loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales 

décentralisées (CT) 

La loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales 

décentralisées abroge les dispositions antérieures contraires, notamment : la loi n° 2004/017 du 

22 juillet 2004 d'orientation de la décentralisation ; la loi n° 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant 

les règles applicables aux communes. 

Elle définit le cadre juridique général de la décentralisation territoriale ; le statut des élus locaux; 

les règles d'organisation et de fonctionnement des Collectivités Territoriales ; le régime 

spécifique applicable à certaines Collectivités Territoriales ; et le régime financier des 

Collectivités Territoriales. 

 

Le livre premier relatif au cadre général de la décentralisation prévoit la libre administration 

des collectivités territoriales ; le transfert des compétences (entre autres compétences 

nécessaires au développement économique; social, sanitaire; éducatif; culturel) ; la gestion et 

l'utilisation du domaine priv® de lôEtat, du domaine public et du domaine national par les 

collectivit®s territoriales ; lôorganisation et le fonctionnement des collectivit®s territoriales ; la 

tutelle et lôappui-conseil ; et la coopération décentralisée des regroupements et des partenariats. 

 

Le livre II régit du statut de l'®lu local (qualit® dô®lu local et ses attributs; les droits de l'®lu local; 

et les obligations de l'élu local). 

 

Le livre III fixe les règles applicables aux communes. La Commue est la Collectivité 

Territoriale de base. Elle a une mission générale de d®veloppement local et dôam®lioration du 

cadre et des conditions de vie de ses habitants. Les compétences transférées aux communes ont 

trait au d®veloppement ®conomique : lôaction ®conomique; la gestion de lôenvironnement et des 

ressources naturelles; la planification, lôam®nagement du territoire, lôurbanisme et lôhabitat. 

 

Le livre IV a trait aux règles aux régions qui sont investis des compétences suivantes : la 

promotion des petites et moyennes entreprises ; la promotion de l'artisanat ; la promotion des 

activit®s agricoles, pastorales piscicoles; lôencouragement ¨ la cr®ation de regroupements 

r®gionaux pour les op®rateurs ®conomiques ; lôappui aux microprojets g®n®rateurs de revenus 
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et dôemploi ; la gestion de lôenvironnement et des ressources naturelles; la planification, 

lôam®nagement du territoire, lôurbanisme et lôhabitat. Le livre IV fixe le r®gime financier des 

collectivités territoriales. 

 

Le projet « Plaine Centrale Agro Parc », prévoit construire certaines infrastructures sociales de 

base et devra collaborer avec les Collectivités Territoriales Décentralisés comme le prévoit la 

loi. 

Loi N°2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes 

Cette loi porte mention sur les compétences transférées aux communes, à savoir : 

- La gestion et la protection des ressources naturelles de lôenvironnement ; 

- La gestion des d®chets issus de lôactivit® humaine ; 

- La lutte contre lôinsalubrit®, les pollutions et nuisances ; 

- La sant® de la population et de lôaction sociale ; 

- La planification de lôam®nagement du territoire de lôurbanisme et de lôhabitat. 

Lôarticle 16 de cette loi d®finit les comp®tences transf®r®es aux Communes parmi lesquelles le 

domaine de lôEnvironnement. Cette loi identifie la lutte contre l'insalubrit®, les pollutions et les 

nuisances, la protection des ressources en eaux souterraines et superficielles comme domaines 

de compétence de la commune. Elle fait également mention des règles qui régissent les 

communes et des attributions du Conseil municipal. Selon lôarticle 3 de cette loi, (1) Les 

communes ont une mission générale de développement local et d'amélioration du cadre et des 

conditions de vie de ses habitants.  

De ce fait les communes apparaissent comme des parties prenantes intégrantes du projet et Le 

Projet « Plaine Centrale Agro Parc » devra se conformer aux orientations Communales en 

mati¯re dôenvironnement. Lesdites communes feront partie du comité de suivi du PGES. 

 

Décret N°2012/0882/PM du 27 Mars 2012 fixant les modalités d'exercice de certaines 

compétences transférées par l'Etat aux communes en matière d'environnement 

La décentralisation est de plus en plus galopante, plusieurs compétences sont déjà transférées 

aux communes. Lôarticle 1er fixe les modalit®s suivant lesquelles les communes exercent ¨ 

compter de lôexercice budgétaire 2012. Les compétences ci-apr¯s transf®r®es par lô£tat en 

mati¯re dôenvironnement : lô®laboration des plans dôaction pour lôenvironnement, la lutte contre 
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lôinsalubrit®, les pollutions et les nuisances. La cellule de coordination de ce projet devra rester 

réceptive pour des actions allant dans ce sens. Les Communes traversées qui sont membre du 

Comité de suivi du PGES de la zone, participeront au suivi de proximité du présent projet basé 

sur leur territoire de compétence. La cellule de coordination de ce projet restera réceptive pour 

des actions allant dans ce sens. La mise en îuvre du projet devra se faire en respect des 

compétences dévolues au CTD par cette la loi. 

D®cret NÁ2012/0882/PM du 27 Mars 2012 fixant les modalit®s dôexercice de certaines 

comp®tences transf®r®es par lôEtat aux communes en mati¯re dôenvironnement 

Lôarticle 1er du décret fixe les modalités suivant lesquelles les communes exercent à compter 

de lôexercice budg®taire 2012. Les comp®tences ci-apr¯s transf®r®es par lôEtat en mati¯re 

dôenvironnement : lô®laboration des plans dôaction pour lôenvironnement, la lutte contre 

lôinsalubrit®, les pollutions et les nuisances. La cellule de coordination de ce projet devra rester 

réceptive pour des actions allant dans ce sens par les communes concernées par les différentes 

réalisations. 

Décret N°99/817/PM du 09 Novembre 1999 fixant les modalit®s dôimplantation et 

dôexploitation des ®tablissements class®s dangereux, insalubres ou incommodes 

Ce décret stipule en son article 2 que toute personne désirant implanter et exploiter un 

établissement soumis à autorisation adresse une demande au ministre chargé des établissements 

class®s. Il pr®cise en son article 10 que lôarr°t® dôautorisation dôexploitation dôun ®tablissement 

class® dangereux, insalubre ou incommode pr®cise les conditions dôimplantation et 

dôexploitation ainsi que les prescriptions techniques visant la présentation soit des dangers pour 

la sant®, la s®curit®, la salubrit® publique, lôagriculture, la nature et lôenvironnement en g®n®ral, 

soit des inconvénients pour la commodité du voisinage. Tous les établissements classés pour 

un meilleur suivi des mesures de s®curit®, dôhygi¯ne, de salubrit® et de protection de 

lôenvironnement li®s ¨ leurs activit®s et installations font lôobjet des inspections par les 

administrations compétentes. Le promoteur et ses prestataires devront se rendre réceptifs aux 

visites dôinspection des administrations comp®tentes pendant la r®alisation des travaux. 

Décret N°2003/418/PM du 25 Février 2003 fixant les tarifs des indemnités à allouer aux 

propri®taires victimes des destructions pour cause dôutilit® publique de culture et dôautres 

arbres cultivés 

Ce décret fixe le taux à allouer aux victimes des destructions des cultures. Ce décret devrait être 

appliqu® dans le cadre de lô®valuation des cultures qui pourraient °tre d®truites. 



 

 

 рф 

£tude dõimpact environnemental et social DU PROJET ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 

Décret N°76/167/PM du 27 avril 1976 fixant les modalités de gestion du domaine privé de 

lôEtat 

Ce décret pourrait être évoqué par Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » concernant certaines 

d®pendances du domaine priv® de lôEtat qui pourraient °tre affect®es par le projet. 

Décret N°76/166/PM du 27 avril 1976 fixant les modalités de gestion du domaine national 

Selon ce d®cret, le domaine national est g®r® par lôEtat. Si un terrain nôa pas encore fait lôobjet 

dôune appropriation il rel¯ve du domaine national. En tant que tel, il est g®r® par lôEtat. Le Projet 

« Plaine Centrale Agro Parc » pourrait évoquer ce décret pour les parcelles du domaine national 

touchées par le projet. 

Ordonnances n° 74-1, 74-2, 74-3, 74-4 du 6 juillet 1974 relatives au régime foncier et 

domanial au Cameroun et ¨ la proc®dure dôexpropriation pour cause dôutilit® publique 

Ces textes, vieux de près de 46 ans, ont connu de nombreuses modifications et adaptations qui 

pour lôessentiel sont reprises dans la loi nÁ85/009 du 04 Juillet 1985. Lôarticle 1er de cette 

ordonnance régi le domaine public. Le domaine public est diversifié. Il y a le domaine public 

naturel et le domaine public artificiel. Toutes les dépendances du domaine public affectées par 

le projet sont régies par cette ordonnance, Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » devrait 

lô®voquer ¨ toutes fins utiles. 

Instruction N° 000005/I/Y.2.5./MINDAF/D220 du 29 décembre 2005 portant rappel des 

r¯gles de base sur la mise en îuvre du r®gime de lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique. 

Cette Instruction fixe la durée de validité de la DUP à deux ans, prorogeable une seule fois pour 

une p®riode dôun an par le Ministre charg® des Domaines.  

Circulaire N°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la 

passation, lôexécution et le contrôle des marchés publics (Extrait) 

Pour les projets de construction des b©timents, dô®difices publics et de routes, sur le plan 

technique, ces ®tudes devront int®grer lôapproche handicap pour tenir compte des 

préoccupations spécifiques relatives ¨ lôaccessibilit® des personnes handicap®es. 

Loi N°2013/003 du 18 avril 2013 régissant le patrimoine culturel camerounais 
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En effet, lors des travaux de terrassement, dôexcavation, de fouille, etcé des vestiges 

arch®ologiques sont susceptibles dô°tre mis ¨ nu. Ceci traduit lôimportance qui doit °tre 

accordée au tourisme, aux sites touristiques et au patrimoine archéologique.  

Les entreprises devront prendre des dispositions pour stopper les travaux en cas de découverte 

des indices ou vestiges archéologiques. 

5) Lois r®gissant le domaine de lôutilisation des intrants agricoles  

 

Loi n° 2003/003 portant protection phytosanitaire. 

Lôarticle 2 de la présente loi fixe les principes et les règles régissant la protection phytosanitaire 

au Cameroun tel que  : l'adoption et I ôadaptation des normes en la matière;  la prévention et la 

lutte contre les ennemis des végétaux et des produits végétaux; l'utilisation des produits 

phytosanitaires sans danger pour la santé humaine, animale et pour l'environnement; la 

diffusion et la vulgarisation des techniques appropriées à la protection phytosanitaire, le 

contrôle de l'importation et de l'exportation des produits phytosanitaires, des végétaux, produits 

végétaux et autres articles réglementés pouvant entraîner la dissémination des ennemis des 

végétaux;  le contrôle, sur le territoire national, des produits phytosanitaires, des végétaux et 

des produits végétaux pouvant servir de vecteurs aux organismes nuisibles. Lôarticle 21 fixe les 

conditions dôutilisation des produits phytosanitaires. 

 

Le projet Plaine centrale induira lôutilisation des produits pour am®liorer le rendement des 

récoltes. Les traitements chimiques devront être exécutés en respect des bonnes pratiques 

agricoles édictées par l'autorité compétente, afin de préserver la santé humaine et animale et de 

protéger l'environnement des dangers provenant de la présence ou de l'accumulation de résidus 

de produits phytosanitaires.  

 

Loi NÁ2001/014 du 23 juillet 2001 relative ¨ lõactivit® semenci¯re 

La présente loi fixe les conditions d'exercice de l'activité semencière au Cameroun. Son Art 1 

donne les dispositions pour favoriser le développement agricole par : la valorisation des 

résultats de la recherche agricole en matière d'amélioration variétale; la protection de la filière 

semencière contre la concurrence déloyale ; la garantie de la qualité des semences destinées aux 

agriculteurs; la protection de l'obtenteur contre la contrefaçon; la conservation des ressources 

https://faolex.fao.org/docs/pdf/cmr50036.pdf
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phytogénétiques nationales. L'activité semencière régie par la présente est exercée sous le 

contrôle de l'Etat, qui précise les normes techniques admises en matière de semences et assure 

le contrôle de la qualité et la certification des semences. L'exercice de l'activité semencière est 

soumis à une déclaration préalable ; L'importation, la production et la commercialisation des 

semences sont subordonnées aux conditions définies dans un cahier de charges fixé par arrêté 

conjoint du Ministre chargé de l'agriculture et du Ministre chargé du Commerce. Toute 

personne physique ou morale exerçant une activité semencière doit tenir un registre de 

transactions par espèce, variété et catégorie. 

Les semences de toutes les espèces et variétés végétales sont classées en trois catégories: 

semences de base; semences certifiées; norme de semences. Les semences de base et les 

semences certifiées produites au Cameroun font l'objet d'une certification par l'Administration 

semencière. Toute semence commercialisée au Cameroun fait l'objet d'un contrôle de qualité 

par l'Administration semencière. Il est institué un Catalogue Officiel des espèces et variétés 

dans lequel sont inscrites les variétés végétales développées ou introduites au Cameroun. 

Un Fonds Semencier est mis en place en vue de soutenir le développement de l'activité 

semencière, la recherche en matière semencière ainsi que le développement et la préservation 

des semences locales. 

Le projet Plaine Centrale agro-parc sôassurera que les semences qui sont introduites dans le 

cadre des activités agricoles respectent les dispositions de la présente loi. 

 

 Loi NÁ2003/007 du 10 juillet 2003 r®gissant les activit®s du sous-secteur engrais 

La présente loi régit le sous-secteur engrais (notamment les engrais minéraux, les engrais 

organiques et les engrais biologiques) au Cameroun. 

 

A ce titre, elle vise l'augmentation de la productivité des exploitations et l'accroissement de la 

production agricole; la gestion durable des ressources naturelles. Le champ d'application de 

cette loi couvre les activités suivantes: la production, l'importation, l'exportation, le 

conditionnement, la distribution, et l'utilisation des engrais; l'inspection et du contrôle de la 

qualit® et de lôutilisation des engrais. 

 

Les modalités d'exercice des activités de production, d'importation, d'exportation, de 

conditionnement, de stockage et de distribution des engrais ou de toute autre activité connexe, 

et les conditions de commercialisation des engrais doivent répondre aux normes générales 
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fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de l'Agriculture, du ministre chargé du Commerce, 

du ministre chargé de l'Environnement et des Forêts et du ministre chargé de la Santé publique. 

 

La mise en îuvre du Projet Plaine Centrale Agro-parc introduira des engrais pour assurer le 

bon rendement des cultures. Le promoteur veillera à ce que ces engrais correspondent en 

quantité et en qualité, aux normes fixées par l'administration. 
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2.4. CADRE INSTITUTIONNEL 

Lô®tude dôimpact environnemental devra se conformer aux diff®rentes exigences des 

institutions nationales en mati¯re de gestion de lôenvironnement et des institutions des secteurs 

dôactivit®s du projet dôo½ leur implication dans lô®tude dôimpact environnemental et social et la 

mise en îuvre du projet. Les acteurs institutionnels de premier ordre dont les missions 

sô®tendent sur la th®matique du projet sont entre autres : 

ü Le Ministre de lôAgriculture et du d®veloppement Rural (MINADER) Ministère 

de tutelle du Projet 

Le Ministre de lôAgriculture et du D®veloppement Rural est charg® de lô®laboration, de la 

mise en îuvre et de lô®valuation de la politique du Gouvernement dans les domaines de 

lôagriculture et du d®veloppement rural. A cet égard, il responsable de : 

¶ En mati¯re agricole : (i) de lô®laboration, la planification et la réalisation des programmes 

gouvernementaux relatifs ¨ lôagriculture et au d®veloppement rural ; (ii) de l'®laboration 

de la réglementation et des normes, ainsi que du contrôle de leur application ; (iii) du 

suivi et de la protection des différentes filières agricoles ; (iv) de la protection 

phytosanitaire des végétaux ; (v) de la conception des stratégies et des modalités pour 

garantir la sécurité et l'autosuffisance alimentaires ainsi que du suivi de leur mise en 

îuvre ; (vi) de l'identification et de la promotion de nouvelles productions agricoles 

pour l'exportation ; (vii) de la collecte, de la production et de l'analyse des statistiques 

agricoles ; (viii) de la diffusion de l'information et des conseils agricoles auprès des 

producteurs ; (ix) de la coordination de la gestion des situations de crise en matière 

agricole ; (x) du suivi des organisations professionnelles agricoles ; (xi) de la promotion 

des investissements, des moyennes et grandes exploitations dans le secteur agricole ; 

(xii) de l'enseignement agricole et coopératif et du contrôle de l'enseignement agricole 

privé, en liaison avec le Ministère chargé de la formation professionnelle. 

¶ En matière de développement rural : (i) de l'encadrement des paysans et de la 

vulgarisation agricole ; (ii) de la participation à la planification des programmes 

d'amélioration du cadre de vie en milieu rural, en liaison avec les Ministères compétents 

; (iii) du suivi de la réalisation des programmes d'amélioration du cadre de vie en milieu 

rural ; (iv) de la promotion du développement communautaire ; (v) du génie rural. 
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Dans le cadre du projet plaine centrale agro-parc, le MINADER est le Ma´tre dôouvrage.  Il sera 

impliqu® dans le suivi de la mise en îuvre du PGES.  

ü Ministre de lô£levage, des P°ches et des Industries Animales (MINEPIA)  

Il est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en 

mati¯re dô®levage, des p°ches et du d®veloppement des industries animales et halieutiques. Il 

est chargé en liaison avec les autres d®partement minist®riels concern®s de lôapplication de 

toutes mesures visant ¨ la conservation, au d®veloppement et ¨ lôexploitation des animaux 

domestiques et de leurs produits, de la salubrit® des denr®es alimentaires dôorigine animales, de 

la formation des pêcheurs, de la protection des ressources maritimes et fluviales, de 

lôam®lioration de la production  et du contr¹le sanitaire et statistique en mati¯re de p°che 

maritime, fluviale et piscicole, des études et recherches en vue  du renouvellement  des 

ressources halieutiques et piscicoles en liaison avec le ministère chargé de la recherche 

scientifique. 

ü Ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières (MINDCAF) 

Il est charg® de la gestion du patrimoine national. Il est charg® de lô®laboration, de la mise en 

îuvre et de lô®valuation de la politique du gouvernement en mati¯re domaniale, fonci¯re et 

cadastrale. A ce titre, il est responsable entre autres de la gestion du domaine national et des 

propositions dôaffectation. Il joue un r¹le primordial dans la sécurisation foncière. Ses 

responsables sont membres des commissions d®partementales dôexpropriation et charg®s de 

lô®valuation du patrimoine immobilier (terrains et habitations). Les sites du projet sont mis à 

disposition et délimiter par le MINDCAF . 

ü Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature et du 

Développement Durable (MINEPDED) 

Il est lôinstitution principale charg®e de lô®laboration, de la mise en îuvre et du suivi de la 

politique nationale en mati¯re dôenvironnement. Vont °tre int®ress®s par lôEIE, outre la sous-

direction des évaluations environnementales (SDEE) qui comprend un service des études 

dôimpacts sur lôenvironnement (SEIE), un service des audits environnementaux (SAE) et un 

service de suivi des plans de gestion environnementale (SSPGE), les délégations régionales de 

lôAdamaoua et d®partementale du Mb®r®, pour le suivi environnemental du projet a toutes les 

phases de d®veloppement, de construction et dôexploitation. 

Au niveau national, le MINEPDED est assisté par le Comit® interminist®riel de lôenvironnement 

(CIE) institué par la loi N°96/12 du 05 Août 1996, portant loi cadre relative à la gestion de 
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lôenvironnement. Entre autres t©ches, le CIE est charg® dôexaminer et dô®mettre un avis 

obligatoire sur les termes de r®f®rence et les rapports des ®tudes dôimpact sur lôenvironnement. 

ü Minist¯re de lôIndustrie, des Mines et du D®veloppement Technologique 

(MINIMIDT)  

Membre du Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement, le MINIMIDT est en charge de : 

- Lô®laboration des stratégies de développement des industries en valorisant les ressources 

naturelles et humaines du pays et du développement technologique dans les divers secteurs 

de lô®conomie national, 

- La prospection géologique et des activités minières, 

- La règlementation des activités industrielles et commerciales et suit particulièrement les 

effets induits qui peuvent en résulter, 

- La promotion du développement industriel écologiquement durable en liaison avec les 

administrations concernées, 

- La surveillance administrative et du contrôle technique des Établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes sous lôangle de la s®curit®, de lôhygi¯ne, de la sant® et de la 

salubrité en liaison avec les administrations concernées, 

- Lô®laboration et de la mise en îuvre des programmes de contr¹le de qualit®.  

Le projet utilisera beaucoup de matériau de carrière et les autorisations et le suivi devra être 

assur® par lôadministration comp®tente en mati¯re de mines. 

ü Minist¯re de lôEau et de lôEnergie (MINEE) 

Le Minist¯re de lôeau et de lô®nergie a pour mission dô®laborer, de mettre en îuvre et dô®valuer 

la politique de lô£tat en mati¯re de production, de transport et de distribution de lô®nergie et de 

lôeau. A ce titre, il est charg® de : 

- Lô®laboration des plans et strat®gies gouvernementales en mati¯re 

dôalimentation en ®nergie et en eau 

- La prospection, la recherche et lôexploitation des eaux dans les villes et les 

campagnes 

- La promotion des énergies nouvelles en liaison avec le ministère chargé de la 

recherche scientifique. 

Il sera interpell® dans le cadre du projet pour les modalit®s dôexploitation et de gestion des 

ressources en eau à toutes les phases du projet. 
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ü Ministère de la Santé Publique (MINSANTE) 

Le Ministère de la santé publique a pour mission lô®laboration, la mise en îuvre et lô®valuation 

continue de la politique de la santé publique. Il est chargé de : (i) la promotion des mesures 

dôhygi¯ne aupr¯s des collectivit®s urbaines et de la population, (ii) du contr¹le de la qualité des 

eaux de concert avec les autres d®partements minist®riels comp®tents, (iii) lô®laboration et la 

promotion de la politique de salubrit® de lôenvironnement, des lieux publics, de lôhabitat et des 

individus, (iv) la lutte contre le VIH/SIDA à travers le comité national de lutte contre le 

VIH/SIDA.  

Le Projet « Plaine Centrale Agro Parc » est susceptible de provoquer les mouvements des 

populations demandeuses de travail vers les sites dôimplantations du projet avec pour corollaire 

la propagation du VIH/SIDA et autres maladies sexuellement transmissibles. Le projet devrait 

autant que faire se peut intégrer le dispositif de suivi sanitaire, de soins de première nécessité et 

dôintervention en cas dôurgence.  

ü Ministère du Travail et de la Sécurité sociale (MINTSS) 

Le minist¯re du travail et de la s®curit® sociale est responsable de lô®laboration et de la mise en 

îuvre de la politique du gouvernement dans les domaines des relations professionnelles, du 

statut des travailleurs et de la sécurité sociale. A ce titre, il est charg® (i) de lô®laboration et de 

la mise en îuvre de la politique de pr®voyance et de s®curit® sociale ; (ii) du contrôle de 

lôapplication du Code du Travail et des conventions internationales ratifi®es par le Cameroun 

ayant trait au travail ; (iii) de la liaison entre le gouvernement et les organisations syndicales et 

patronales ; (iv) de la liaison entre les institutions du syst¯me des Nations Unies et de lôUnion 

Africaine spécialisées dans le domaine du travail en liaison avec le Ministères des relations 

extérieures. Le projet va créer plusieurs emplois à toutes ses phases. A ce titre le promoteur 

entend respecter la législation en vigueur au Cameroun en matière de protection des droits des 

travailleurs.  

ü Minist¯re de lôadministration territoriale (MINAT)  

Il joue le r¹le du minist¯re de lôint®rieur, ¨ ce titre, il repr®sente territorialement toutes les 

administrations dans les services décentralisés. Ses responsables assurent entre autres, la 

pr®sidence des commissions dôexpropriation. Le MINAT assure la tutelle des départements, des 
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collectivités territoriales décentralisées, des arrondissements et des chefferies traditionnelles. 

Dans le cadre du projet, il assurera la pr®sidence du comit® dôexpropriation. 

ü Ministère des Travaux Publics (MINTP) 

Conformément au décret N°2013/ 334 du 13 Septembre 2013 portant réorganisation du 

gouvernement, le MINTP est devenu lôing®nieur de lô£tat charg® de coordonner la mise en place 

de toutes les infrastructures. 

La mise en îuvre du projet n®cessitera lôam®nagement des voies dôacc¯s et des routes. Ces 

ouvrage seront contrôlés le cas échéant par le MINTP. 

ü Ministère des Affaires Social (MINAS) 

Le ministère des Affaires sociales est la structure de l'administration camerounaise responsable 

de l'élaboration, de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de pr®vention, 

d'assistance et de protection des personnes socialement vulnérables ainsi que de la protection 

sociale de l'individu.  

Le MINAS fait partie des départements ministériels concernés par le projet. Le décret 

N°2017/383 du 18 juillet 2017 portant organisation du ministère des Affaires Sociales institue 

en son sein la brigade de contrôle de la conformité sociale des projets. Cette brigade est chargée 

entre autres de : 

-  lô®laboration et du suivi des indicateurs de lô®valuation sociale pr®alable et des ®tudes 

dôimpact social ; 

-  du suivi de lôapplication de la r®glementation nationale et des normes internationales en 

vigueur en matière de gestion des impacts sociaux des projets ; 

- du contrôle du respect des clauses sociales des cahiers des charges par les promoteurs et 

ma´tres dôouvrages des projets. Il sera fortement impliqu® dans le suivi des aspects sociaux 

du projet, notamment en ce qui concerne les VBG. 

ü Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) 

Le ministère des Forêts et de la Faune est la structure de l'administration camerounaise chargé 

de l'®laboration, de la mise en îuvre et de l'®valuation de la politique du Gouvernement en 

matière de forêt et de faune. Il a été créé en 2004, en remplacement au ministère de 

lôEnvironnement et des For°ts. 

Dans le cadre du projet, Ce minist¯re est charg® entre autres de la lutte contre le braconnage et 

la protection des esp¯ces prot®g®es.  
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ü Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement (CIE) 

Institué par la loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement, le comit® interminist®riel de 

lôenvironnement (article 10 alin®a 2) assiste le gouvernement dans ses missions dô®laboration, 

de coordination, dôex®cution et de contr¹le des politiques nationales en mati¯re 

dôenvironnement et de d®veloppement durable tel que le pr®cise le d®cret NÁ2001/718/PM du 

03 Septembre 2001. Ce décret a été modifié et complète par le décret N°2006/1577/PM du 11 

Septembre 2006 pour tenir compte de la configuration du gouvernement du 08 Décembre 2005. 

Le CIE que préside le Ministre Délégué auprès du MINEPDED, compte comme membres les 

représentants de 17 départements ministériels. 

ü Comités Départementaux de suivi des PGES : 

          Les Comités Départementaux de suivi des PGES Du Mbéré présidé par le Préfet, 

sera chargé de : 

- Veiller au respect et à la mise en îuvre du PGES tel quôapprouv® par le CIE ; 

- Promouvoir et faciliter la concertation entre le Promoteur du projet et 

les populations, en vue de la mise en îuvre du PGES du projet ; 

- Accompagner le Promoteur du projet dans la mise en îuvre du PGES 

et, le cas échéant, de faire des recommandations en vue de son efficacité; 

- Examiner les rapports sur lô®tat de la mise en îuvre du PGES et, au 

besoin, de faire des descentes sur le site du projet aux fins de vérification; 

- Dô®valuer le processus de mise en îuvre du PGES et de dresser un 

rapport au Ministre en charge de lôEnvironnement ; 

- Contribuer à lôappropriation du PGES par le Promoteur du projet ; 

- Proposer au Ministre en charge de lôenvironnement, toute mesure utile 

en vue de la mise en îuvre du PGES. 

 

ü CEENEMA (Centre National des £tudes et dôExp®rimentation du Machinisme 

Agricole) 

Cr®® en 1974 le CENEEMA a pour mission la mise en îuvre de la politique gouvernementale 

en matière de mécanique agricole. A ce titre, six missions lui sont confiées à savoir : 

 

-  Lô®tude et lôadaptation des machines agricoles aux conditions de lôagriculture 

camerounaise; 

-  Lôhomologation apr¯s tests des machines ¨ utiliser en milieu rural; 

-  Formation des utilisateurs des machines agricoles; 
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-  La réalisation des prestations de services en matière de mécanisation des travaux agricoles 

pour le compte de lô®tat et des tiers; 

-  Lôassistance ¨ toute personnes physique ou morale dans le besoin. 

ü Communes (zone du projet) 

La commune est la collectivité territoriale de base. Elle a une mission générale de 

d®veloppement local et dôam®lioration du cadre et des conditions de vie de ses habitants. Elle 

peut, en plus de ses moyens propres, solliciter le concours des populations, dôorganisations de 

la soci®t® civile, dôautres collectivit®s territoriales de lô£tat et de partenaires internationaux, 

conformément à la législation et à la règlementation en vigueur. Sa réalisation permettra 

dôam®liorer la qualit® de vie des populations de ces communes. 

ü Institut de Recherche Agricole pour le Développement (IRAD)  

Selon le Décret No 2019/075 du 18 février 2019 du Président de la République portant 

r®organisation de lôIRAD, lôInstitut est un Centre de r®f®rence en mati¯re de recherche agricole. 

Il assure la promotion du développement agricole notamment dans les domaines de productions 

végétale, animale, forestière, halieutique et environnementale, ainsi que des technologies 

alimentaires et agro-industrielles. A ce titre, ces activités couvrent deux (02) volets, notamment 

la recherche agricole et la promotion du développement agricole. 

Dans le cadre du projet, lôIRAD viendra en conseil et appui aux paysans et aux 

prestataires notamment en ce qui concerne lôapprovisionnement des semences.  

 

ü ONG nationales 

La majorit® dôentre elles sont r®gies par la loi NÁ90/53 du 19 D®cembre 1990 portant libert® 

dôassociation. Dôapr¯s cette loi, la cr®ation dôune association nôest pas subordonn®e ¨ 

lôobtention dôune autorisation aupr¯s de lôadministration. En principe, une simple déclaration 

suffit. La nouvelle loi n°99/014 du 22 Décembre 1999 régit les organisations non 

gouvernementales. Une ONG doit constituer, pour pr®tendre ¨ lôobtention dôun agr®ment 

provisoire, un dossier à déposer au MINATD et qui doit être étudié par une commission 

composée des représentants des pouvoirs publics et des membres de la société civile. Les 

interventions des ONG se résument essentiellement à : (i) lôappui-conseil et lôencadrement ; (ii) 

la formation ; (iii) lôappui mat®riel et financier ; (iv) le suivi évaluation.  

Cinq ONG ont été identifiés dans la zone du projet : 

- Le Conseil Danois pour les Réfugiés (CDR) 

- LôAssociation pour le D®veloppement £conomique, Environnemental et Social (ADEES) 
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- LôAction pour le D®veloppement Communautaire (ADECO) 

- Terre et Développement 

- Le Programme Alimentaire Mondial (PAM) 

Ces ONG agissent dans divers domaines : agriculture, foresterie communautaire, 

environnement, nutrition, sant®, ®ducation, structuration du milieu rural, etc. Côest pour se 

conformer aux dispositions l®gales et r¯glementaires sus ®voqu®es et sôassurer de la prise en 

compte des pr®occupations li®es ¨ lôenvironnement biologique, physique et socio®conomique 

que le promoteur du projet « Plaine Centrale Agro Parc », r®alise une ®tude dôimpact 

environnemental et social ouverte dans toutes ses phases à la consultation des ONG en tant 

quôacteurs de poids dans la mise en îuvre de la politique environnementale et sociale du 

Cameroun. 

ü Les administrations locales et Organisation de la Soci®t® Civile  

Les communaut®s locales et les chefferies traditionnelles sont directement impliqu®es dans ce 

projet. Leur r¹le est d®terminant compte tenu de leur connaissance du milieu et de leur capacit® 

¨ mobiliser ou ¨ sensibiliser les populations locales. Par ailleurs, le choix des mesures 

dôaccompagnement du projet est propos® ¨ leur intention, afin dôassurer une insertion 

harmonieuse du projet dans le climat social. Côest pourquoi elles sont associ®es aux 

consultations du public. La participation de la soci®t® civile, des organisations non 

gouvernementales et organismes de coop®ration aux projets de d®veloppement est encourag®e 

par la loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement. Ceci ¨ travers leur repr®sentation au 

sein des r®unions de consultation, le libre acc¯s aux documents du projet. 
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CHAPITRE III : PRESENTATION DU PROJET  

3.1 CONTEXTE ET JUSTIFICATIF DU PROJET 

Le dynamisme de l'agriculture vivri¯re a conf®r® au Cameroun, le statut de ç grenier de 

lôAfrique Centrale è. De mani¯re g®n®rale, le secteur agricole fait face ¨ diverses difficult®s 

entre autres :  

π Un d®ficit infrastructurel qui affecte le d®senclavement des bassins de production ;  

π Des difficult®s dôacc¯s au foncier pour les grands producteurs ;  

π Une faible implication du secteur priv® notamment le secteur bancaire et industriel ;  

π Des pertes post-r®coltes qui atteignent parfois 40% de la production vivri¯re (le temps 

moyen de parcours entre les bassins de production et les march®s peut atteindre 4 ¨ 8 

heures pour des distances de 100 ¨ 200 km) ; 

π Une absence du mat®riel v®g®tal performant (seuls 12% des producteurs utilisent les 

semences am®lior®es) ; 

π Un acc¯s limit® au financement ;  

π Une absence de main dôîuvre qualifi®e indispensable au passage ¨ une agriculture de 

seconde g®n®ration.  

Dans le cadre de sa strat®gie de d®veloppement 2020-2030 (SND30), le Gouvernement a mis 

lôaccent sur la politique dôimport-substitution comme outil de diversification ®conomique et 

de r®duction du d®ficit structurel de sa balance commerciale.  

Le r¹le du secteur priv® dans cette orientation est central parce que les investissements ¨ 

consentir ne pourront pas provenir totalement de lôEtat. Un effort de lever des contraintes est 

toutefois requis de la part du Gouvernement pour optimiser la participation des investisseurs 

priv®s.  

En outre, toute tentative dôimplication des entreprises priv®es dans la production agricole ¨ 

lô®chelle industrielle sôest heurt®e aux difficult®s dôacc¯s ¨ la terre. 

Prenant conscience de cette situation, le Gouvernement a entrepris depuis 2012 un vaste 

programme de constitution des r®serves fonci¯res et de leur s®curisation sur lôensemble du 

territoire national.  Ainsi dans la plaine centrale, 1 428 753 ha 80 a 11 ca de r®serves ont ®t® 

constitu®es et 609 347ha 86 a 28 ca s®curis®es.  
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La zone dôintervention du programme qui fait lôobjet de la pr®sente ®tude a une superficie de 

188 514 ha selon le titre foncier 1085/Mb®r® et est situ® dans lôarrondissement de DIR (Zone 

DIR2).   

3.2 ALTERNATIVES DU PROJET 

Deux variantes ont ®t® envisag®es dans le cadre de cette analyse : lôoption sans projet et lôoption 

avec projet.  

3.2.1. Option sans projet 

Dans le cadre de la mise en îuvre des grandes r®alisations et de lôatteinte des objectifs ¨ 

lôhorizon 2030 contenue dans la SND 30, le Cameroun entend r®aliser plusieurs projets dans le 

domaine agricole a lôinstar du projet plaine centrale, qui ambitionne dôaccrot́re la production 

locale ¨ travers la mise ¨ disposition des terres et les infrastructures connexes aux investisseurs.  

Les avantages sur le plan environnemental, socio®conomique 

Lôavantage li® ¨ cette alternative est quôaucun impact environnemental ne sera produit car le 

projet nôest pas r®alis®.  

Bien que lôalternative ç ne rien faire è permet dô®viter lôapparition dôimpact n®gatif associ® au 

projet, elle est inappropri®e, car les retomb®es socio-®conomiques potentielles du projet 

disparaitraient alors quôelles compensent de loin les effets n®gatifs potentiels qui peuvent °tre 

ramen®s ¨ un niveau acceptable. 

 

Les inconv®nients sur le plan environnemental, socio®conomique de lôabsence du projet :  

- Sortie des devises pour lôachat des denr®es alimentaire ;  

- P®nurie de certains produit agricole sur le march® ; 

- Hausse des prix des produits alimentaires sur le march® local ;  

- Risque dôins®curit® alimentaire ;  

- Accroissement du ch¹mage rural entrainant lôexode rural. 

Elle repr®senterait un frein au d®veloppement socio-®conomique du Cameroun. En conclusion, 

cette alternative nôest pas souhaitable car elle constitue une entrave ¨ lôam®lioration des 

conditions de vie des populations de la zone du projet. 
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3.2.2. Option avec projet 

A la faveur de la mise en îuvre de la SND 30 en vue de la baisse des importations des produits 

agricoles, le MINADER appuy® par la BAD ont entrepris de mettre en îuvre le projet plaine 

centrale. La mise en îuvre du projet entra´nera des risques environnementaux et sociaux. La 

pr®sente ®tude permettra de juguler les impacts et de les ramener ¨ un niveau acceptable. 

3.2.3. Justification du choix du site 

La mise en îuvre de ce projet est conditionn®e par la disponibilit® dôun certain nombre de 

fonctionnalit®s :  

π Lôacc¯s ¨ la terre :  le site doit appartenir ¨ lôEtat sous forme de r®serve fonci¯re. 

Le type de culture doit °tre adapt® au climat et au sol de la zone dô®tude. 

π Les infrastructures de transport : le site est travers® ¨ lôEst par une voie ferr®e (le 

Trans camerounais) et au Nord par la Nationale NÁ6 ;  

π La densit® de la population : la faible densit® de la population dans la zone du 

projet permet dô®viter un fort impact li® au d®placement des populations ;  

π Le type de projet : le pr®sent projet respectera les habitudes agricoles des 

populations locale (majoritairement les Gbaya) permettant ainsi dôaccroitre leur 

apport ¨ la mise en îuvre du pr®sent projet.  

π Les sources dôapprovisionnement en eau : le site (situ® dans le ch©teau dôeau du 

Cameroun) dispose des cours dôeaux tels que les rivi¯res Waah, Mba, Mboukou, 

Nguesseck Quest, et la plupart de ces rivi¯res se reversent dans le fleuve Pangar 

situ® ¨ proximit® du site. 
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3.3 OBJECTIFS DU PROJET 

3.3.1 Objectif principal 

Lôobjectif principal du projet est dôam®liorer sur 55 000 ha de terre s®curis®e des syst¯mes de 

production et de productivit® des fili¯res agricoles, pastorales et halieutique aux fins de 

d®velopper durablement des p¹les de comp®titivit® des chaines de valeurs desdits secteurs par 

lôinstallation des priv®s qui donnera ainsi une impulsion ¨ la politique d'import-substitution du 

pays. 

3.3.2 Objectifs sp®cifiques 

De mani¯re sp®cifiques, il sôagira de : 

ü Parcelliser et am®nager 55 000 ha de terres arables des sites retenus du programme ;  

ü Accompagner et installer les investisseurs dans les sites du programme ; 

ü Constituer et s®curiser des r®serves fonci¯res ; 

ü Am®liorer le cadre socio-®conomique des populations riveraines.   

3.4 CARACTERISTIQUE DU PROJET 

3.4.1 Superficie du projet 

La zone dôintervention concern®e par le pr®sent rapport a une superficie de 188 514 ha selon le 

titre foncier 1085/Mb®r® et est situ® dans lôarrondissement de DIR (Zone DIR2).   

3.4.2 Localisation du projet 

La Commune de Dir fut cr®®e par D®cret NÁ93/321 du 25/11/93 issue de la Commune de 

Meiganga. Elle est situ®e dans la R®gion de lôAdamaoua et fait partie des 04 Communes 

dôArrondissement qui forme le d®partement du Mb®r®. Elle est comprise entre 6Á et 6,48Á degr® 

de latitude Nord et entre 13,10Á et 14,12Á de longitude Est. Elle couvre une superficie dôenviron 

4300 km2 et est limit®e de la mani¯re suivante : 

ü Au Nord, par la Commune de Nyambaka ; 

ü Au Sud, par la Commune de B®tar®-Oya (R®gion de lôEst) ; 

ü ê lôEst, par la Commune de Meiganga ; 

ü ê lôOuest, par la Commune de Ngaoundal. 
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La Commune de DIR dont le si¯ge (H¹tel de ville de DIR) est situ® au quartier SIM I (derri¯re 

la gendarmerie) est principalement accessible par la Route Nationale NÁ6. Côest une route 

camerounaise reliant Maidougou (RN 1) ¨ Ekok (fronti¯re du Nigeria) en passant par 

Ngaoundal, Tibati, Banyo, Foumban, Bafoussam, Bamenda et Mamf®. Cette route divise la 

Commune de DIR en deux parties Nord et Sud.  

La zone du pr®sent projet DIR 2, identifi®e par le titre foncier 1085/Mbere (188 514 ha) est 

situ®e ̈ la partie Sud de la Commune de DIR comme le montre la carte 1.
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Carte  1: Localisation g®ographique de la zone dô®tude 
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3.5 COMPOSANTES DU PROGRAMME 

Les principales composantes du programme sont : 

ü Composante 1 : Parcellisation et Am®nagement de 55 000 ha de terre du site  

ü Composante 2 : Appui ¨ lôinstallation du secteur priv® 

ü Composante 3 : Constitution et s®curisation des r®serves fonci¯res  

ü Composante 4 : Accompagnement socio-®conomique des populations riveraines 

ü Composante 5 : Coordination et gestion du programme 

3.5.1 Composante 1 : Parcellisation et Am®nagement de 55 000 ha 

de terre des sites du programme   

A DIR 2, le projet couvre une superficie de 188 500 ha. Le programme d®marrera avec 55 000 

ha dont la parcellisation et lôam®nagement des terres devront °tre engag®s pour assurer la 

viabilisation des espaces. Le principe adopt® est de proc®der ¨ la parcellisation avant 

dôenvisager lôattribution des parcelles aux investisseurs priv®s. Le programme devra donner une 

harmonisation de la physionomie g®n®rale des espaces retenus et apporter des infrastructures 

communes telles que les routes, lô®nergie/®lectricit® et lôeau dôune part et dôall®ger de mani¯re 

substantielle les charges dôinvestissement des op®rateurs priv®s dôautre part.   

Figure 1: Site retenu pour parcellisation et am®nagement du programme Plaine Centrale AGRO 

PARC  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : programme plaine centrale 2024 

Apr¯s la parcellisation, lôam®nagement des parcelles sera progressif en fonction de besoin des 

investisseurs ¨ installer. A d®faut, il est envisag® dôam®nager en moyenne 40 000 hectares de 
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terres par an r®pondant au besoin de huit (08) investisseurs dôune superficie maximum 5 000 

hectares. 

 

Lô am®nagement des sites se fera dans le respect des proc®dures et de la r®glementation en 

vigueur (Sch®ma Directeur). Des plans dôam®nagements des sites seront ®labor®s et les 

modalit®s de gestion des sites am®nag® sont d®finis. La parcellisation se fait en r®alisant des 

lev®es topographiques de chacun des sites retenus,  la cartographie des sols sur chacun des sites 

retenus et lô®laboration du plan dôaffectation des terres par fili¯re agricole retenue (bloc ¨ 

superficie ®gale). La physionomie g®n®rale des espaces sera harmonis®e avec apports aux 

infrastructures communes (route, eau et ®nergie). Lôinstallation des investisseurs priv®s sur les 

espaces am®nag®s en vue dôall®ger de mani¯re substantielle les charges dôinvestissement des 

op®rateurs en charge des activit®s de mise en culture des terres (choix sp®culation, chaulage, 

labour, semis, fertilisation, entretien et traitement, r®colte, stockage et transformation). 

 

La composante 1 est d®clin® en trois sous composantes d®crites ci-dessous : 

π SC 1 Parcellisation et d®senclavement des bassins de production  

La parcellisation et le d®senclavement des bassins de production se fera par les activit®s 

suivantes : 

Å Activit® 1: Travaux de d®limitation et de lever de d®tails des espaces pr®vus  

Å Activit® 2: Travaux de bornage des blocs de 5000 ha et 400 ha  

Å Activit® 3: Ouverture de route  

Å Activit® 4: R®habilitation des routes communales 

 

 

π SC 2 : Am®nagement des p®rim¯tres agropastoraux, halieutiques et 

fourragers  

Lôam®nagement des p®rim¯tres agropastoraux, halieutiques et fourragers consistera ¨ d®ployer 

les activit®s ci-dessous : 

Å Activit® 5: Evaluation des terres pour d®terminer leurs aptitudes (cultures prioritaires) 

et cartographie des sols ;  

Å Activit®s 6: R®alisation des ®tudes techniques pour la maitrise d'ouvrage en ®lectricit®, 

irrigation et drainage ;  
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Å Activit® 7 : Appui ¨ lôam®nagement, l'exploitation et la maintenance des petits 

p®rim¯tres irrigu®s (PPI) ¨ usage maraicher ; 

Å  Activit® 8 : Am®nagement des parcelles fourrag¯res pour les ®leveurs. 

 

π SC 3: Am®nagement des cadres de vies et agglom®rations 

Å Activit® 9: Construction des bases vies  

Å Activit® 10: Construction de pools d'engins d'am®nagement (CENEEMA et autres) 

3.5.2 Composante 2 : Accompagnement et installation du secteur 

priv®  

En plus des am®nagements et les infrastructures qui seront r®alis®s au profit des investisseurs 

priv®s, il est pr®conis® la mise en place des Centres de Services. Il sôagit des services partag®s 

¨ lôexemple des services de labour port®s, dans un premier temps, par le CENEEMA au niveau 

de chaque site et qui permettront aux investisseurs dôall®ger leurs charges.  La pr®sence dôune 

structure sp®cialis®e facilitera ainsi lôessaimage des PME dans les services de labour et de 

conseils. Dôautres entreprises de fourniture dôintrants (engrais, semences et pesticides) sôy 

installeront pour couvrir les besoins des fermes. Les structures de traitement par voie a®rienne 

et de contr¹le des param¯tres agronomiques du sol par les drones trouveront in®luctablement 

une demande solvable de services. Les services financiers suivront   cette dynamique, soit par 

lôinstallation des agences des banques commerciales, soit par la densification des ®tablissements 

de micro finance dans ces sites. Le programme Plaine Centrale soutiendra les entreprises du 

secteur priv® (grandes, moyennes et petites entreprises) indirectement ¨ travers des 

interm®diaires financiers (notamment des lignes de cr®dit) ou directement par des pr°ts-

programmes. Par ailleurs, en vue dô®viter les ruptures en semence, le programme mettra en 

place une ferme semenci¯re sous serre avec un dispositif dôirrigation appropri®. Il sera 

®galement question de fournir des appuis en acquisition de mat®riels et ®quipements de 

production et transformation en tenant compte de la technologie adapt®e. Des apports en 

semences, engrais et pesticides ¨ un taux pr®f®rentiel qui constitueront un soutien aux 

investisseurs. Lôencouragement ¨ la mise en place des centres des services et formations 

agricoles permettra de booster et de qualifier la main dôîuvre. Le programme fournira 

®galement un soutien non financier. Lôappui du programme aux PME, par exemple, leur 

permettra d'acc®der ¨ des financements, ¨ des comp®tences en mati¯re de gestion d'entreprise, 

¨ l'innovation et ¨ la technologie. Le programme soutiendra le d®veloppement 'infrastructures 
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spatiales (par exemple : zones industrielles, zones ®conomiques sp®ciales, zones d'exportation 

et p¹les de croissance) susceptibles de contribuer au d®veloppement du secteur priv®. Ces types 

d'infrastructures contribuent au d®veloppement du secteur priv® en se regroupant dans l'espace 

de mani¯re ¨ attirer les investissements priv®s dans les cha´nes de valeur.   

 

La composante 2 est d®clin® en quatre sous composantes d®crites ci-dessous : 

 

π SC 1 : Facilitation du choix et de l'implantation de l'investisseur 

¶ Activit® 1 : S®lection des programmes de production ; 

¶ Activit® 2 : Installation des investisseurs aux programmes s®lectionn®s 

π SC 2 : Accompagnement aux services connexes de production 

¶ Activit® 3 : Mise en place des centres de services ; 

¶ Activit® 4: Mise en place d'une ferme semenci¯re sous serre avec dispositif d'irrigation 

appropri® ; 

¶ Activit® 5: Mise en place et renforcement des centres de formations agricoles ; 

¶ Activit® 6  :  Appui au d®veloppement de lôentreprenariat des jeunes et des femmes 

 

π SC 3 : Facilitation de l'acc¯s aux financements et mat®riels ou ®quipement 

de production, transformation, conservation et distribution des produits 

¶ Activit® 7 : Mise en place d'un fonds de facilitation ou ligne de cr®dits et pr°ts-

programme ; 

¶ Activit® 8 : Appui ¨ l'acquisition de mat®riels et ®quipements de technologie appropri®e. 

 

π SC 4 : Facilitation de l'acc¯s aux intrants 

Activit® 9: Subvention des intrants (30% contre 70% pour les investisseurs) 

3.5.3 Composante 3 : Constitution et s®curisation des r®serves 

fonci¯res   

Le gouvernement a entrepris depuis 2012, un vaste programme de constitution des r®serves 

fonci¯res et dont la phase pilote a commenc®, entre autres, par la plaine centrale travers®e par 

le corridor routier Batchanga -Ntui -Yoko -Liena- Tibati long de 260 km financ® par la BAD, 

lôAFD, la JIICA et la BDEAC. A ce jour, environ 1 428 753 ha 80 a 11 ca de terres ont ®t® 

identifi®es dont 609 347 ha 86 a 28 ca de terres s®curis®es (avec titres Fonciers : TF 515 (170 
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427 ha) et 516 (18 993 ha) dans le Dj®rem qui ont ®t® visit®s par lô®quipe de la mission). Ces 

espaces sont situ®s dans les r®gions de lôAdamaoua et du Centre qui impliquent les communes 

de Dir, Tibati, Ngamb®-Tikar et Yoko. Cet effort doit continuer afin dôapporter une solution 

durable ¨ la question de lôinsuffisance des r®serves fonci¯res qui revient ¨ chaque tentative de 

relance de la production agropastorale. En rappel, lôacc¯s au foncier est lôun des principaux 

obstacles au d®veloppement agricole au m°me titre que lôacc¯s au cr®dit, lôacc¯s aux intrants 

(semences) et la m®canisation agricole.   

La volont® de compl®ter le dispositif structurel actuel de production constitu® de petits 

producteurs (lôagriculture familiale) par de grands producteurs (lôagriculture industrielle et 

commerciale (seconde g®n®ration)) met la priorit® sur la s®curisation des vastes espaces qui 

offrent des opportunit®s aux investisseurs de sôinstaller dans ce contexte de flamb®e des prix 

des mati¯res premi¯res agricoles.  D¯s lors, le programme devra travailler sur les terres d®j¨ 

s®curis®es (vision de stock) ; mais ®galement accompagner lôeffort de constitution de nouvelles 

r®serves fonci¯res et de leur s®curisation aussi bien dans la plaine centrale que sur toute 

lô®tendue du territoire national (vision dynamique) selon lôapproche de lôam®nagement du 

territoire. 

La pr®sente ®tude concerne la r®serve fonci¯re situ®e dans la localit® de DIR 2, d®partement du 

Mb®r®.   

La composante 3 est d®clin® en deux sous composantes d®crites ci-dessous : 

 

- SC 1: Identification et constitution des r®serves fonci¯re  

¶ Activit® 1: Rep®rage et g®o r®f®rencement des sites  

¶ Activit® 2: Constitution des r®serves fonci¯res 

- SC 2 : S®curisation fonci¯re 

¶ Activit® 3: Tenues des commissions d'®valuation et de constat d®partementale  

¶ Activit®s 4: Fonds d'indemnisation des personnes victimes des pertes de biens 

3.5.4 Composante 4 : Accompagnement socio-®conomique des 

populations riveraines  

 Lôun des d®fis importants dans cette op®ration dôinstallation des grands producteurs est sans 

doute les relations qui devraient exister avec les populations riveraines et les investisseurs 

priv®s. La mission a eu lôoccasion de constater la n®cessit® dôune sensibilisation accrue des 

populations riveraines dôune part et lôimp®ratif dôun accompagnement socio-®conomique 
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cons®quent dôautre part. Ce mod¯le dôinsertion ¨ construire pour assurer lôharmonie dans ces 

espaces, devra sôappuyer sur lôimportance des terres r®serv®es aux riverains en tenant compte 

de la dynamique de croissance de la population et du partenariat ®conomique ¨ ®tablir dans le 

cadre de la strat®gie de chaque investisseur (fournisseurs). Sôagissant du secteur dô®levage par 

exemple, le MINEPIA a insist® sur la n®cessit® dôaccompagner les populations dôabord sur le 

syst¯me dô®levage pr®dominant qui est la transhumance en construisant les infrastructures des 

services v®t®rinaires (parcs de vaccination), march®s ¨ b®tail, forages pastoraux et les champs 

fourragers g®r®s par les Communes. Ensuite, il faudra pr®voir des parcelles de 20 ¨ 30 ha dans 

les espaces am®nag®s pour la conduite de lô®levage semi-intensif du type ç Ranching è o½ il 

sera promu la culture fourrag¯re ¨ titre on®reux.    

Les populations des zones visit®es ont une tradition s®culaire dô®levage essentiellement bas®e 

sur la transhumance. La mutation totale vers un ®levage s®dentaire (Ranch, etc.) pr®conis®e 

dans la r®gion ne saurait °tre envisag®e ¨ court ou moyen terme. Il y a donc lieu, dans le cadre 

de ce programme de moderniser structurellement la transhumance en vue dôam®liorer la 

productivit® du b®tail et dôanticiper sur les conflits possibles entre les ®leveurs et les futurs 

investisseurs agricoles sur les diff®rents sites. Ceci devra se faire ¨ travers la d®termination et 

le balisage des couloirs de transhumance, des points dôeau et des aires de p©turage ainsi que des 

centres de services ayant principalement trait ¨ la sant® animale.   

La composante 4 est d®clin® en trois sous composantes d®crites ci-dessous : 

 

- SC 1 : Am®lioration les conditions de vie des populations de la zone du programme 

¶ Activit® 1 : R®habilitation des Infrastructures socio-®conomique 

 

- SC 2 : Renforcement de la s®curit® alimentaire et nutritionnelle des populations 

riveraines 

¶ Activit® 2 : R®habilitation / construction des d®l®gations et postes agricoles de la zone 

du programme ; 

¶ Activit® 3 : Appui ¨ lôam®nagement, l'exploitation et la maintenance des petits 

p®rim¯tres irrigu®s (PPI) ¨ usage maraicher ; 

¶ Activit® 4 : Appui ¨ la mise en place des stations m®t®orologiques ; 

¶ Activit® 5 : Facilitation dôacc¯s aux ®quipements de production v®g®tale ; 

¶ Activit® 6 : Appui ¨ la mise en place des petites unit®s de conservation / transformation 

des produits ;  
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¶ Activit® 7 : Appui des ®leveurs en infrastructures dôaccompagnement ¨ la production ; 

¶ Activit® 8 : Appui ¨ la r®silience des populations riveraines dans leurs activit®s 

(accompagnement au maintien de leurs moyens de subsistance) ; 

¶ Activit® 9 : Accompagnement ¨ la mise en place des infrastructures d'®levage 

communautaires au profit des acteurs des fili¯res ; 

¶  Activit® 10 : Appui en intrants agricoles et Aquacoles ;  

¶ Activit® 11  :  Appui en infrastructures aquacoles. 

- SC 3 : Accompagnement technico-®conomique et financier des acteurs locaux 

¶ Activit® 12 : Renforcement des services locaux du MINEPIA afin de leur permettre 

d'assurer un suivi de proximit® des populations riveraines ; 

¶  Activit® 13 : D®veloppement dôun dispositif devant assurer la tra­abilit®, le suivi de la 

conformit® et la qualit® sanitaire des intrants et produits vivriers sur les march®s ; 

¶  Activit® 14 : Appui au d®veloppement lôentreprenariat des jeunes et des femmes ; 

¶ Activit® 15 : Sensibilisation et formation des populations riveraines sur lô®ducation 

nutritionnelle 

3.5.5 Composante 5 : Coordination et gestion du programme  

 La complexit® de cette op®ration requiert une mise en place dôun dispositif institutionnel qui a 

jusquôici soutenu son instruction avec les concertations entre le MINADER et le MINDCAF. 

Les th®matiques embrass®es par cette op®ration et la diversit® dôacteurs dans lôusage de lôespace 

foncier sugg¯rent lô®largissement du dispositif actuel aux minist¯res ci-apr¯s : MINEPIA, 

MINFOF, MINMIDT, MINEE, MINTP, MINDDEVEL, MINAT, MINAS et MINEPAT. A ces 

minist¯res, il faudra ajouter lôIRAD, le CENEEMA et lôAPI. Les Conseils r®gionaux et 

communes concern®es du Centre et de lôAdamaoua pourraient ®galement apporter leurs 

contributions au niveau institutionnel. Lôon devra mettre en place lôunit® de coordination du 

programme pour une appropriation de la trajectoire de formulation. Une ®quipe l®g¯re d®di®e 

de cinq (5) personnes dont deux (02) du MINADER assurant la coordination, un (01) du 

MINEPIA ; un (01) du MINDCAF et un (01) sp®cialiste des acquisitions est recommand®e.  

Par ailleurs, cette composante prend en charge les d®penses li®es ¨ la r®mun®ration du personnel 

recrut®, les moyens mat®riels, les missions de terrain et les consommables n®cessaires ¨ un suivi 

convenable de la r®alisation des activit®s du programme. En outre, les ressources affect®es ¨ 

cette composante serviront pour la prise en charge des activit®s suivantes (i) lôaudit de la s®curit® 

routi¯re ; (ii) lôaudit financier et comptable ; (iii) lôaudit de la passation des march®s ; (v) lôaudit 
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annuel de la mise en îuvre du plan de gestion environnementale et sociale (PGES) ainsi que 

du plan dôaction de r®installation (PAR) ; (vi) la communication et visibilit® ; et (vii) le suivi-

®valuation de lôimpact socio- ®conomique du programme. 

 

La composante 5 est d®clin® en deux sous composantes d®crites ci-dessous : 

- SC 1: Renforcement des capacit®s des acteurs et partenaires du programme 

¶ Activit® 1 : Formation sur lôam®nagement et gestion des p®rim¯tres agropastoraux et 

halieutiques ; 

¶  Activit® 2 : Formation des Chefs de bases ¨ l'utilisation des capteurs et production des 

bulletins ; 

¶  Activit® 3 : Renforcement des capacit®s des ®leveurs et aquaculteurs ; 

¶  Activit® 4: Renforcement des capacit®s des agriculteurs locaux sur la gestion technico 

®conomique de leurs unit®s de production ; 

¶  Activit® 5 : Mise en place des p¹les agricoles 

 

- SC 2: Organisation et fonctionnement du programme 

¶ Activit® 6  :  Acquisition et ®quipement des bureaux ; 

¶  Activit® 7 : Acquisition de mat®riel roulant 

- SC 3: Prises en charge du personnel et autres  

¶ Activit® 8 : Charge salariale 

¶  Activit® 9 : Autres charges 

3.5.6 BUDGET PREVISIONNEL 

Le tableau ci-dessus donne le budget pr®visionnel du projet plaine centrale AGRO-PARC  
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Tableau 6 : budget pr®visionnel du projet plaine centrale AGRO-PARC 

Source : programme plaine centrale 2024 

 

Le budget ci-dessus pr®sent® est applicable au programme. A lô®tat actuel du projet, les 

informations recueillies ne permettent pas de ressortir le budget applicable ¨ la localit® de DIR 

2.

2 025 2 026 2 027 2 028 2 029 2 030 2 031 Total

-

Composante 

2
5 407 000 000 4 052 000 000 4 067 000 000 3 467 000 000 2 141 000 000 461 000 000 144 000 000 19 739 000 000

Composante 

3
18 959 027 600 10 638 627 600 10 556 538 800 2 005 000 000 2 000 000 000 2 000 000 000 2 000 000 000 48 159 194 000

Composante 

4
2 781 750 000 3 947 750 000 2 884 750 000 3 423 750 000 1 753 000 000 1 042 000 000 404 000 000 16 237 000 000

Composante 

5
2 138 000 000 2 231 000 000 1 980 000 000 1 819 000 000 1 819 000 000 1 819 000 000 1 819 000 000 13 625 000 000

Imputation 

annuel
70 313 909 096 61 887 509 096 59 738 920 296 51 265 381 496 49 426 131 496 5 322 000 000 4 367 000 000 302 320 851 479

204 560 657 479
Composante 

1
41 028 131 496 41 018 131 49640 250 631 496 40 550 631 496 41 713 131 496
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3.6 PLAN DE MISE EN íUVRE  

LE PROJET PLAINE CENTRAL AGRO PARC pour la zone de DIR2, zone objet de la pr®sente ®tude va sôarrimer au plan de mise en îuvre ci-

dessous 

Tableau 7 : Plan de mise en îuvre  
 

Composantes 
 Sous- 

composante 
Activit®s Taches A 1 A 2 A 3 A 4 A 5 A 6 A 7 

Composante 1: 

Parcellisation et 

am®nagement des 

sites du 

programme 

 

SC 1 Parcellisation 

et d®senclavement 

des bassins de 

production de 188 

500 ha 

Activit® 1: Travaux 

de d®limitation et de 

lever de d®tails de 55 

000 hectares de 

terres 

 

 

Travaux pr®paratoire        

 Travaux de terrain        

 Travaux de bureau        

 
Cession des travaux des g®om¯tres        

 
Activit® 2: Travaux 

de bornage des blocs 

de 5000 ha et 400 ha 

Travaux pr®paratoire        

 Travaux de terrain        

 Travaux de bureau        

 Activit® 3: 

Ouverture de route 

(R®f®rence 30 000 

ha, 6 blocs de 5 000 

ha, 75 parcelles de 

400 ha, 139 

ouvrages) 

 

Travaux des ouvrages dôart (projection) pour une 

unit® de 139 ouvrages 
       

 Travaux de terrassements (projection) par unit® de 92 

km pour 20m et 234 km pour 15m 
       

 Travaux de d®gagement + chauss®e + installation de 

chantier + travaux divers par unit® de 92 km pour 

20m et 238 km pour 15m 

       

 Activit® 4: 

R®habilitation des 

routes communales 

 

Reprofilage des routes communales        

 SC 2 : 

Am®nagement des 

Activit® 5: 

Evaluation des terres 

Pr®l¯vement des sols et 
       

 g®olocalisation des points d'®chantillonnage 
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 p®rim¯tres 

agropastoraux, 

halieutiques et 

fourragers 

pour d®terminer 

leurs aptitudes 

(cultures prioritaires) 

et cartographie des 

sols (55 000 ha) 

Caract®risation des sols avec leurs propri®t®s 

physicochimiques et  biologiques 
       

 Etude d'analyse des donn®es climatologiques,  

hydrographiques, hydrauliques et g®ophysiques de la 

zone 

       

 Production des cartes th®matiques (pH, CE, MO,P, 

K, N, CEC) pour l'usage des terres et les besoins de 

fertilisation 

       

 
Activit®s 6: 

R®alisation des 

®tudes techniques 

pour la maitrise 

d'ouvrage en 

®lectricit®, irrigation 

et drainage 

Etudes techniques et environnementales pour 
       

 l'alimentation en ®nergie ®lectrique 

 
Etudes techniques et environnementales pour 

l'alimentation en eau potable 
       

 Etudes techniques et environnementales pour les 

r®seaux d'irrigations et de drainage 
       

 

Activit® 7 : Appui ¨ 

lôam®nagement, 

l'exploitation et la 

maintenance des 

petits p®rim¯tres 

irrigu®s (PPI) ¨ 

usage maraicher 

Etudes techniques compl¯tes pour l'am®nagement et 

l'®quipement des p®rim¯tres et validation du rapport 

des ®tudes compl¯tes pour l'am®nagement et 

l'®quipement des p®rim¯tres 

       

 
Am®nagement des p®rim¯tres hydroagricoles        

 
Contr¹le et supervision des travaux d'am®nagement 

et d'®quipement des p®rim¯tres hydro agricoles 
       

 Activit® 8 : 

Am®nagement des 

parcelles fourrag¯res 

pour les ®leveurs 

Viabilisation des superficies fourrag¯res pour les 

®leveurs 
       

 

SC 3: 

Am®nagement des 

cadres de vies et 

agglom®rations  

Activit® 9: 

Construction des 

bases vies  

Construction des logements sociaux (Logements 

2xT5 (180 mĮ) et 4xT4 (150 mĮ)) avec bureau, salle 

de r®union, gu®rite, d®pendance, etcé) 

       

 Construction des ®quipements connexes (Forage, 

Groupe ®lectrog¯ne cage, Panneaux solaires, Espaces 

verts, Eclairage publique) 
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 Voiries et r®seaux divers (Drainage des eaux 

pluviales, R®seau de distribution d'eau potable, 

R®seau de distribution d'®nergie ®lectrique) 

       

 Activit® 10: 

Construction de 

pools d'engins 

d'am®nagement 

(CENEEMA et 

autres) 

Implantation du pool        

 R®alisation des travaux        

 Plan de r®colement        

 Suivi et contr¹le des travaux        

Composante 2 : 

Accompagnement 

et installation du 

secteur priv® 

 

SC 1 : Facilitation 

du choix et de 

l'implantation de 

l'investisseur 

Activit® 1 : S®lection 

des programmes de 

production 

Conception et validation d'un manuel de proc®dure 

de s®lection des programmes 
       

 
 Elaboration et validation d'un texte organisationnel et 

fonctionnel d'un organe de s®lection 
       

 
 Elaboration et validation d'un mod¯le d'appel ¨ 

manifestation d'int®r°t des programmes 
       

 
 Elaboration et validation du canevas de montage des 

programmes agricoles et pastorales 
       

 
 Elaboration et validation du model de cahier de 

charge et contrat de bail 
       

 
 

Activit® 2 : 

Installation des 

investisseurs aux 

programmes 

s®lectionn®s 

Proc¯s-verbal de s®lection, publication des r®sultats 

et notification ¨ l'investisseur 
       

 
 Commission d®partementale de sensibilisation, 

bornage et implantation de l'investisseur 
       

 
 Consultation populaire de dol®ances des populations 

riveraines et validation du cahier de charge 
       

 

 
SC 2 : 

Accompagnement 

aux services 

Activit® 3 : Mise en 

place des centres de 

services 

Soutien ¨ l'implantation des centres de services de 

m®canisation agricole 
       

 Soutien ¨ l'implantation des centres de services de 

distribution d'engrais, semences et pesticides 
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 connexes de 

production 

Activit® 4: Mise en 

place d'une ferme 

semenci¯re sous 

serre avec dispositif 

d'irrigation appropri® 

Etude r®alisation d'une ferme semenci¯re        

 Activit® 5: Mise en 

place et 

renforcement des 

centres de 

formations agricoles 

Renforcement des Centres de formation        

 

Activit® 6  :  Appui 

au d®veloppement de 

lôentreprenariat des 

jeunes et des 

femmes 

Identification des besoins sp®cifiques des jeunes et 

des femmes impliqu®es dans les fili¯res 

agropastorales et halieutiques 

       

 
Appui ¨ la mise en place d'un fonds de garantie pour 

les jeunes et les femmes impliqu®es dans les activit®s 

maraich¯res dans la zone du programme 

       

 

SC 3 : Facilitation 

de l'acc¯s aux 

financements et 

mat®riels ou 

®quipement de 

production, 

transformation, 

conservation et 

distribution des 

produits 

Activit® 7 : Mise en 

place d'un fonds de 

facilitation ou ligne 

de cr®dits et pr°ts-

programme 

Organisation et fonctionnement du fonds        

 

 
Fonds de roulement de facilitation        

 Activit® 8 : Appui ¨ 

l'acquisition de 

mat®riels et 

®quipements de 

technologie 

appropri®e 

Acquisition de mat®riels et ®quipements agricoles 

(production, transformation etc.) 
       

 
Acquisition de mat®riels et ®quipements pastorales et 

halieutiques (production, transformation etc.) 
       

 

SC 4 : Facilitation 

de l'acc¯s aux 

intrants 

Activit® 9: 

Subvention des 

intrants (30% contre 

70% pour les 

investisseurs) 

Semences am®lior®es        

 Engrais        

 Pesticides        

 
Travaux de rep®rage        
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Composante 3: 

Constitution et 

s®curisation 

fonci¯re 

 

SC 1: Identification 

et constitution des 

r®serves fonci¯re de 

188 500 ha 

Activit® 1: Rep®rage 

et g®o r®f®rencement 

des sites 

Carte graphique du site        

 

Activit® 2: 

Constitution des 

r®serves fonci¯res 

Travaux pr®paratoire        

 Travaux de terrain        

 Travaux de bureau        

 Cession        

 

SC 2 : S®curisation 

fonci¯re 

Activit® 3: Tenues 

des commissions 

d'®valuation et de 

constat 

d®partementale 

Organisation des sessions        

 
Actualisation des mappes fonci¯res d®partementales        

 Activit®s 4: Fonds 

d'indemnisation des 

personnes victimes 

des pertes de biens 

Fonctionnement du fonds        

 
Fonds de roulement        

Composante 4: 

Accompagnement 

socio-®conomique 

des populations 

riveraines 

 

SC 1 : Am®lioration 

les conditions de vie 

des populations de 

la zone du 

programme 

Activit® 1 : 

R®habilitation des 

Infrastructures  

socio-®conomiques 

R®habilitation des points d'eau        

 
R®habilitation du centre de sant®        

 
R®habilitation des march®s ruraux        

 
R®habilitation de l'®lectricit®        

 R®habilitation des ®coles        

 

SC 2 : 

Renforcement de la 

s®curit® alimentaire 

et nutritionnelle des 

populations 

riveraines 

Activit® 2 : 

R®habilitation / 

construction des 

d®l®gations et postes 

agricoles de la zone 

du programme 

Construction de postes agricoles        

 
Equipement de postes agricoles        

 
Construction de 02 d®l®gations d®partementales        

 Activit® 3 : Appui ¨ 

lôam®nagement, 

Acquisition Kits dôirrigation        

 Acquisition Motopompe        
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 l'exploitation et la 

maintenance des 

petits p®rim¯tres 

irrigu®s (PPI) ¨ 

usage maraicher 

Acquisition R®servoir pour 3500 litres        

 Construction forages complets ®quip®s de pompe 

solaire 
       

 
Am®nagement des puits maraicher        

 Tuyaux PVC pression normalis®        

 Activit® 4 : Appui ¨ 

la mise en place des 

stations 

Acquisition capteurs m®t®orologiques Compact 

WS500 
       

 M®t®orologiques Cl¹ture de s®curit®        

 
Activit® 5 : 

Facilitation dôacc¯s 

aux ®quipements de 

production v®g®tale 

Acquisition des Motoculteurs        

 
Acquisition des Pulv®risateurs Classe A        

 Acquisition des Atomiseurs        

 

Activit® 6 : Appui ¨ 

la mise en place des 

petites unit®s de 

conservation / 

transformation des 

produits 

Acquisition S®choir Am®lior®        

 Construction des abris pour les unit®s de 

transformation 
       

 Acquisition Egreneuse        

 
Acquisition Broyeur ¨ 12 marteaux        

 Acquisition Moulin ¨ meules        

 
Acquisition Scelleuse thermique        

 Construction de march®        

 
Construction des magasins frigorifiques        

 
Acquisition Groupe ®lectrog¯ne 15 KVA        

 
Acquisition des Tracteurs Agricoles et accessoires        
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Acquisition des Camions frigorifiques        

 

Activit® 7 : Appui 

des ®leveurs en 

infrastructures 

dôaccompagnement 

¨ la production 

Construction des parcs de vaccination        

 
Construction des march®s ¨ b®tail        

 Construction des bergeries        

 Construction des ®tables        

 

Activit® 8 : Appui ¨ 

la r®silience des 

populations 

riveraines dans leurs 

activit®s 

(accompagnement 

au maintien de leurs 

moyens de 

subsistance) 

Acquisition des incubateurs        

 
Acquisition des poulaillers am®lior®s        

 Acquisition des ruches        

 Acquisition des tenues apicoles        

 
Acquisition des paires de gants apicoles        

 Acquisition des enfumoirs        

 
Acquisition des chalumeaux ¨ gaz        

 Acquisition des kits pour un ®leveur poulets 

traditionnels 
       

 Acquisition des g®niteurs am®lior®s de caprins et 

ovins 
       

 Activit® 9 : 

Accompagnement ¨ 

la mise en place des 

infrastructures 

d'®levage 

communautaires au 

profit des acteurs des 

fili¯res 

Restauration des parcours fourragers dans les zones ¨ 

fort potentiel d'®levage 
       

 

Cr®ations des mares artificielles avec g®o membrane 

dans les zones ¨ fort potentiel d'®levage 
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Forage ¨ ®nergie solaire de l'abreuvement des 

animaux dans les villages (avec : 02 abreuvoirs de 15 

m de long pour les bovins, 01 abreuvoir de 7 m pour 

les petits ruminants et 01 citerne en b®ton arm® de 8 

m3) 

       

 
Actualiser le trac® des pistes ¨ b®tail, avec balisage        

 
S®curiser les pistes ¨ b®tail, avec une ceinture pour 

lôalimentation des animaux lors de leurs 

d®placements 

       

 Construction et ®quipement d'abattoirs municipaux 

(avec rails a®riens et chambre froide) 
       

 
Construction d'aires d'abattoirs        

 
Construction des bains de tiqueurs        

 Construction et ®quipement de centres de collecte de 

lait 
       

 Construction et ®quipement de centres de collecte de 

miel 
       

 Construction et ®quipement de maisons de 

l'apiculteur 
       

 

Activit® 10 : Appui 

en intrants agricoles 

et aquacoles 

Appui ¨ la cr®ation des unit®s de production de 

semences 
       

 Appui ¨ la cr®ation des unit®s de production 

d'engrais 
       

 Appui ¨ la cr®ation des unit®s de production des 

pesticides 
       

 
Appui ¨ la cr®ation des unit®s de production 

dôaliment pour poissons 
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Construction dô®closeries ¨ gestion communautaire        

 

Activit® 11  :  Appui 

en infrastructures 

aquacoles 

R®habilitation des ô®tangs existants des populations 

riveraines (20 000 m2) 
       

 
Am®nagement des ®tangs de 400m2 au profit des 

populations riveraines 
       

 
R®habilitation des lacs de Tibati        

 

SC 3 : 

Accompagnement 

technico-

®conomique et 

financier des 

acteurs locaux 

Activit® 12 : 

Renforcement des 

services locaux du 

MINEPIA afin de 

leur permettre 

d'assurer un suivi de 

proximit® des 

populations 

riveraines 

Construction et ®quipement de Centres 

Zootechniques V®t®rinaires (CZV) dans les localit®s 

o½ sôest cr®® mais pas construit (y compris, 

ordinateurs, imprimantes onduleurs et frigos solaires 

pour la conservation des produits v®t®rinaires...) 

       

 
Acquisition des motos au profit des CZV et 

       

 arrondissements de DIR 

 

Activit® 13 : 

D®veloppement dôun 

dispositif devant 

assurer la tra­abilit®, 

le suivi de la 

conformit® et la 

qualit® sanitaire des 

intrants et produits 

vivriers sur les 

march®s 

Elaboration du manuel de proc®dures d'inspection de 

la qualit® et du suivi de la tra­abilit® des intrants et 

produits maraichers (DRCQ) 

       

 
Appui en ®quipements de laboratoire pour le contr¹le 

qualit® des fruits et l®gumes (DRCQ) 
       

 Production des fiches d'information sur la tra­abilit® 

et la qualit® sanitaire des intrants et produits 

maraichers 

       

 Appui ¨ l'®laboration et l'homologation des normes 

en mati¯re de tra­abilit® des intrants et produits 

maraichers par l'ANOR 

       

 Sensibilisation de masse des acteurs de la chaine 

maraich¯re sur la tra­abilit® et la qualit® sanitaire de 

leurs produits 
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Activit® 14 : Appui 

au d®veloppement 

lôentreprenariat des 

jeunes et des 

femmes 

Identification des besoins sp®cifiques des jeunes et 

des femmes impliquent dans les fili¯res 

agropastorale et halieutique 

       

 Sensibilisation des acteurs des fili¯res et des CTD 

concern®s sur les enjeux de la prise en compte du 

genre et des personnes vuln®rables dans leurs 

activit®s 

       

 

Activit® 15 : 

Sensibilisation et 

formation des 

populations 

riveraines sur 

lô®ducation 

nutritionnelle 

Productions des fiches th®matiques nutritionnelles        

 Formation / recyclage des points focaux nutrition 

locaux 
       

 Organisation des cadres de sensibilisation et 

d'®changes entre les acteurs des fili¯res et les 

consommateurs sur les aspects nutritionnels et 

sanitaires 

       

Composante 5: 

Coordination et 

Gestion du 

Programme 

 

SC 1: 

Renforcement des 

capacit®s des 

acteurs et 

partenaires du 

programme 

Activit® 1 : 

Formation sur 

lôam®nagement et 

gestion des 

p®rim¯tres 

agropastoraux et 

halieutiques 

Conception d'un draft de cahier de charges pour 

l'am®nagement, l'exploitation, la gestion et la 

maintenance des p®rim¯tres hydro agricoles 

       

 Atelier de renforcement des capacit®s manag®riales 

et techniques des acteurs du programme sur 

l'am®nagement, l'exploitation et la maintenance des 

p®rim¯tres agropastoraux et halieutiques 

       

 Activit® 2 : 

Formation des Chefs 

de bases ¨ 

l'utilisation des 

capteurs et 

production des 

bulletins 

Atelier sur l'utilisation des capteurs        

 

Production des bulletins m®t®o p®riodiques        

 

Activit® 3 : 

Renforcement des 

capacit®s des 

®leveurs et 

aquaculteurs 

Atelier de sensibilisation et de renforcement des 

capacit®s sur la dynamique organisationnelle des 

®leveurs 

       

 Formations sur les bonnes pratiques de traitement du 

lait et du miel 
       

 Formations sur l'entretien des parcours fourragersé        
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 Encadrement et suivi des activit®s identifi®es 

dô®levage des populations riveraines afin dôassurer 

leur durabilit® dans le temps 

       

 Ateliers de renforcement des capacit®s de partenariat 

en ®levage et aquaculture 
       

 Ateliers de mise en relationé        

 

Atelier de renforcement de capacit®s des 

aquaculteurs situ®s dans la zone dôintervention du 

programme sur techniques innovantes de production 

de poissons dôeau douce 

 
      

  

 Formation des aquaculteurs sur les techniques de 

production dôaliment et dôalevins 
       

 Renforcement de capacit®s des jeunes en techniques 

de p°che 
       

 Renforcement de capacit®s des p®cheurs sur 

techniques de transformation 
       

 

Activit® 4: 

Renforcement des 

capacit®s des 

agriculteurs locaux 

sur la gestion 

technico 

®conomique de leurs 

unit®s de production 

Identification des besoins et ®laborations des plans 

de formation des cadres du programme pour 

l'accompagnement des OP sur les aspects 

organisationnels, juridiques et approche genre 

       

 
Elaboration du manuel dôaccompagnement 

       

 organisationnel, juridique et approche genre des OP 

 Organisation des sessions de formation / recyclage 

des cadres du programme 
       

 Sensibilisation des producteurs sur les aspects 

organisationnels, juridiques et l'aspect genre pour la 

constitution des OP 

       

 Suivi des activit®s des OP        
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 Identification et sensibilisation des acteurs du 

maillon commercialisation sur leur constitution en 

plateformes 

       

 
Appui a la structuration des acteurs locaux du 

maillon commercialisation en plateformes 
       

 Formation des membres de la plateforme sur les 

techniques et outils de n®gociation, vente de produits 

horticoles 

       

 
Mise en place du syst¯me d'information sur le 

march® des produits maraichers 
       

 Organisation des cadres de sensibilisation et 

dô®changes entre les acteurs de la fili¯re et les 

institutions bancaires / EMF, assurances 

       

 Elaboration des outils de contractualisation types 

entre producteurs, agro industries et institutions 

bancaires / EMF, assurances 

       

 Elaboration des plans et supports de formation en 

gestion technico ®conomique des producteurs 
       

 Formation des producteurs sur la gestion technico 

®conomique de leurs unit®s et la d®marche qualit® 
       

 Formation des producteurs sur la technologie des 

semences 
       

 Accompagnement ¨ l'®laboration de business plans et 

plans de d®veloppement des OP 
       

 

Activit® 5 : Mise en 

place des p¹les 

agricoles 

Elaboration des TDR et du cahier de charges pour la 

r®alisation de lô®tude de faisabilit® 

 

       

 Ex®cution de l'®tude 

 
       

 Suivi de lôex®cution de la prestation 

 
       

 Validation de l'®tude de faisabilit® sur les p¹les 

maraichers 
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 Suivi de lôex®cution des prestations 

 
       

 
Conception d'un draft de cahier de charges pour 

       
 l'exploitation, la gestion et la maintenance des p¹les 

 

 Renforcement des capacit®s des CTD d'accueil et des 

responsables des p¹les 

 

       

 

SC 2: Organisation 

et fonctionnement 

du programme 

Activit® 6  :  

Acquisition et 

®quipement des 

bureaux 

Location des b©timents 

 
       

 
Acquisition mat®riel et consommables de bureau        

 
Acquisition des meubles et petits mat®riels de bureau        

 

Activit® 7 : 

Acquisition de 

mat®riel roulant 

Acquisition pick-up 4x4        

 Acquisitions des motos        

 
Acquisitions des V®hicules Prado        

 Dotation pour carburant v®hicules        

 Dotation pour entretien et r®paration v®hicules        

 

SC 3: Prises en 

charge du 

personnel et autres 

Activit® 8 : Charge 

salariale 

Personnel responsable        

 Personnel cadre        

 Personnel temporaire        

 

Activit® 9 : Autres 

charges 

C©ble        

 Electricit®        

 Eau        

 

Source : programme plaine centrale 2024 
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3.7. EFFETS ET IMPACTS DIRECTS ET INDIRECTS   

3.7.1.Effets et impacts directs 

Composantes du programme Impact(s) direct(s) 

Composante 1 : Parcellisation et Am®nagement de 

200 000 ha de terre des sites du programme 

L'am®nagement des terres agricoles aura pour effet 

direct d'augmenter les superficies cultivables et 

d'am®liorer la productivit® agricole. Les 

investissements dans les infrastructures d'irrigation, de 

drainage et de m®canisation permettront d'optimiser les 

conditions de production et de cultiver des terres qui 

®taient jusque-l¨ inexploit®es ou sous-exploit®es. Cela 

se traduira par une hausse substantielle des rendements 

et de la production agricole globale dans les zones 

cibl®es.   

Composante 2 : Appui ¨ lôinstallation du secteur 

priv® 

-L'installation et l'appui aux grands producteurs 

agricoles auront un impact direct sur l'accroissement de 

la production ¨ grande ®chelle. Gr©ce ¨ l'acc¯s facilit® 

aux intrants, aux ®quipements et aux financements, ces 

exploitations pourront atteindre des niveaux ®lev®s de 

productivit®. Cela contribuera ¨ la structuration et ¨ la 

comp®titivit® de fili¯res agricoles strat®giques. De plus, 

ces exploitations seront des pourvoyeurs d'emplois 

directs pour les populations locales, favorisant ainsi 

leur insertion socio-®conomique.  

-L'appui au secteur priv® aura pour effet direct de 

stimuler les investissements des acteurs priv®s dans 

l'agro-industrie. Les incitations, les services et les 

infrastructures mis en place faciliteront l'implantation 

d'unit®s de transformation, de conditionnement et de 

commercialisation des produits agricoles. Cela 

renforcera les liens entre la production primaire et les 

march®s, au b®n®fice des producteurs comme des 

consommateurs.  

Composante 4 : Accompagnement socio-®conomique 

des populations riveraines 

 

Lôaccompagnement socio-®conomique des populations 

riveraines aura un impact direct sur l'am®lioration de 

leurs revenus et de leurs conditions de vie. Les activit®s 

de renforcement des capacit®s, d'appui ¨ 

l'entrepreneuriat rural et de d®veloppement des 

infrastructures de base contribueront ¨ l'autonomisation 

et ¨ la r®silience ®conomique de ces communaut®s. 

{ƻǳǊŎŜ Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ нлнп 
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3.7.2.Effets et impacts indirects 

Au-del¨ de ces effets directs, le programme Plaine Centrale aura des impacts indirects sur la 

s®curit® alimentaire du pays. L'accroissement substantiel de la production agricole, toutes 

fili¯res confondues, se traduira par une meilleure disponibilit® et accessibilit® des denr®es 

alimentaires sur les march®s. Cela devrait permettre de stabiliser les prix et de r®duire la 

vuln®rabilit® des m®nages face ¨ l'ins®curit® alimentaire.  Sur le plan du d®veloppement 

®conomique local et r®gional, les investissements dans l'agriculture auront des retomb®es 

indirectes sur l'ensemble de la cha´ne de valeur. La dynamisation des activit®s de transport, de 

stockage, de transformation et de commercialisation des produits agricoles cr®era de 

nombreuses opportunit®s d'emplois indirects, stimulant ainsi l'®conomie locale.  En outre, une 

gestion plus durable des ressources naturelles, gr©ce ¨ l'utilisation rationnelle des terres, de l'eau 

et des intrants, permettra de r®duire la pression sur les ®cosyst¯mes naturels. Cela contribuera ¨ 

pr®server l'®quilibre ®cologique et ¨ assurer la p®rennit® de la production agricole.  

Enfin, le renforcement des capacit®s institutionnelles, ¨ travers l'am®lioration des comp®tences 

des acteurs et le d®veloppement de m®canismes de coordination et de suivi ®valuation, aura un 

impact indirect sur l'efficacit® de la mise en îuvre et de la gestion du programme. Cela garantira 

une meilleure appropriation et une durabilit® des acquis par les parties prenantes impliqu®es.   
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CHAPITRE IV : DESCRIPTION ET ANALYSE DE Lô£TAT 

INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

4.1 ZONE DôINFLUENCE DU PROJET 

4.1.1 Zone dôinfluence direct 

Il sôagit des effets imm®diats et visibles du projet, qui touchent directement lôenvironnement et 

la soci®t® sur le site m°me ou ¨ proximit® imm®diate. La zone dôinfluence direct ici concerne 

alors la commune de DIR et la gare f®rrovi¯re de GAZAGAZADE. 

Dans le cadre de la mise en îuvre du projet plaine centrale dans la zone de DIR 2, les entit®s 

pouvant °tre influenc® de mani¯re directe sont : 

π Les terres agricoles : d®frichage, pr®paration du sol, installation dôinfrastructures agricoles, 

modification de la topographie ; 

π Les habitats et la biodiversit® locale : impact sur la faune et la flore pr®sentes sur le site ; 

π Les populations locales : d®placement ®ventuel, changement dans lôutilisation des terres, 

emploi, conditions de vie ; 

π Les ressources naturelles : consommation dôeau, gestion des d®chets, utilisation des sols. 

4.1.2 Zone dôinfluence indirect 

Ce sont les effets qui ne sont pas imm®diatement visibles ou qui se produisent ¨ une certaine 

distance ou ¨ une ®tape ult®rieure. La zone dôinfluence indirect ici sô®tend dôune part ¨ lô®chelle 

du d®partement du Mb®r® (d®placement des travailleurs) et dôautres part ¨ lô®chelle du 

Cameroun (approvisionnement en denr®e alimentaire). 

Dans le cadre de la mise en îuvre du projet plaine centrale dans la zone de DIR 2, les entit®s 

pouvant °tre influenc® de mani¯re indirecte sont : 

π Les ®cosyst¯mes environnants : impact sur les zones adjacentes, comme la pollution, la 

d®gradation des sols ou la modification des flux hydriques ; 
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π Les communaut®s ®loign®es : effets socio-®conomiques dans dôautres villages ou ¨ lô®chelle 

du Cameroun, comme la migration, la pression sur les ressources ou la transformation des 

march®s locaux ; 

π Les infrastructures connexes : extension ou modification des routes, des r®seaux ®lectriques 

ou autres services li®s au projet ; 

π Les effets ¨ long terme : changement climatique local, d®gradation des sols, perte de 

biodiversit® ¨ lô®chelle r®gionale. 

4.2 ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

Le projet plaine centrale DIR 2 soul¯ve des enjeux cruciaux li®s ¨ la pr®servation de la 

biodiversit®, ¨ la gestion durable des sols et de lôeau, ainsi quô̈  la protection des droits et du 

bien-°tre des communaut®s locales. La r®ussite de lô®tude dôimpact d®pendra dôune gestion 

responsable, du respect des droits et dôune participation active des populations concern®es.  

Sur le plan environnemental, les enjeux majeurs sont :  

- La d®forestation et la perte de biodiversit® : La transformation dôune grande surface de terres 

peut entra´ner la destruction dôhabitats naturels, mettant en danger la faune et la flore 

locales.  

- La d®gradation des sols : Le d®frichage, lô®rosion, la perte de fertilit® et la d®gradation des 

sols peuvent compromettre la durabilit® agricole.  

- La gestion de lôeau : La forte consommation dôeau pour lôirrigation ou dôautres usages peut 

r®duire la disponibilit® pour les ®cosyst¯mes et les populations, tout en risquant la pollution 

des ressources hydriques.  

- Le changement climatique local : La d®forestation et lôutilisation intensive des terres 

peuvent contribuer aux ®missions de gaz ¨ effet de serre, accentuant le changement 

climatique r®gional.  

- La pollution et la gestion des d®chets : La construction, lôexploitation agricole et lôutilisation 

de produits chimiques peuvent g®n®rer des polluants, impactant la qualit® de 

lôenvironnement. 
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Sur le plan social, les enjeux majeurs sont :  

- Les impacts sur les populations locales : D®placements, modification des modes de vie, 

acc¯s aux terres et aux ressources naturelles, risques de conflits li®s aux terres ;  

- La s®curit® alimentaire et lôemploi : Le projet peut cr®er des opportunit®s dôemploi et 

am®liorer la s®curit® alimentaire, mais aussi g®n®rer des tensions si la gestion nôest pas 

®quitable ou si les droits des communaut®s ne sont pas respect®s ;  

- Le Respect des droits des communaut®s autochtones ou vuln®rables : La participation et la 

protection des droits des populations autochtones ou vuln®rables sont essentielles pour 

®viter les conflits sociaux ; 

- Les conflits li®s ¨ lôutilisation des terres : La grande superficie concern®e peut entra´ner des 

diff®rends fonciers ou sociaux si la gouvernance nôest pas claire ;  

- Les impacts sur la sant® : La poussi¯re, lôutilisation de produits chimiques ou la 

modification de lôenvironnement peuvent avoir des effets n®fastes sur la sant® des 

populations. 

Tous ces enjeux majeurs seront ®tudi®s et d®velopp®s dans le chapitre sur lôidentification et 

lô®valuation des risques et impacts environnementaux et sociaux du projet, et des mesures 

environnementales et sociales appropri®s seront prises. 
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4.3 MILIEU PHYSIQUE DE LA ZONE Dô£TUDE 

4.3.1 Climat  

La commune de Dir, pr®sente un climat de type tropical sah®lien. Ce climat est marqu® par des 

caract®ristiques particuli¯res en fonction des saisons.  

Figure 2 : R®gime pluviom®trique dans le d®partement du Mb®r® depuis la station dôobservations de 

MEIGANGA  

 

Source : MINEPDED, 2015 

 

La figure ci-dessus, pr®sente la pluviom®trie et les pr®cipitation moyenne annuelle relev® par 

la station de Meiganga. La ligne rouge repr®sente la variation de temp®rature tandis que les 

rectangles bleus pr®sentent le niveau de pr®cipitation. Elle montre que : 

 

 

ü Temp®rature  

Le d®partement du Mb®r® est un ®cotone caract®ris® par une temp®rature moyenne annuelle de 

lôordre de 23 ÁC. La temp®rature moyenne annuelle est relativement ®lev®e, oscillant entre 
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21,5ÁC et 25ÁC. Pendant la saison chaude, en particulier entre F®vrier et Mai, les temp®ratures 

peuvent d®passer les 25ÁC, ce qui rend la chaleur assez accablante. Les temp®ratures sont plus 

douces pendant la saison des pluies (juin ¨ octobre), mais restent globalement ®lev®es. 

Figure 3 : courbe de temp®rature  

 Source : MINEPDED, 2015 

ü Humidit® 

Lôhumidit® relative moyenne annuelle progresse dans le sens m®ridien et r®guli¯rement de 65 

% sur la bordure nord du d®partement ¨ 75 % sur sa marge m®ridionale. L'humidit® est 

g®n®ralement faible pendant la saison s¯che, ce qui contribue ¨ rendre la chaleur plus s¯che et 

moins ®touffante. En revanche, pendant la saison des pluies, l'humidit® augmente, bien que la 

commune de DIR reste moins humide que les zones tropicales plus ®quatoriales du pays. 

Figure 4 : variation du taux dôhumidit® au cour dôune ann®e  

 

 

 

 

ü Vents 

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Température Maximale 30,5 32,1 32,4 30,1 28,2 27,7 26 26,4 26,6 27,8 28,8 29,8

Température Moyenne 23,3 25 25,1 24,4 23,1 22,4 21,5 21,6 21,5 22,2 22,1 22,8

Température minimale 15,1 16,2 18 19,3 18,6 17,9 17,9 17,7 17,9 17,4 15,7 14,8
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La Commune de DIR est influenc®e par les vents d'origine saharienne, en particulier pendant la 

saison s¯che, ce qui peut provoquer des temp®ratures encore plus ®lev®es et des conditions de 

s®cheresse accrue. Ces vents peuvent ®galement soulever de la poussi¯re et r®duire la visibilit®. 

La zone du projet est sous lôinfluence de deux masses de vent qui sont la mousson et 

lôharmattan. En janvier, le Front Intertropical (F.I.T) est localis® au sud et lôharmattan, sec et 

chaud, souffle dans tout le pays et fait son apparition en saison s¯che. 

De f®vrier ¨ Juillet, le FIT se d®place et atteint le Nord, la mousson souffle alors et apporte les 

pluies. 

ü Particularit®s 

En r®sum®, le climat de Dir est caract®ris® par une forte chaleur toute l'ann®e, avec une saison 

s¯che prolong®e et une saison des pluies plus courte. C'est un climat assez rude, typique des 

zones sah®liennes, avec une diff®rence marqu®e entre la saison humide et la saison s¯che.  

En d®pit du bilan hydrique et de la p®joration des temp®ratures, lôabondance pluviom®trique est 

un fait montagnard et le plateau de lôAdamaoua tout comme le d®partement du Mb®r® et la 

Commune de DIR b®n®ficient des atouts de ces grands abats pluvieux. Aussi, la pluviom®trie 

®volue-t-elle de 1500 ¨ 2000mm sur ce plateau. Ces moyennes cachent de profondes disparit®s 

en termes de mois secs et humides. En appliquant lôindice de Bagnouls et Gaussen (P>4T), on 

obtient au moins 5 mois secs dans lôAdamaoua.  

Dôune altitude moyenne de 950 m, Le relief dominant de la commune de Dir est le plateau. Ce 

relief pr®sente des rel¯vements topographiques plus ou moins accident®s o½ alternent des 

vall®es encaiss®es Dj¯rem, Pangar, Mbah, etc. et des sommets : Hoss®r® torche (1200 m), 

Hoss®r® Kuse. 
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4.3.2 Relief 

Le relief de la zone dô®tude DIR 2 est quant ¨ lui marqu® par un encha´nement de collines 

douces ¨ lôEst, qui disparaissent de plus en plus selon que lôon se d®place vers lôOuest. Les 

montagnes, dont les sommets culminent ¨ 1000 m¯tres, sont compos®es principalement de 

roches m®tamorphiques et plutoniques et pr®sentent des pentes abruptes, parfois couvertes de 

savane arbor® et bois®e. Entre ces montagnes, on trouve des vall®es ®troites o½ serpente des 

rivi¯res, creusant lentement la roche et formant des gorges profondes. La zone est ®galement 

parsem®e de plateaux ®lev®s, plus plats mais bord®s de falaises. Au pied des montagnes, la 

transition vers les plaines est marqu®e par des terrains plus doux, utilis®s pour lôagriculture, 

avec des collines peu marqu®es. 

Les carte 2, 3 et 4 pr®sentent respectivement le relief, les courbes de niveaux et les pentes de la 

zone dôEtude. 
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Carte  2: Relief de la zone dô®tude 
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Carte  3 : Courbe de niveau de la zone dô®tude 
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Carte  4 : Carte des pentes de la zone dô®tude 
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4.3.3  Hydrographie  

La commune de DIR appartient au bassin versant de la Sanaga, qui, avec une longueur de 918 

km est le plus long fleuve du cameroun. La Sanaga draine une succession de plateaux limit®s ¨ 

lôOuest par la dorsale camerounaise et au nord par lôAdamaoua. Dans le cours dôeau de la 

Sanaga, on distingue trois grandes divisions : 

- La Sanaga inf®rieure, en aval des chutes dôEd®a, est un court tron­on de 67 km qui 

rejoint lôOc®an atlantique en suivant une pente tr¯s faible ; 

- La moyenne Sanaga qui commence dans la r®gion de Goyoum, l®g¯rement en aval du 

confluent du Lom et du Dj®rem et sô®tend jusquô̈  Ed®a, ¨ la limite de la plaine littorale ; la 

moyenne Sanaga ne re­oit quôun seul affluent important : le Mbam ; 

- La Sanaga sup®rieure repr®sent®e par le Dj®rem et le Lom, tous deux issus de 

lôAdamaoua, côest dans ce bassin versant quôest situ® la Commune de DIR. 

4.3.3.1 Eaux de surface 

La Commune de Dir est travers®e par de nombreux cours dôeau (rivi¯res, ruisseaux) dont les 

plus importants sont : Pangar, Dj®rem, le Mbah et des lacs de crat¯re qui sont abandonn®s. 

Le r®seau hydrographique de la zone DIR 2 est alors domin® par la rivi¯re Mbah, dans laquelle 

on retrouve des crevettes. Cette rivi¯re prend sa source dans les montagnes ¨ lôEst et serpente 

vers lôOuest. La zone dô®tude DIR 2 est ®galement travers®e par dôautres rivi¯res dont les plus 

grandes sont Waah et Mboukou, qui se versent toute deux dans le fleuve Pangar. Le fleuve 

pangar se d®place du Nord au Sud du c¹t® Est de la zone dô®tude DIR2. 

Le fleuve Pangar re­oit ®galement lôapport de plusieurs petites rivi¯res et ruisseau du site, qui 

traversent les vall®es bois®es. Les cours dôeau de la zone dô®tude pr®sentent un d®bit mod®r® en 

saison s¯che, mais connaissent des crues importantes chaque p®riode de pluie. Les eaux sont 

les plus basses en mars mais les r®serves d'eau demeurent suffisantes pour qu'aucun cours d'eau 

ne s'ass¯che. 
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Photo  1: Pont en bois sur la rivi¯re Mbah 

Source : clich®s GENERIS Sarl 2025 

 

Photo  2 : Aper­u rivi¯re Waah 

Source : clich®s GENERIS Sarl 2025 
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Photo  3: Pont sur la rivi¯re Nguesseck Quest qui se verse dans le fleuve pangar 

Source : clich®s GENERIS Sarl 2025 

Les fleuves et rivi¯res de la zone dô®tude appartiennent au bassin de lôAtlantique (Sanaga, 

Dj®rem, Lom, Pangar, Kim) (Olivry, 1987). Ces cours dôeau sôidentifient par un r®gime 

pluviom®trique de type soudano-guin®en, avec un amoindrissement des d®bits de lôamont (Nord 

de la commune) vers lôaval (Sud de la commune) durant la saison des pluies 

Aux abords des principales rivi¯res, on trouve des mar®cages qui abritent une riche biodiversit®, 

et dont le sol est tr¯s pris® par les riverains pour des cultures maraich¯res. La qualit® de lôeau 

est bonne, bien que des pr®occupations existent concernant les niveaux de pollution dus aux 

rejets agricoles dans les affluents. En parall¯le, les nappes phr®atiques sont situ®es ¨ une 

profondeur relativement faible, permettant lôacc¯s ¨ lôeau souterraine pour les habitants de la 

zone. 

4.3.3.2 Eaux souterraines 

Une nappe d'eau souterraine est une eau contenue dans les interstices ou les fissures d'une roche 

du sous-sol qu'on nomme aquif¯re. Seule l'eau libre, c'est-̈-dire capable de circuler dans la 

roche fait partie de la nappe. Ce type de r®servoir peut °tre exploit® et peut approvisionner les 

r®seaux de distribution d'eau potable, comme c'est le cas dans la majorit® des communes du 

Cameroun. 
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Le sous-sol de la commune de DIR dispose dôaquif¯res Dans la commune de DIR, il a ®t® 

constat® Trois types d'aquif¯res qui se distingue par des niveaux de productivit® variables : 

- Les aquif¯res du sous-sol  

Les aquif¯res de sous-sol sont des formations g®ologiques qui contiennent de l'eau souterraine 

et qui peuvent °tre exploit®es pour l'approvisionnement en eau. Elles sont localis®es sur la 

quasi-totalit® de la Commune de DIR et ont des d®bits variant de 2 ¨ 20 litres par secondes (cf. 

carte hydrog®ologique de la zone dô®tude). 

- Les aquif¯res s®diment®es 

Les aquif¯res s®diment®es sont des formations g®ologiques constitu®es principalement de 

s®diments, tels que le sable, le gravier, l'argile ou d'autres mat®riaux granulaires, qui peuvent 

stocker et transmettre de l'eau. Ils sont g®n®ralement form®s de couches de s®diments d®pos®s 

par des processus naturels, comme l'®rosion, le transport et la s®dimentation par l'eau ou le vent. 

Ce type dôaquif¯re tr¯s minoritaire dans la commune de DIR a ®t® identifi® au Nord de la 

commune avec des d®bits variant de 0,5 ¨ 2 litres par seconde. 

- Les aquif¯res volcaniques 

Les aquif¯res volcaniques sont des formations g®ologiques qui se trouvent dans des r®gions 

volcaniques et qui contiennent de l'eau souterraine. Ces aquif¯res peuvent °tre tr¯s importants 

pour l'approvisionnement en eau, surtout dans les zones o½ les autres sources d'eau sont 

limit®es.  Ils sont constitu®s de roches volcaniques, telles que le basalte, la rhyolite ou d'autres 

mat®riaux issus d'®ruptions volcaniques. Ces roches peuvent avoir des structures poreuses et 

fissur®es qui permettent le stockage et la circulation de l'eau. Dans la commune de DIR, ce type 

dôaquif¯re est quasi inexistant, mais apparait ¨ faible quantit® au Nord-Est du site. 

Dans la zone du projet (DIR 2), seul les aquif¯res du sous-sol sont identifi®. Lôimportance du 

d®bit dôeau identifi® de sa nappe souterraine justifie lôimportance de ce site pour le projet ç 

plaine central agroparc è.
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Carte  5 : Carte des pentes de la zone dô®tude 
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4.3.4 P®dologie 

Deux principaux types de sol sont rencontr®s dans la commune de Dir : les sols ¨ sesquioxydes 

et les sols hydromorphes. 

Les Sols ¨ sesquioxyde sont des sols qui se distinguent par leur richesse en sesquioxydes, c'est-

-̈dire des oxydes contenant trois atomes d'oxyg¯ne pour deux atomes d'un autre ®l®ment, 

comme le fer (Fe) ou l'aluminium (Al).  

Les sols hydromorphes quant ¨ eux sont des sols qui se d®veloppent dans des environnements 

o½ l'eau est pr®sente en exc¯s, entra´nant une saturation temporaire ou permanente. Cette 

saturation peut r®sulter de la pr®sence de nappes phr®atiques ®lev®es, de zones inond®es ou de 

drainage insuffisant. Les sols hydromorphes sont souvent associ®s ¨ des zones humides, des 

marais, des rivi¯res et des lacs. 

Dans la zone dô®tudes DIR2, lôon rencontre principalement les sols ¨ sesquioxydes. Les types 

de sols ¨ sesquioxydes rencontr®s sont :  

- Les sols fersiallitiques, appel®s anciennement "Terra Rossa" ou "sols rouges 

m®diterran®ens" qui sont des sols riches en h®matite, bien drain®s, bien structur®s et au 

complexe d'®change pouvant atteindre une forte d®saturation ; 

- Les sols ferrallitiques qui sont des sols caract®ris®s par une forte alt®ration des min®raux, 

r®sultant d'un climat tropical humide, se distinguent par leur richesse en oxydes de fer et 

d'aluminium, ce qui leur conf¯re une couleur rouge©tre ou jaun©tre ; 

- Les sols indur®s, qui sont des sols qui ont subi un processus d'induration, ce qui signifie 

qu'ils sont devenus durs et compacts. Cette induration peut °tre due ¨ la pr®sence de min®raux 

qui se lient entre eux, ¨ des processus de d®shydratation, ou ¨ des conditions environnementales 

qui favorisent la compaction. Ce sont souvent dôimportants affleurements rocheux (granite) 

utilis® par les populations pour le s®chage des produits agricoles et les p©turages dôanimaux. 

Les sols fersiallitiques rencontr®s sont de type rouge tropicaux peu d®velopp® sur roche acide 

ou basique, Alors que les sols ferralitiques rencontr®s sont les sols faiblement ferralitiques 
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modaux rouges et des sols ferralitiques typiques jaune sur roches acides. On note par endroit, 

la superposition de ces diff®rentes couches.  

En conclusion, les sols ¨ sesquioxydes fortement pr®sent sur le site de DIR2, contiennent une 

forte proportion d'oxydes de fer et d'aluminium et pr®sentent plusieurs avantages pour 

l'agriculture, notamment : 

- La r®tention d'eau : Les sols ¨ sesquioxydes, en particulier ceux riches en argile, ont une 

bonne capacit® de r®tention d'eau. Cela peut °tre b®n®fique pour les cultures, surtout dans les 

r®gions o½ les pr®cipitations sont irr®guli¯res ; 

- La fertilit® potentielle : Bien que ces sols soient souvent consid®r®s comme peu fertiles 

en raison de leur faible teneur en nutriments, ils peuvent °tre amend®s avec des engrais et des 

mati¯res organiques pour am®liorer leur fertilit®. Les sesquioxydes peuvent ®galement jouer un 

r¹le dans la fixation des nutriments, rendant certains ®l®ments disponibles pour les plantes ; 

- La stabilit® du sol :   Les sols ¨ sesquioxydes ont tendance ¨ °tre plus stables et moins 

sujets ¨ l'®rosion, en raison de leur structure compacte. Cela peut aider ¨ maintenir la qualit® du 

sol et ¨ pr®venir la perte de terre arable ; 

- Le PH favorable : dans certaines conditions, les sols ¨ sesquioxydes peuvent avoir un 

pH l®g¯rement acide, ce qui peut °tre favorable pour certaines cultures. Un PH appropri® est 

essentiel pour la disponibilit® des nutriments ; 

- La biodiversit® microbienne : Ces sols peuvent abriter une biodiversit® microbienne 

riche, ce qui est b®n®fique pour la sant® du sol. Les microorganismes jouent un r¹le crucial dans 

la d®composition de la mati¯re organique et la lib®ration de nutriments ; 

- Lôadaptabilit® des cultures : les sols ¨ sesquioxydes peuvent °tre adapt®s ¨ la culture de 

certaines plantes tropicales, comme le riz, le manioc et d'autres cultures vivri¯res, qui sont bien 

adapt®es ¨ ces conditions de sol ; 

- Lôutilisation de pratiques agricoles durables : Les agriculteurs peuvent adopter des 

pratiques de gestion durable, comme l'agroforesterie et la rotation des cultures, pour am®liorer 

la sant® des sols ¨ sesquioxydes et maximiser leur potentiel agricole.



 

 

 мму 

Carte  6 : Carte P®dologique de la zone dô®tude 
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4.3.5 Composition g®ologique  

La commune de DIR fait partie du socle ancien, r®sultant de lôintrusion des roches ®ruptives 

diverses, notamment du granite dans les formations cristallophylliennes du pr®cambrien, sous 

la double influence d'un m®tamorphisme profond, des plissements et dislocations plus ou moins 

intenses survenus ¨ l'®poque hertzienne. Certains ph®nom¯nes ont marqu® cette ®volution d'une 

mani¯re significative ¨ partir du cr®tac®. 

De fa­on plus d®taill®e, on peut distinguer dans la commune de DIR deux groupes de formation 

g®ologique :  

Les formations m®tamorphiques et s®dimentaires, principalement le CRETACE, observ® au 

Nord et au Nord-Ouest de la commune ; 

Les formations s®dimentaires et les formations volcaniques, qui ont abouti ¨ la formation des 

Migmatites et gneiss divers avec quelques leptynites, quartzites, amphibolites, pyrox®nites. Ces 

formations sont ®galement caract®ris®es par les Massifs syntectoniques anciens essentiellement 

granites calco-alcalins et les Massifs syntectoniques tardifs et post-tectoniques ancien. 

Le risque sismique est ¨ ®carter dans la zone dô®tude, car aucune failles actives nôa ®t® identifi®. 

En r®sum®, les formations rocheuses observ®es sur le site pr®sentent des avantages cl®s pour 

lôagricultures, notamment : 

Lôam®lioration du sol : Les roches m®tamorphiques peuvent °tre broy®es et utilis®es comme 

amendements pour enrichir le sol en min®raux. Par exemple, les quartzites et les amphibolites 

peuvent apporter des ®l®ments nutritifs essentiels ; 

R®tention d'eau : Certaines de ces roches, en particulier les gneiss et les migmatites, peuvent 

aider ¨ am®liorer la structure du sol, favorisant ainsi la r®tention d'eau.  

Stabilit® du sol : Les roches comme les gneiss et les amphibolites peuvent contribuer ¨ la 

stabilit® des sols en r®duisant l'®rosion, surtout dans les zones en pente. 

PH du sol : Certaines de ces roches peuvent influencer le PH du sol, ce qui peut °tre b®n®fique 

pour certaines cultures qui pr®f¯rent des conditions acides ou basiques. 
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Biodiversit® : L'utilisation de ces roches peut favoriser la biodiversit® microbienne dans le sol, 

ce qui est essentiel pour la sant® des plantes. 

Utilisation en construction : Les mat®riaux issus de ces roches peuvent ®galement °tre utilis®s 

pour construire des infrastructures agricoles, comme des murs de sout¯nement ou des chemins, 

am®liorant ainsi l'acc¯s aux terres agricoles. 

La carte g®ologique pr®sent®e ci-dessous est celle extraite du fond de Carte g®ologique du 

Cameroun ¨ l'®chelle 1/1000000 mise ¨ jour en 1979 par la direction des Mines et de la G®ologie 

sur l'initiative de Monsieur H, N, ELANGWE, Ministre des Mines et de l'Energie.  

Le fond de carte est disponible via le lien :  

http://sphaera.cartographie.ird.fr/carte.php?num=1165&pays=CAMEROUN&iso=CMR. 

Cette carte a ®t® scann® et g®o r®f®renc®e et toutes les couches g®ologiques ont ®t® digitalis®es 

avant de proc®der ¨ la mise en page finale.   

http://sphaera.cartographie.ird.fr/carte.php?num=1165&pays=CAMEROUN&iso=CMR
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Carte  7: Carte g®ologique de la zone dô®tude 
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4.4 MILIEU BIOLOGIQUE DE LA ZONE DôETUDE 

4.4.1 FLORE 

La commune de Dir, poss¯de une flore riche et vari®e, typique des zones de savane et de for°t 

tropicale. La pr®sence dôune saison des pluies et une saison s¯che dans cette zone favorise la 

croissance d'une grande diversit® de plantes. 

On y trouve principalement des esp¯ces d'arbres comme le Tectona grandis (teck), le Mangifera 

indica (manguier) et Eleasis guineinsis (palmier), qui sont bien adapt®s aux conditions 

climatiques de la r®gion. La savane est ®galement parsem®e d'herbes hautes et de buissons, 

offrant un habitat id®al pour de nombreuses esp¯ces animales. 

Les zones humides et les rivi¯res environnantes abritent une flore aquatique vari®e, incluant des 

plantes comme les n®nuphars et d'autres esp¯ces de plantes aquatiques. De plus, la diversit® des 

sols dans la commune permet la croissance de cultures vivri¯res telles que Zea mays (le maµs), 

Sorghum bicolor (le sorgho) et Manihot esculenta (le manioc), qui sont essentielles pour 

l'alimentation locale. 

La flore de la commune de DIR est repr®sent®e par deux grandes zones phytog®ographiques :  

a) La savane arbustive soudano-guin®enne de transition : Identifi® au Nord de la 

commune de DIR, côest un ®cosyst¯me qui se situe entre la savane et la for°t 

tropicale. Cet ®cosyst¯me se caract®rise par une v®g®tation compos®e 

principalement d'arbustes et d'arbres ®pars, avec une diversit® de plantes adapt®es ̈  

un climat tropical, mais qui re­oit ®galement une saison s¯che marqu®e. La zone dite 

de transition, aux limites assez conventionnelles, voit dispara´tre les ´lots forestiers 

; quelques esp¯ces s'avan­ant en zone post foresti¯re prennent ici une plus large 

extension : Daniellia oliveri, Lophira lanceolata..., alors qu'en apparaissent de 

nouvelles : Burkea africana, Pithecellobium eriorachis, Securidaca 

longipedunculata, Stereospermum kunthianum, Terminalia macroptera ... annon­ant 

la flore de l'Adamaoua ou m°me une flore soudanienne. Un relev® floristique 

effectu® dans la zone de DIR 2 et ¨ 05 endroits de 01ha chacun de cet ®cosyst¯me a 

donn® le r®sultat du tableau ci-dessous.  
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Le relev® floristique sôest fait en effectuant des quadrats de 100 x 100m (05 en occurrence) 

pour faciliter le relev®. Par la suite, il a ®t® question dôidentifier toutes les esp¯ces pr®sentes 

dans chaque quadrat. Cette identification dôest faite ¨ partir des photographies 

g®or®f®renc®es et des applications d'identification des plantes via des photos. 

Tableau 8: relev® floristique des herbac®s sur 05 hectares en savane arbustive soudano-guin®enne 

de transition 

Noms scientifiques des esp¯ces dôherbac®es identifi®es NOMBRE DE TETES cumul®s sur 05 ha 

Andropogon pseudapricus 30 

Brachiaria stigmatisata 146 

Dactyloctenium aegyptium 85 

Digitaria leucardi 44 

Indigofera secundiflora 18 

Loudetia togoensis 193 

Microchloa indica 52 

Schizachyrium exile 141 

Schoenefeldia gracilis 296 

Setaria pumila 106 

Tetrapogon cenchriformis 33 

Zornia glochidiata 11 

Source : Enqu°tes de terrains GENERIS Sarl 2025 
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Tableau 9 : relev® floristique des arbres sur 05 hectares en savane arbustive soudano-guin®enne de 

transition 

Noms scientifiques des esp¯ces dôarbres (ligneux) 

identifi®es 
NOMBRE DE TETES cumul®s sur 05 ha 

Lophira lanceolata 11 

Terminalia spp 14 

Hymenocardia acida 8 

Annona senegalensis 1 

Balanites aegyptiacia 2 

Combretum glutinosum 4 

Combretum fragrans 7 

Combretum collinum 5 

Piliostigma reticulatum 9 

Piliostigma thonningii 1 

Acacia gerrardii 5 

Sterculia setigera 1 

Source : Enqu°tes de terrains GENERIS Sarl 2025 

Côest cet ®cosyst¯me qui domine dans la zone du projet DIR2 avec une occupation de 109 131 

Ha sur les 188 500 Ha soit 57,89% du site.  La carte NÁ 8 pr®sente la r®partition spatiale de cet 

®cosyst¯me. 
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Photo  4 : Vue de flore en zone soudano-guin®enne de transition 

Source : Clich®s GENERIS Sarl 2025 

b) La zone post-foresti¯re Congo-guin®enne. Identifi® ¨ la limite Sud du site, côest 

un ®cosyst¯me qui se situe principalement en Afrique de l'Ouest et centrale, 

caract®ris® par une transition entre les for°ts tropicales humides et les savanes. Cette 

r®gion est souvent le r®sultat de la d®forestation ou de la d®gradation des for°ts, 

entra´nant une modification de la v®g®tation et des habitats. Dans cette zone, les 

formations gramin®ennes, plus ou moins parsem®es d'arbustes et d'arbres, sont 

essentiellement des savanes ¨ Andropogon®es (¨ Hyparrhenia spp, H. rufa en 

premier lieu, parfois ¨ Loudetia glabra) qui atteignent en fin de saison des pluies 

jusqu'¨ 2 m¯tres et plus de hauteur; lors de la saison s¯che le feu ravage ces prairies 

sur de tr¯s grandes superficies, laissant derri¯re lui un sol calcin® qui reverdit aux 
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premi¯res pluies; l'herbe repousse et enserre ¨ nouveau arbres et arbustes dont les 

cimes en boule plus ou moins rapproch®es les unes des autres contribuent ¨ donner 

au paysage un aspect particulier de verger. On y trouve ®galement une vari®t® 

d'herbac®s qui s'adaptent aux conditions sp®cifiques de cet ®cosyst¯me ¨ lôinstar des 

Gramin®es par exemple des esp¯ces comme Andropogon, Loudetia, et Hyparrhenia 

qui sont courantes, des Plantes herbac®es ¨ fleurs comme certaines esp¯ces de 

Compos®es (Asteraceae) et de Fabac®es (Fabaceae), des Plantes m®dicinales et des 

Plantes pionni¯res qui apparaissent g®n®ralement apr¯s d®forestation, contribuant 

ainsi ¨ la r®g®n®ration de l'®cosyst¯me. 

    

Photo  5 : Vue de la flore en zone post-foresti¯re Congo-guin®enne 

Source : Clich®s GENERIS Sarl 2025 

En r®sum®, La savane arbustive soudano-guin®enne de transition est la formation v®g®tale 

dominante dans la Commune de Dir. Lôon y retrouve des esp¯ces telles que Karlahi (lophira 

lanceolata), Koulahi (Terminalia spp), Barkehi (Piliostigma reticulatun), Sor® (Anona 

senegalensis), Samatahi (Hymenocardia acida), etc. A la lisi¯re des cours dôeau et des sources 

; on note ®galement la pr®sence de for°ts galeries. Les galeries foresti¯res s'®tirent au fond des 

ravins ¨ bords abrupts. Les esp¯ces de for°t plus m®ridionale, Canarium schweinfurthii, Lovoa 

klaineana, Pycnanthus angolensis, Uapaca guineensis..., avoisinent des esp¯ces particuli¯res : 

Aubrevillea kerstingii, Cynometra sp., Parinari kerstingii, Syzygium guineense ... Ces galeries 
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isol®es dans leurs d®pressions sont peu attaqu®es par les feux mais soumises ¨ des d®frichements 

agricoles importants (culture du maµs en particulier). 

 

    

Photo  6: Aper­u dôune for°t galerie cultiv®e aux abords de la rivi¯re NGUESSECK 

Source : Clich®s GENERIS Sarl 2025 

La zone post-foresti¯re Congo-guin®enne repr®sent®e au Sud de la zone est assimil®e ¨ des 

savanes ¨ Andropogon®es car elle est encore tr¯s influenc®e par le climat marqu® propre aux 

®l®ments phytog®ographiques des savanes. 

Les ®cosyst¯mes de la savane arbustive soudano-guin®enne de transition et de la zone post-

foresti¯re Congo-guin®enne offrent plusieurs avantages pour l'agriculture. On peut citer : 

ü La biodiversit® et pollinisation : en effet, la grande diversit® de plantes et d'animaux, y 

compris des pollinisateurs essentiels comme les abeilles favorise la pollinisation des 

cultures, ce qui peut augmenter les rendements agricoles ; 

ü La fertilit® des Sols : Les savanes et les zones post-foresti¯res ont des sols riches en 

nutriments, en particulier apr¯s des p®riodes de d®composition de la mati¯re organique. 

Cela am®liore la fertilit® du sol, ce qui est b®n®fique pour la culture de diverses plantes ; 
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ü Ressources en eau : ces ®cosyst¯mes jouent un r¹le dans la r®gulation des ressources en 

eau, en permettant l'infiltration et la r®tention d'eau dans le sol. Cela est particuli¯rement 

avantageux pour l'agriculture, surtout dans les p®riodes s¯ches. 

ü £levage et p©turage : Les savanes offrent des p©turages naturels pour le b®tail ; 

ü Cultures adapt®es :  Les agriculteurs peuvent cultiver des esp¯ces v®g®tales qui sont 

bien adapt®es aux conditions locales, comme les l®gumineuses et certaines c®r®ales, qui 

prosp¯rent dans ces ®cosyst¯mes. Cela contribue ¨ une agriculture durable et r®siliente. 

ü Pratiques agro®cologiques : Les ®cosyst¯mes naturels inspirent des pratiques agricoles 

durables, comme l'agroforesterie, qui int¯gre des arbres et des cultures. Cela peut 

am®liorer la productivit® tout en pr®servant la biodiversit®. 

ü Ressources m®dicinales et alimentaires : ces ®cosyst¯mes fournissent ®galement des 

plantes m®dicinales et des aliments sauvages qui peuvent compl®ter l'alimentation des 

communaut®s agricoles, contribuant ainsi ¨ la s®curit® alimentaire. 
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Carte  8 : Carte Phytog®ographique de la zone dô®tude  
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4.4.2 FAUNE 

La commune de Dir abrite une faune vari®e et riche, typique des ®cosyst¯mes sah®liens et 

soudaniens. Ses paysages de savane, des zones arbustives et des rivi¯res, favorisent la diversit® 

des esp¯ces animales. 

On y trouve notamment des mammif¯res tels que des antilopes, des buffles et des ®l®phants, 

bien que ces derniers soient moins fr®quents en raison de la pression humaine et de la perte 

d'habitat. Les pr®dateurs comme les lions et les hy¯nes peuvent ®galement °tre pr®sents, mais 

leur population est en d®clin. 

La r®gion est ®galement un habitat pour de nombreuses esp¯ces d'oiseaux, attir®s par la diversit® 

des milieux naturels. Des oiseaux migrateurs peuvent y faire escale, tandis que d'autres, comme 

les aigles et les perroquets, s'y installent de mani¯re permanente. 

Les rivi¯res et les zones humides environnantes abritent une vari®t® d'amphibiens et de reptiles, 

ainsi que des poissons, qui sont essentiels pour l'®cosyst¯me local et la subsistance des 

communaut®s riveraines. 

Cependant, il est important de noter que la faune de Dir fait face ¨ des d®fis tels que la chasse 

ill®gale, la d®forestation et les changements climatiques, qui menacent la biodiversit® de cette 

r®gion. On estime alors que la plupart des esp¯ces qui disparaissent de plus en plus migre vers 

la r®serve de la vall®e du Mb®r®, o½ des mesures s®rieuses sont prises pour emp°cher la pression 

de lôhomme sur les animaux.  

La faune terrestre est peu diversifi®e. Le tableau ci-dessous pr®sente les esp¯ces rencontr®es. 

Ces donn®es sont issues du Plan communal de d®veloppement de la commune de DIR (PCD-

F®vrier 2019) et des ®changes avec la D®l®gation dôArrondissement de la Faune et de la Flore. 
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Tableau 10Liste des animaux rencontr® dans la zone du projet  

Noms communs Noms scientifiques Noms locaux 

Hérissons  Bia 

Antilope de type "bongo" Tragelaphus eurycerus Kogdet : Dop 

Singe  Gbada 

Rat de Gambie  Kpan 

Gazelle  Kalamba 

Serpent  Gok 

Céphalophe noir  Todo 

Céphalophe brun  Ban 

Civette  Gbatik 

Chacal  Gbakalak 

Phacochère  Gbara 

Varans  Mbarawara 

Tortue  Tana 

Pintade  Gbanou 

Pedrix/francolin   

Abeilles   

Oiseaux divers   

Source : PCD-DIR 2019 et enqu°tes terrains HTR 2025 

En ce qui concerne la faune aquatique, les espèces les plus présentes ici sont les silures, les 

crevettes, les Tilapia et les crabes. 
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4.5 CONTEXTE HUMAIN  

4.5.1. Rep¯res historiques de la commune de Dir 

Le mythe raconte que les pères fondateurs viennent de la RCA. Ce sont des chasseurs très rusés. 

Pendant leurs différentes migrations, ils ont fait tour à tour escale à TIHOFI, TIGUETE et enfin 

DIR, grâce à une importante richesse faunique trouvée sur place. La légende quant à elle montre 

ou explique que, lôanc°tre du clan YAYOUE, fut un grand ç pr°te traditionnel è il excellait 

tellement dans ses t©ches rituelles que sa renomm®e sôest r®pandue tr¯s vite.  

En sa qualité de guide spirituel, il fait des rites de chasses dans son sanctuaire ; ce qui attire 

dôautres clans. Apr¯s la mort de celui-ci, ses deux enfants étaient tellement maltraités par la 

deuxième femme de leur père. Ils décidèrent de quitter la famille alors que leur belle mère était 

au champ. Ils ramassèrent les objets sacrés de culte et pratiques rituelles de leur père et se 

dirigèrent vers TIHOFI. Ils marchèrent à reculons de peur que leur belle-mère ne les retrouve 

en suivant les traces de leur pas. Ils ont mis quelques temps à TIHOFI, avant de continuer leur 

p®riple jusquôau niveau de cette eau stagnante (DIR). L¨, ils pos¯rent les objets sacr®s et les 

plantes magiques quôils emport¯rent par devers eux. Enfin, une derni¯re l®gende montre que, 

pendant la p®n®tration europ®enne, MBARTOUA, sô®tait farouchement opposé. Ce chef de 

communaut® Gbaya, lan­a lôappel ¨ tous ç ses fr¯res è pour une lutte acharn®e contre les ç 

blancs» de cette appel NDOE ZOKAWI , répondu favorablement, ainsi, pendant le combat 

NDOE-ZOKAWI fut-il chass® jusquôau niveau de lô®tendue dôeau. Sur son cheval il plongea 

dans cette eau. Les combattants europ®ens campent pendant plus dôune semaine sans succ¯s 

avant de continuer. Apr¯s leur d®part le h®ros sort de lôeau et battit cette cit® quôon appelle 

aujourdôhui DIR. Quoi quôil en soit DIR vient du mot Gbaya « DIR-YI » qui signifie étendue 

dôeau. Les p°cheurs ne nous diront pas le contraire. Côest un endroit o½ on rencontre des gros 

poissons. DIR. DAïROU S., 2013,   

4.5.2. Organisation  

Lôautorit® traditionnelle a toujours jou® un r¹le pr®®minent dans la conduite des citoyens et 

surtout dans la prise des initiatives de d®veloppement. Côest dans ce cas que lôon note le passage 

à la tête du lamidat de Dir :  

- Sa Majesté NDOE IYA  
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- Sa Majesté NDANGA MBELE (1951-1981) 

- Sa Majesté BELOKO DOTOUA (1982-2002)  

- Sa Majesté HAMASSELBE ZATAO (depuis septembre 2002 à ce jour)  

Jadis, les cantons de Dir, Kalaldi et Bagodo faisaient partie de lôarrondissement de Meiganga. 

En 1992, l'arrondissement de Dir a été créé. A la faveur du décret présidentiel N° 321/93 du 25 

novembre 1993 la Commune de Dir est créée regroupant les cantons de Dir, Kaladi et Bagodo 

ainsi que tous les villages qui leur sont rattachés, dont le chef-lieu, est Dir.  

Depuis sa création, 03 Exécutifs communaux se sont succédé appartenant tous à un même Parti 

politique (RDPC). Le tout premier conseil communal a été dirigé par Monsieur SAMBA 

DJAOURO pendant une p®riode dôenviron un an et demi (1996-1997) et fut destitué par le 

conseil. Son mandat fut achevé par Monsieur SADOU YAYA qui par la suite brigua deux autres 

mandats pour une durée totale de dix-sept ans (1997-2013). Depuis le 16 octobre 2013, 

Monsieur HOUSSEINI ISSA dirige la Commune de Dir  

ê partir de 1995, la ville commence ¨ sô®tendre, le nombre de quartiers augmente, les services 

administratifs sôinstallent. Depuis 2010, la ville de Dir a ®volu® avec la construction de quelques 

édifices publics, notamment : la Sous-préfecture, la Brigade de gendarmerie, le Centre 

zootechnie de contr¹le v®t®rinaire et sanitaire. Lôhistoire du peuplement de la Commune de Dir 

est propre à chaque communauté. Une analyse historique des différents villages composant la 

Commune rel¯ve que lôinstallation des diff®rents peuples est tr¯s ancienne. La gen¯se des 

différents villages et installation des peuples, ont été plus ou moins influencées par le tracé de 

la route transafricaine allant de Ngaoundal vers Garoua Boulai. 

4.5.3. R®partition de la population 

Les statistiques de la population ont été obtenues en appliquant aux données du recensement de 

2005 le coefficient annuel de croissance démographique (2.9%) pour les localités dont les 

populations avaient ®t® d®nombr®es. Pour les localit®s dont les statistiques nô®taient pas 

disponibles, les estimations ont été faites au cours des diagnostics niveau village. Il ressort que 

la population de la Commune de Dir est estimée à 64 698 habitants parmi lesquels 4 146 réfugiés 

(source, PCD 2017).  

Cette population en fonction du sexe et selon le lieu de résidence se présente ainsi quôil suit :  
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Tableau 11 : Répartition de la population de la Commune de Dir 

Types de 

population 

Sexe Urbain  Rural  Total General 

Autochtone  Masculin 3888 26 196 30 084 

F®minin 3520 26948 30 468 

Refugi®s Masculin 343 961 1304 

F®minin 778 2064 2842 

Total  8529 56 169 64 698 

Sources : BUCREP 2005 et Diagnostic participatif 2017 

Ce tableau nous montre que les réfugiés représentent une proportion globale de 6,41% sur la 

population totale. Cette proportion est plus élevée en milieu urbain soit 13,14%.   

En considérant le poids démographique des groupes cibles ci-après :  

- 10,7% de la population étant des nourrissons (0-35 mois) ;  

- 16,9% de la population étant la cible des PEV (0 à 59 mois) ; 

- 6,3% de la population appartenant à celle préscolaire (4 à 5 ans) ;  

- 23,4% de la population consid®r®e comme celle dô©ge scolaire dans le primaire (6 

à 14 ans) ;  

- 18,5% de la population représentant celle des adolescents (12 à 19 ans) ;  

- 34,7% de la population considérée comme des jeunes (15 à 34 ans). (source :PCD 

2017) 

Selon le sch®ma r®gional dôam®nagement et de d®veloppement durable du territoire de 

lôAdamaoua (SRADDT, 2018), lôarrondissement de Dir poss¯de une proportion de 57,9% 

dôenfants et dôadolescents de moins de 18 ans. 0,7% de la population vivent avec un handicap 

et 4,3% de la population ont plus de 60 ans. Tout ceci pour montrer à quel point la population 

de Dir est jeune et peut constituer une bonne main dôîuvre locale. 

 Le SRADDT pour lôAdamaoua montre que 1,1% de la population de Dir exerce une activit® 

économique moderne ; 2,2% sont dans la production artisanale ; 2,5% dans la vente des denrées 

alimentaires et restauration ; 90,5% sont dans lôagriculture ; lô®levage et la p°che.  
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Lôon note ®galement que 8,1% des enfants de 6 ¨ 14 ans non scolaris®s exercent une activité 

économique.  

Cette population, en fonction de ces groupes cibles et selon le lieu de résidence va se présenter 

de la manière suivante : 
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Tableau 12 : Répartition de la population de la Commune de Dir par village/quartier et selon les groupes cibles  

NÁ VILLAGE/QUA 

RTIERS 

AUTOCHTONES REFUGIES 

Tranches dô©ges 

TOTAL 
Nourriss 

ons (0-

35 mois) 

Population 

cible des 
PEV (0 ¨ 59 

mois) 

Population 

pr®scolaire 
(4 ¨ 5 ans) 

Populatio

n d'©ge 
scolaire (6 

¨14 ans) 

Adolesce 

nts (1219 

ans) 

Populatio

n des 

jeunes 
(15-34) HOMMES FEMME

S 
SOUS- 
TOTAL 1 HOMMES FEMMES SOUS- 

TOTAL 2 

1. Dir: Borguene 391 374 765 22 46 68 833 89 141 54 195 154 289 

2. Dir: Borwara 468 579 1 047 150 305 455 1502 161 254 98 351 278 521 

3. Dir: Dadi 977 706 1 683 19 69 88 1771 189 299 115 414 328 615 

4. Dir: Dobougou 587 431 1 018 27 53 80 1098 117 186 71 257 203 381 

5. Dir: Joli soir 386 360 746 32 73 105 851 91 144 55 199 157 295 

6. Dir: Kontcha 724 765 1 489 13 36 49 1538 165 260 100 360 285 534 

7. DIR: Tenah 146 23 169 2 9 11 180 19 30 12 42 33 62 

8. 
Dir:  quartier 

Yayouwe 
209 282 491 78 187 265 756 81 128 49 177 140 262 

SOUS TOTAL 1 3 888 3 520 7 408 343 778 1 121 8529 913 1 441 554 1 996 1 578 2 960 

1. Badi 72 100 172 - - - 172 18 29 11 40 32 60 

2. Bagodo 1 155 1 088 2 243 78 217 295 2538 272 429 165 594 470 881 
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3. Batoua pangar 616 632 1 248 22 52 74 1322 141 223 86 309 245 459 

4. Beka ziki 710 817 1 527 - - - 1527 163 258 99 357 282 530 

5. Beyala 161 163 324 14 26 40 364 39 62 24 85 67 126 

6. Bezah 150 157 307 15 30 45 352 38 59 23 82 65 122 

7. Bindiba 2 538 2 599 5 137 119 225 344 5481 586 926 356 1 283 1 014 1 902 

8. Boforo 860 682 1 542 250 450 700 2242 240 379 146 525 415 778 

9. Boybaya 805 834 1 639 - - - 1639 175 277 107 384 303 569 

10. Djerem kabawa 527 529 1 056 3 6 9 1065 114 180 69 249 197 370 

11. Dobiri 413 450 863 - - - 863 92 146 56 202 160 299 

12. Dowa 1 311 1 257 2 568 - - - 2568 275 434 167 601 475 891 

13. Gao 258 504 762 - - - 762 82 129 50 178 141 264 

14. Gazagazade 107 125 232 - - - 232 25 39 15 54 43 81 

15. Gbago 144 175 319 - - - 319 34 54 21 75 59 111 

16. Gbazer 1 777 1 550 3 327 27 59 86 3413 365 577 222 799 631 1 184 
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17. Gbema 443 359 802 - - - 802 86 136 52 188 148 278 

18. Gbinako 478 527 1 005 - - - 1005 108 170 65 235 186 349 

19. Goro 1 113 684 1 797 153 370 523 2320 248 392 151 543 429 805 

20. Guizor® 546 576 1 122 - - - 1122 120 190 73 263 208 389 

21. Kalaldi 1 757 1 965 3 722 55 110 165 3887 416 657 253 910 719 1 349 

22. Kela sami 1 580 1 557 3 137 27 50 77 3214 344 543 209 752 595 1 115 

23. Kofa 51 31 82 8 11 19 101 11 17 7 24 19 35 

24. Kounde 637 609 1 246 - - - 1246 133 211 81 292 231 432 

25. Lamou 488 495 983 - - - 983 105 166 64 230 182 341 

26. Malingara 186 205 391 2 5 7 398 43 67 26 93 74 138 

27. Matoko 343 579 922 - - - 922 99 156 60 216 171 320 

28. Mbella 755 1 067 1 822 - - - 1822 195 308 118 426 337 632 

29. Mbigoro 1 322 303 625 98 250 348 973 104 164 63 228 180 338 

30. Mbigoro 2 149 202 351 - - - 351 38 59 23 82 65 122 



 

 

 моф 

£tude dõimpact environnemental et social DU PROJET ç plaine centrale agro parc è : DIR 2 

31. Mbin Mbappe 811 849 1 660 - - - 1660 178 281 108 388 307 576 

32. Moinam 84 93 177 - - - 177 19 30 12 41 33 61 

33. Pangara 4 278 346 624 - - - 624 67 105 41 146 115 217 

34. Pangara III 260 264 524 - - - 524 56 89 34 123 97 182 

35. Raouzanam 335 338 673 32 69 101 774 83 131 50 181 143 269 

36. Salo 98 130 228 25 48 73 301 32 51 20 70 56 104 

37. Samaki 178 167 345 - - - 345 37 58 22 81 64 120 

38. Simi I 65 81 146 15 40 55 201 22 34 13 47 37 70 

39. Simi II 671 635 1 306 18 46 64 1370 147 232 89 321 253 475 

40. Sourma 589 574 1 163 - - - 1163 124 197 76 272 215 404 

41. Tomedo 591 787 1 378 - - - 1378 147 233 90 322 255 478 

42. Waah 1 242 1 370 2 612 - - - 2612 279 441 170 611 483 906 

43. Wendoka 542 493 1 035 - - - 1035 111 175 67 242 191 359 

SOUS TOTAL 2 26 196 26 948 53 144 961 2 064 3 025 56169 6 010 9 493 3 651 13 144 10 391 19 491 
TOTAL G£N£RAL 30 084 30 468 60 552 1 304 2 842 4 146 64698 6 923 10 934 4 205 15 139 11 969 22 450 

Source : PCD de Dir (BUCREP 2005 et Diagnostic participatif 2017)   
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Le coefficient dôaccroissement d®mographique est un indicateur qui mesure lôaugmentation 

de la population dôun pays sur une p®riode donn®e. Pour le Cameroun, dôapr¯s la Banque 

Mondiale, ce coefficient est dôenviron 2,6% (source : Banque Mondiale 2023) par an. Le 

recensement de la population nôayant pas ®t® effectu® depuis 2005, on ne saurait avoir avec 

exactitude la population totale du Cameroun et celle de Dir en particulier. Pour ce faire, on va 

appliquer la théorie de la croissance exponentielle sur 09 ans (période de 2017 à 2025) en 

supposant que le coefficient dôaccroissement est constant. La formule est la suivante : 

P2025=P2017*(1+r) n  

r :d®signant le coefficient dôaccroissement, 

n le nombre dôann®e et 

P2025 la population estimer en 2025. 

Après calcul, on peut dire que la population de Dir est estimée à 81512 habitants en 2025. 

En se r®f®rant ¨ la carte de localisation de la zone du projet, on rel¯ve quôil y a 05 villages et 

les effectifs des populations estimées de la zone du projet sont consignés dans le tableau 

suivant : 

Tableau 13 :  effectifs des populations estimées de la zone du projet 

Villages 
Effectifs TOTAL 

Hommes Femmes  

Tomedo 745 992 1737 

Waah 1565 1726 3291 

Yondake (Mbella) 951 1344 2295 

Gazazade 135 157 292 

Pangara III 328 333 661 

TOTAL 3724 4552 8276 

Source : PCD et estimations du consultant 

De ce qui pr®c¯de, on peut estimer la population actuelle de la zone dô®tude ¨ 8276 habitants. 

Les groupes socio-culturels rencontrés dans la zone de Dir plus spécifiquement celle de Dir 2 

sont :  

- Les groupes ethniques communautaire : on rencontre les bororo, les gbaya, les 

peuls, les réfugiés centrafricain, les Haousa, les Mbum 
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- Les populations de la zone se regroupent généralement en association pour des 

intérêts économiques (coopératives et groupes économiques).  

- Les groupes religieux : les populations de la zone sont de plusieurs obédiences 

religieuses à savoir les musulmans (en majorité), les chrétiens (les catholiques, les 

protestants).  

Ce projet sera bénéfique de manière direct et indirect pour les populations Dir en général et de 

Dir 2 en particulier. Le PAR et le PRMS renseignera sur le nombre exact des populations qui 

seront des bénéficiaires directs du fait quôils seront impactés suite ¨ lôimplantation effective du 

projet. En définitive, ce projet sera bénéfique pour les populations de Dir 2, de Dir, du 

d®partement du Mbere, de la r®gion de lôAdamaoua et de tout le Cameroun.  

4.5.4. Analyse ®conomique de lôarrondissement de Dir : sp®cifiquement la zone 

du projet (zone de Dir 2 dans le programme plaine centrale agro-parc ) 

La dynamique ®conomique se r®f¯re ¨ la mani¯re dont lô®conomie ®volue et se d®veloppe au fil 

du temps. Elle englobe divers facteurs tel que la croissance ®conomique, lôemploi, lôinflation, 

les investissements, le commerce etc. Elle est essentielle pour comprendre comment lô®conomie 

se transforme, les industries se développent et comment les revenus et les emplois évoluent. 

Elle permet ®galement dôanalyser les r®percussions sociales, politiques et environnementales 

des activités économiques.   

La mise en îuvre des grands projets par le gouvernement peut avoir pour cons®quences des 

changements tant au niveau économique que social et culturel. Les activités économiques font 

référence aux différentes activités liées à la production, la distribution, et la consommation des 

biens et services pour r®pondre aux besoins et demandes de la soci®t®. Lôanalyse de la situation 

®conomique dôune commune permet de dresser le bilan de son activit® ®conomique et de son 

dynamisme. 

L'économie de Dir est de petite taille et correspond à celle d'un petit centre administratif ayant 

un arrière-pays rural. Lô®conomie y est diversifi®e et est bas®e essentiellement sur des activit®s 

agropastorales de subsistance, lôexploitation foresti¯re, et la distribution des produits (non 

manufacturés) de consommation. Les principales activités prédominantes dans la commune 

sont : lôagriculture, lô®levage, la chasse, la sylviculture, lôexploitation foresti¯re, la p°che et 

aquaculture dôautant plus que ces activit®s occupent environ 90% de la population active de 

Dir. 
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Lô®conomie de la Commune de Dir en g®n®ral et de la zone du projet en particulier Dir 2, repose 

sur lô®levage, lôagriculture, commerce etc. Le secteur informel qui repr®sente sur le plan 

national 80% des populations actives en 2025 contre 90% entre 2010 et 2014 selon lôinstitut 

national de la statistique y est également représenté. Le secteur compte plus de 3,4 millions 

dôunit®s de production informelles dont 63,7% en milieu urbain et 36,3% en milieu rural selon 

la 3e enquête sur lôemploi et le secteur informel au Cameroun (EESI3 2022).  

Il sera question ici de faire une analyse de la situation ®conomique de Dir tout en prenant en 

compte les aspects tels que le secteur ®conomique dominant, lôemploi, les revenus, lôactivit® 

commerciale, lôindustrie locale et les infrastructures existantes. 

La structure de lô®conomie de Dir plus sp®cifiquement celle de Dir 2 est appréhendée à travers 

le prisme de la Nomenclature des Activités et des Produits du Cameroun ("NACAM_NPC 

rev1", dans un souci de respect des normes internationales). La NACAM est une nomenclature 

élaborée par lôinstitut national de la statistique du Cameroun pour structurer les données 

économiques. Elle est utilisée pour les enquêtes économiques. 

4.5.4.1. Agriculture, ®levage, chasse, sylviculture et exploitation Foresti¯re, 

p°che et aquaculture 

¶ Agriculture  

A cause de son relief, son climat et son hydrographie très favorable à la pratique agricole, 

lôagriculture est lôactivit® la plus pratiqu®e dans lôarrondissement de Dir. Lôutilisation des 

m®thodes culturales peu modernes sont compens®es par la fertilit® des sols. Lôexistence des 

cours dôeau, des bas-fonds sont des éléments naturels nécessaires à la pratique agricole. Les 

r®coltes sont bonnes mais lôenclavement des diff®rents villages est un frein ¨ la 

commercialisation, ce dôautant plus que le monde paysan nôest pas assez structuré.  La 

spéculation par excellence est le manioc. Le pistache, le maïs, le gombo sont également des 

spéculations de premier plan.  

Dans la zone du projet (Dir 2), les spéculations les plus rencontrées dans les champs sont le 

manioc, le pistache, le maïs, le gombo. Cette zone possède des bas-fonds propices aux cultures 

maraîchères et nous y avons retrouvé la tomate. Les bas-fonds sont localisés dans les zones de 

Mbah, Tomedo, Waah, Gazagazade etcé et on y cultive lôoseille de Guin®e (folere), le poivron, 

lôananas, les choux etc.  Nous nôavons pas rencontr® les cultures de rente tel que le cacao, le 
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café etc dans la zone de Dir 2 et certains exploitants sont attirés par les vastes étendus de terre 

cultivables dans ladite zone.  

Il existe 06 postes agricoles et des magasins de stockages dans Dir et dans la zone du projet 

(DIR 2), on recense 03 postes et un magasin de stockage.   

Les photos suivantes décrivent en images quelques plantations recensées dans la zone du 

projet : 
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tƘƻǘƻ  т Υ de la gauche vers la droite on retrouve un champ de tomate, de Gombo et un champ de Maïs à 

Gazazagade, un champ de manioc à Waah, un champ de manioc à Gadagouda 
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Le tableau suivant pr®sente les cultures pratiqu®es et les prix au Kilogramme dans la commune 

de DIR  

Tableau 14 : cultures pratiqu®es dans la commune de Dir 

NÁ SP£CULATIONS 

SUPERFICIE 

CULTIV£E EN 

HA 

PRODUCTION EN 

KG PAR 

HECTARE 

PRIX AU 

KG 

PRODUCTION 

TOTAL EN KG 
PRIX TOTAL 

1.   MAIS 422 2500 185 10 55 000 195 175 000 

2.   MANIOC 326 3500 150 1 141 000 171 150 000 

3.   ARACHIDES 132 1500 600 198 000 118 800 000 

4.   PATATES 66 4500 125 297 000 37 125 000 

5.   MACABO/TARO 88 5500 150 484 000 72 600 000 

6.   PIMENTS 136 3000 200 408 000 81 600 000 

7.   IGNAMES 12 6500 150 78000 11 700 000 

8.   BANANES 

PLANTAINS 

42 5000 200 210 000 31 500 000 

9.   BANANE DOUCE 36 4500 180 162 000 29 160 000 

Source : D.A.MINA DER 2025 et calcul du consultant 

Le mais est la culture la plus répandue dans la zone du projet  

¶ Lô®levage et la chasse 

Lô®levage et la chasse sont assez pratiqu®s dans la localit® de Dir. Cette localit® poss®dant en 

même temps une zone de savane et une zone de foret, est propice ¨ lô®levage et ¨ la chasse. 

Lô®levage des bovins est la plus r®pandu dans la zone et est faite de mani¯re artisanale. On y 

rencontre ®galement lô®levage artisanale des caprins, des volailles et des ovins. 

On rencontre également des apiculteurs dans la zone. Le tableau suivant recense les différents 

types dô®levage rencontr®s dans lôarrondissement de Dir : 
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Tableau 15 : Elevage pratiqu® dans la zone du projet  

Types dôanimaux Effectifs Prix ¨ lôunit® 

Urbain  Rural  Total 

Bovins  12800 12800 250000 

Ovins 9000 10182 19182 30000 

Caprins 10200 9078 19278 20000 

Volailles 10038 12000 22038 4000 

Canins 300 141 441  

F®lins 265 100 365  

Equins 10  06 16  

Porcins 186  186 60000 

Canards 400  400 400 

Source : DAMINEEPIA 2025 

 Les photos suivantes illustrent lôactivit® de lô®levage dans la zone du projet. 

  

  Photo  8 : des bîufs en p©turages ¨ Waah et ¨ Gazazagade 

DIR disposant dôune r®serve foresti¯re et ®tant frontali¯re ¨ lôEst- Cameroun (betare oya),  la 

chasse y est pratiquée de manière artisanale. On y rencontre des espèces telles que les biches, 

les rats de Gambie, les sangliers, les hérissons etc. Les données sur les espèces fauniques 

viennent des entretiens avec le Délégué départemental des forets et de la faune de Meiganga, 

du PCD de lôarrondissement de Dir, de lôentretien avec les populations de la zone.  
































































































































































































































































































































































































































































































































































































































